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SÉANCE DU 21 JA.NVIEJ\ 1834. 

RAPPORT fait par .M. Dnnus , au nom de la section centrale V), am· 
le Budgot du Département do l'IntrJrieur pour l'exercice 1834. 

MESSIEURS, 

Le budget du Département de l'Intérieur a encore été , cette année, 
dans les sections, l'objet d'observations nombreuses; leurs rapports ont sur 
tout &ignalé fréquemment des pièces et des détails justificatifs dont la pro ... 
duction était nécessaire pom· bien apprécier les propositions <le crédit du 
Gouvernement. 
La section centrale a pris en considération les remarqltes et les voeux 

des sections, elle a réclamé tous les documens , elle s'est entourée de tous 
les renseignemens qui pouvaient la mettre à même d'asseoir son opinion 
sur les <li verses questions qui ont été soulevées; et après un examen at 
tentif et consciencieux de tous les détails du budget, elle m'a imposé la 
tâche de vous présenter le résultat de ses délibérations et ses conclu 
sions sur toutes les allocations réclamées. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINIS'I'B.ATION CENTRALE. 

ARTICLE PREMIER. - Traitement du Ministre. - Fr. 21,000. 

Admis sans observation par toutes les sections et par la section centrale. 

ÂnT. 2. •- Traitement des fonctionnaires, emplo,yés et gens de service. - 
Fr. 158,000. 

Les traitemens des fonctionnaires, employés et gens de service, tels qu'ils 

(*) La section centrale était composée de MM. Coppietera, vice-président, De Smet, 
Polle1114-s , Gendebiett, Depuydt, Du9niolle et DubUB, rapporteur. 
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étaient établis au moi" de décembre 1832, et pont' 1(1 personnel qui e11 

stait alors, s'élevaient ( selon les rense>igncm<·ns donn<~5 par l<• Mrni:il1·c au 
mois de mars 1833), t\ fr. 138,835 97 e', et une somme (le 14~\,000 fr. 
était d'ahord demandée pour le personnel <le l'administration ccntrulo ven 
dant I'aun ée 1833. 
La discussiou a révélé ensuite que des cmployéi, ~taient payé'> sur If' 

crédit porté an budget pou1· l'iudustr-ie el le commerce. C'était un nbus ; 
porn· le foi1 e ces&er, le l\Jiiw,t1 e assui a qu'il était néccs...,ni1 r ,J'cqcVf'I' le 
cré<lil à 150,000 fr. , et celte somme lui fol acoordéc. 
Aujourd'luu une nouvelle augmentation <le 8,000 fr. est réclamée. 
Toutes les sections l'ont rejetée. 
L'une d'elles a demandé un tableau de l'organisation des bureaux, i11- 

diquant les attributions de chaque division et les traitemens des employés. 
Ces <lélaids , obtenus par ln section oeutrnle , sont joints au présent rappoz·t. 
Les attributions <l'une divrsion , 1a cleux ième , ont été rédu.tes ; et I'ou 

a formé, au commencement de l'année 1833, une <li vision nouvelle, sous 
le titre de direction de commerce el de t'ilidust1-ie; ce qui a amené, dès l'ex er 
eice 1833, une augmentation dans le personnel, et par suite, dans la dépense. 

L'état du personnel actuel comprend 73 individus, quatre à cinq dr 
plus c1u'au mois de décembre 1832, et leurs traitemeus sont couverts au 
moyen d'une somme d'envuon 147,000 fr. 
Une allôcal.Îon de 150,000 francs permettrait donc au Ministère de faire 

face, eu outre, soit aux frais des écritures m ... traoi <linaires, soit à ln dépense 
qu'entrainerait une augmentation nouvelle du personnel, si elle devenait in 
dispensable. 
Partageant l'avis d.es sections, la section centrale a estimé à l'unanimité 

qu'un crédit de 150,000 francs est suffisant. Réduction proposée 8,000 fr. 
Son attention a. été appelée sur uue proposition qui avait été faite dans 

une section, lors du premier examen du bndgt"l de 1833, mais qui est de 
meurée sans aucune suite, à cause de la dissolution de la Chambre. 

Ce serait de confier ù quelques membres de la Chambre, versés dans la 
science de I'adrninistration , la mission <l'e:-.aminer en détail l'organisation 
des bureaux de chaque M iuistère , quant à la division des attributions, au 
nombre, au rang, au traitement des employés de chaque division. 
L'adoption <l'une semblable mesure, qui avait été indiquée dans le temps par 

les Ministres eux-mêmes, conduirait à établir de l'uniformité dans l'organisation 
des bureaux des <li vers Départemens ministériels; à faire reconnaître quelles éco 
nomies, sur les sommes affectées an personnel, sont compatibles avec la marche 
régulière de l'administration; à faire réduire ce personnel à un nombre suffi 
sant d'employés capables, convenablement rétribués eu raison du travail 
que l'État attend d'eux, et faisant ce travail par eux-mêmes et non par 
des doubles salariés aussi ,par ,l'i~tat; lti assurer à ces employés la considé 
ration due à des fonctionnaires réellement utiles au pays, et à fixer 'l'incer 
titude c1ue des discussions, renouvelées chaque année, laissent planer sur 
leur sort. 

Votre section centrale a pensé que cette proposition méritait d'être prise 
en considération; elle croit devoir la recommander à la Législature ainsi qu'au 
Goasernement, , 
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AnT. 3. - JJlate1,iet. ~ Fr. 24,000, 

Des circonstances extraorclinaires , qui ne se reproduiront pas en 1834, 
ayant seules nécC'&sité l'augmentation du crédit qui avait été alloué pour 18~12., 
et les motif, que le Ministre a fait valoir , dans la discussion du budget de 
1833, pour élever à 24,300 fr. l'allocation qu'il avait <l.'abonl proposée lui 
même 1t 20,000 fr., ne militant pas pour foire estimer au même taux la 
dépense <le 183ti, la section ccnti nie, adoptant l'avis de la première sec 
tion, ("c,l d'avi" <l'allouer pour cet article i2,000 francs. Réduotiou 2,000 
fr-ancs. 

Aw.r. 4. - Frais de deplacemcnt, - Fr. 2,000 .. 

Alloué par tontes le'-> sections et par la section centrale. 

CHAPITRJ<: Il. 

I'~ NSIONS E f SE COUR/.. 

Aa 1'. lei. - Pensions <1 accorder ll des [onctionnaires et employés. - Fr. 6,500. 

Cet article n'a point r-encorrtré d'opposition dans les sections. 
Toutefois, la lro n été d'avis qu'un seul crédit devrait être porté au budget 

<le la dette publique pour acquitter Ïes termes échus et couraut des pensions 
nouvelles, jusqu'à lem' inscription au grand-livre. Si là Chambre adoptait cc 
parti, le présent article devrait être rayé. 
La li:e section trouve qm• l'on abuse de l'ar-rêté du 21 septembre du 1814, et 

signale la prodigalité avec laquelle s'accordent les pensions. Les Ministres ayant 
pris l'engngctnent de communiquer la liste des peusionnaires , la Chambre, 
lorsque cette production aura été faite, sera à même d'apprécier si ce 
reproche est fondé, 
Le crédit réclamé est purement éventuel. Une dépense double a été faite 

en 1833, par('e que 'l'inscription des nouvelles pensions liquidées n'ayant pu 
a voie lieu avant le 1 cr juillet, les deux semestres en sont demeurés à la charge' 
du Département Je lIntérieur. 

La section centrale pense qu'il peut être fixé lt 6,500 fr. pour l'année 183ti. 

An'r , 2. -Secours, continuation) ou avance de pensions, à çccorder par le Gou 
oernemeni à li' anciens emplo,yes Belges aux Indes du ci-devant Gouvernement des 
Pays~Bas ou à leurs veuves. - Fr. 10,000. 

La majoration <le 2,000 fr. que présente ce crédit sur oelui qui a été alloué 
au budget précédent n'a JJOÎut paru justifiée aux 2eJ fri et ~e sections : les trois 
autr-es admettent le' chiffre proposé. 
Il résulte des renseignemens communiqués à votre section centrale, que les 

pensions des Indes dont }e5 titulaires ont été admis, en 1·833, à obtenir une 
avance du trésor, sont au nombre de quatre J et de l'import de fr. 7,161 91 es; 
mais que deux de ces pensions étant passibles de retenue d'après les brevets 
mêmes, la somme à avancer se trouve ainsi réduite à fr. 6.,227 99 es. 

Une réclamation est faite pom' une 5e pension, portant fr. 2,911 02 C6
1
; et 

si elle est accueillie, la somme à payer s'élèvera à fr. 9,179 10 c•. 
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Il s'agit ici de pensionnaires qui ne sont pns créanciers de la Belgique , mais 
d'une caisse de pensions on d'un fon<ls des veuves retenus en Hollande. Leurs 
pensions n'ont <lonc pas pu être compr iscs au nombre de celles qui sont 
payées sur les crédits alloué- au budget de la dette publique. Ce n'est qu'à 
titre de secours 11ue le Département de I'Lntét-ieur est autorisé à faire l'nvarwe 
de tout ou partie de leur pension à ceux qui n'ont pas d'autres ressources pour 
vivre, ou dont les autres ressources sont insuûlsantes. C'est dam la confiance 
que le Ministre ne se départira pas de cette condition , que la section centrale 
propose d'allouer- une somme do fr. 0,179 10 c', égale an montant des sommes 
portées au tableau qui lui a été communiqué. Ilé<luction fr. 820 90 c•. 
An.T. 3. -Secours ,z des employés ou ueuues d~employés qui , sans avoir droit à la 

pension , ont néanmoins des titres à l'obtention d~1m secours à raison d'une posi 
tion malheureuse. -Fr. 4,500. 

Rejeté pa1- la majorité de la 5e section, cet article est admis par la major ité 
de 1n ]re, cc jusqu'à ce que la matière des pensions ait été réglée pnr ]a loi. >1 
La 6c section l'admet aussi , mais sauf renseignemcns à oh tenir par ln section 

centrale; et plusieurs membres sont d'avis qu'il faut, dans ce cas, ou accorder 
un crédit semblable à tous les Ministres, ou rendre celui-ci applicable aux 
employés de tons les Ministères et en majorer le chiffre eu conséquence. 
La section cen traie a considéré que ce crédit a été admis par les Chambres, 

au budget de 1833, sans tirer lt conséquence pour l'avenir; qne destiné 
à être réparti arbitrairement entre ceux qui ne réunissent pas les conditions 
exigées par les arrêtés-lois sur les pensions, il n'est pas en harmonie avec 
l'article 114 de ]a Constitution; qu'il est d'ailleurs évidemment insuffisant pour 
fournir des secours à tous les employés et à toutes les veuves d'employés du 
Royaume qui n'ont pas de droits à exercer sur le trésor ou sur une caisse de 
retraite, et qu'il ne servira qu'à donner le moyen <le jeter au hasard quelques 
insignifiantes gratifications à ceux qui se présenteraient les premiers, qui ré 
clameraient avec le plus d'importunité, ou qui feraient le mieux appuyer Jeurs 
réclamations. Par ces motifs, à la majorité de 5 voix contre 2, elle a été d'avis 
de retrancher cet article. 

CHAPITRE III. 

:FnAJS DE L' ADMINISTRA'f!ON DANS LES PROVINCES, 

ARTICLES 1 à 9. -Litt. A. - Traitemens du Gouverneu1•:, des États-Députés et du 
Greffier. 

Les sommes portées à cet égard ont été admises par les sections. 
Le décès récent d'un membre de la députation des États de la province 

d'Anvers, donne lieu à opérer une réduction de 2,835 francs , import du trai 
tementdece fonctionnaire compris dans le budget économique de cette province. 

Litt. B. - Traitemens des employés et gens de service. 

Pour satisfaire au désir manifesté dans une section, la section centrale a 
réclamé la communication des états de tous ces traitemens , à Ia fin de 1833, 
pour chaque province. Ils sont résumés dans un tableau ci-joint. 
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L'import total <le ces traitemens est inférieur, pour chaque province, ù la 
somme portée au budget économique ; et la diflérence , peu considérab le ponr 
la plupart des provinces, s'élève cependant à fr. 1,587 09 c. pour la Fiandrr 
occidentale, à fr. 796 82 c. pour la Flandre orientale et à fr. 1,888 56 c. pour 
le Limbourg , sommes destinées, selon le Ministre, à compléter le personnel 
dans ces provinces , et même à augmenter les traitemens de quelques anciens 
employés. 
La section centrale a pensé que le service pourrait se foire, en 1834, dans 

chaque province, avec le personnel qui a suffi les années précédentes; elle 
n'a pas cru d'ailleurs qne ce frît le moment d'augmenter ces sortes de àépensec:, 
h la veille d'une organisation, qui, en modifiant les attributions des fonction 
noires provinciaux et leurs rapports avec les communes , permettra peut-être 
d'introduire au contraire des réformes et des économies dans cette. partie (le 
l'administration. 
Par les mêmes motifs, elle a cru devoir retrancher du chiffre de chaque pro• 

vince la somme formant le montant des réductions qui, selon les explications 
de M. le Ministre, seront opérées sur les traitemens de 1833 pat· l'application du 
tarif inséré an budget; somme que le Ministre destinait aussi à des.augmenta 
tions de traitemens. 
Elle propose donc de n'allouer, dans chaque hu<lget économique, litt. R, 

que la somme formant l'import des traitemens de 1833; réduite en francs à. 
2 10 par florin. 
Le chiffre du crédit litt. B serait donc fixé comme suit, Jans chaque p1:o- 

vmce: 
Province d'Anvers . fr. 39,825 00 Réduction fr. 445 00 

Brabant. . . - 41,575 00 - - 425 00 
Flandre occidentale - 37.,760 00 - 1,880 00 
Flanclre ojentale - 40,965 00 ·- - 1,115 00 

--, Hainaut. . - 46,S40 oo - - 370 00 
Liége . . . - 40,480 00 ·- - ·370 00 
Limbourg ~ 29.,385 00 - . 2,015 00 
Luxembourg . - 27,760 00 - - 240 00 
Namur. - 34,660 00 - - 340 00 

Litt. C. - Frais de route et de sëjou«, 

Ce c1.'édit est augmenté de 600 francs pour la Fland1·e occidentale, de 150 
francs pour la Flandre orientale, de 400 francs pour le Limbourg et de 500 
francs pour la province de Namur. 
Une section a repoussé cette dernière majoration; une autre les a rejetées 

toutes. 
Ce crédit est éventuel, et M. le Ministre ayant annoncé la conviction que les 

besoins du service nécessitaient une augmentation dans ces quatre provinces, 
la section centrale n'a pas cru devoir proposer de réduction. 

Litt. D. - Loye1· de iocauœ pour le Gouverneur~ les États et les bureaux. 

Ce crédit, qui n'est plus réclamé que pour deux provinces, le Limbourg et 
le Luxembourg, n'a donné lieu à aucune observation ni dans les sections, ni 
dans la section centrale, qui en propose l'adoption. 

2 



( 6 ) 

Litt. E. - Frais de bureau , d'impressions , de reliure; entretien des meuôies J 
éclairage, chauffage., menues dépenses. 

Partageant l'avis de la première section, la section centrale a trouvé trop 
élevées les sommes portées pour entretien et renouvellement du mobilier, 
sub, litt. lJ, dans les budgets de la Flandre orientale et du Hainaut , vu l'im 
portance de celles qui ont été allouées, avec la même destination , pour les 
exercices précédens. 
Pour le mobilier de l'hôtel provincial à Bruxelles, le crédit avait été porté 

àl,000 florins en 1831, à cause des réparations plus considérables que rendaient 
nécessaires les dégâts commis au mois d'aolÎ.t précédent ; mais pour l'exer 
cice 1834, il n'est plus demandé que 1,000 francs, et pareille somme devrait 
suffire pour l'entretien des meubles à l'hôtel provincial de Gand. 
Des dépenses considérables en ameublement ont eu lieu, assez récemment, 

à l'hôtel provincial à Mons : M. le Ministre nous a fait connaître qu'elles ont 
e11 pour but de disposer un appartement pour LL. Majestés, et que tous 
les frais y relatifs ont été imputés sur les fônds prouinciauœ, Il n'y a donc plus 
lieu à pourvoir à l'entretien du mobilier que po\1.r le reste de l'hôtel , et le 
crédit de 2,600 francs proposé est évidemment excessif. 
La section centrale a pensé aussi que Icelui qui est réclamé pour entretenir 

et renouveler le mobilier de l'hôtel provincial du Limbourg excède les 
besoins : cet hôtel est loué tout meublé; la dépense de l'ameublement des 
bureaux y 'est faite; il ne s'agit de faire face qu'aux frais d'un simple en 
tretien et une somme modique doit y suffire. 
En conséquence, elle propose de n'allouer, suh litt. E, pour la Flandre 

orientale que 14,000 fr., pour Je Hainaut 15,930 fr., et pour le Limbourg 
1O~700fr.; réduction SUl' chacune des allocations proposées, I,000fr. 

Litt. F. - Traitemens et abonnemens des commissaires de district., frais de 
route et de tournées, dédommaqemens des commissaires de milice. 

Les observations des sections sur ce S des budgets économiques ont porté 
~m· les frais de route et de tournée des commissaires de district. 
Quoique ces fonctionnaires soient tenus à visiter deux fois chaque année 

les communes de leur district , aucune indemnité de leurs frais de route ne 
leur avait été précédemment allouée. Une somme de 6,750 francs a été ad 
mise, pour la première fois , au budget de 1833, pour coti vrir ces frais. 
Pour 1834, on propose <le l'élever à 13,500 francs, à .raison dé 300 francs 
par district. 
Toutes les sections, sauf une seule , se sont opposées à cette augmentation 

de dépense. 
Il paraît résulter des explications fournies par M. le Ministre à l' une de ces 

sections qu'il considère l'indemnité- de 300 francs ( qu'il propose), comme 
acquise en entier à tol;lt c?mmissaire de district qui justifiera avoir fait ses 
deux tournées administratives, sans égard à la dépense plus ou moins grande 
que ces tournées ont pu occasionner à ce fonctionnaire, d'après les localités 
et les autres circonstances. 
La section centrale pense que ce serait là une erreur. Si i'on j~ge couve- 
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nnhle d'indemniser les commissaires de district de leurs frais de déplacement , 
cette indemnité ne doit pas devenir pour eux une augmentation de traitement: 
elle ne doit consister que dans le remboursement de la dépense réellement 
faite. Il y a donc lieu, dans ce cas, comme dans tous les cas analogues, à 
calculer l'indemnité, sur le pied du tarif établi par l'arrêté Royal .du 31 mars 
1833, et d'après le nombre de lieues parcourues. 11 ne doit même en être 
alloué aucune à celui qui, exerçant d'autres fonctions, comme, par exemple, 
celles de commissaire de milice, se trouverait déjà indemnisé pour des ins 
pections faites, en cette autre qualité, dans les mêmes tournées. 
La section centrale est convaincue que, calculée d'après ce tarif, l'indom 

nité n'excèdera jamais 150 francs par an pour les districts les plus étendus ; 
qu'elle sera bien moindre dans les autres, et qu'elle se réduira même souvent 
à rien ou à peu. de chose pour les commissaires de district qui sont en 
même temps commissaires de milice, ou commissaires-voyers. ' 
Elle a estimé en conséquence qu'il n'Y' avait lieu à allouer , pour y faire 

face, qu'une somme de 150 francs au plus par district, mais· seulement 
comme un crédit dont il n'est loisible au Gouvernement de disposer 4ue 
conformément aux règlemens en vigueur sur les frais de routes et de tournées, 
et pour acquitter des dépenses réellement faites. . 
Sur cette hase, le chiffre de l'allocatio~ sub litt. F. serait établi comme suit, 

pour les neuf provinces : 

Anvers fr. 
Brabant 
Flandre occidentale. - 
Flandre orientale 
Hainaut 
Liége . 
Limbourg. 
Luxembourg . 
Namur. 

22,115 Réduction 
24,750 
35,700 
36,155 
31,475 
28,740 
25,755 
3:i,870 
16,295 

fr. 450 
450 

1,200 
900 
900 
600 
600 

1,200 
460 

Litt. G. - Frais des conseils de milice. 
l 

La plupart des sections se sont encore ici prononcées contre les majorations 
de crédit. 

On les motive sur la circonstance que les inspections des miliciens sèmes 
triers seront plus nombreuses en 1834 qu'elles ne l'ont été en 1833. 
Une section a désiré connaître sur quelle base ont été calculées les alloca 

tions demandées pour payer les frais de ces inspections, et comment il était possi 
ble, par exemple, que la dépense dût s'éiever à4,000fr. dans la Flandre occiden 
tale et à 2,500fr. seulement dâns IaPlandre orientale, Selon les explications du 
Ministre, on aurait propeséengénéral, et nommément pour ces deux provinces, 
les mêmes sommes que celles que l'on dépensait avant la révolution pour cet 
objet; si cela est, ce serait un nouvel exemple des abus dont, nous avions à 
nous plaindre sous le Gouvernement déchu : le Ministre reconnaît, au reste, 
d'après des renseignemens recueillis récemment, que le chiffre de li,000 francs 
peut être réduit' à 2,900. 
L'exagération des allocations proposées pour ces frais d"inspection a paru 
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évidente à la section centrale; elle est convaincue que, si l'on tient la muin 11 
l'exécution du tarif, une somme de 200 francs doit couvrir les frais des quatre 
inspections trimestrielles dans tout arrondissement de milice. Elle a donc cru 
devoir calculer le crédit sur cette base; mais en faisanttoutefois remarquer, (Ille le 
Gouvernement pourra même éviter une partie de cette dépense en veillant à cc 
c1ue les commissaires de milice, qui sont en même temps commissaires de dis 
trict, fassent coïncider leurs inspections et leurs tournées. 
En conséquence, elle propose de fixer pour chaque province le crédit litt. G., 

comme suit: 

Brabant . . . fr. 8,200 }) Réduction fr. 900 )) 

Flandre occidentale - 7,600 )) - - 3,200 .,, 

Flandre orientale . - 9,100 )) - - 1,700 )l 

Hainaut • . . . - 7,600 )) - - 1,900 )) 

Liége . - 8,100 )) - - 900 ).) 

Limbourg. - 6,600 )) -- - 1,200 )) 

Luxembourg'. - 6,800 )) -- - 2,400 )) 

Namur. • . - 5,268 )) - -· 1,672 )) 

Quant au budget de la province d'Anvers, il ne prévoit pas cette dépense; 
mais on a donné à la section centrale l'assurance que la somme portée sub 
litt. G, donnera les moyens d'y pourvoir. 

Litt. H. - Dëpene:« imprévues. 

Partageant l'a-vis des première, troisième, quatrième et sixième sections , la 
section centrale estime que le crédit des dépenses imprévues peut être réduit 
à 1,000 francs; et cela avec d'autant moins d'inconvéniens, que le chiffre to 
tal des frais de l'administration dans chaque province est seul porté au budget 
de l'État, et que tout ce qui, dans les allocations spécialement prévues au bud 
get économique, pourra excéder les dépenses qui seront réellement faites, 
demeurera à la disposition du Gouvernement pour les dépenses imprévues. 
En résumé, la section centrale propose, sur les neuf articles du chapitre 3, 

les réductions suivantes : 

ART. Jer, Province d'Anvers. 
A. n° 2. Réduction de . fr. ~,855 
B. - . )il 445 
F. - )) 450 
H. - )) 1,000 - 

Total sur l'article ter fr. 4,730 
ART. 2. Prouinoe du B'l'a6ant. 

B. Réduction de . fr. 425 
F. - )) 450 
G. - )) goo 
H. - )) 1,000 - Total sur l'art . .'l fr. 2,775 

A REPORTER. . • fr. 7,505 
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, REPORTo . fr. 7,505 
An.·1-. 3r Province de la F{an,ln: oeeidentale. 
B. Réduction de. . fr, 1,880 
F. - . . )) 1,200 

G. - . . )) 5,:.aoo 
H. - . . )) 1,000 - 

Total sur l'art. 5 fr. 7,280 
An.T. 4. Province de ta Fland1·e orientale. 

B. Réduction de . , fr. 1,ttti 
E. -- )) 1,000 

F. - )) 900 

G. - . )) I ,700 
H. - )) r ,ooo -- 

Total sur l'art. 4 fr. 5,715 
ART. 5. Province du Hainaut. 

B. Réduction de . fr. 570 
E. - )) 1,000 
F. - )) 900 
G. - . . )) 1,900 
H. - . . )) 1,000 

Totnl de l'art. 5. . . fr • 5,t70 
AllT. 6. Province de L-iége. 

IJ. Réduction de . fr. 320 
F. - . ' )) 600 

G. ,- )) 900 

H. - . )) 1,000 - 1 
Total sur l'art. 6 . . fr. ~,870 

ART. 7. Prooinc« <fo LimhoU1'[/· 
B. Réduction de . fr. 2,015 
E. - )) I ,ooo 
F. ·- )) 600 

G. - }) 1.,200 

H. -- . . )) 1,000 
l 1 .. 

Total sur l'art. 7 . . . fr. 6,8i5 

AaT. 8. Prooinee de Luœembour9. 
B. Réduction de . . fr. 240 
F. - ')) 1,2po 
G.• - )} ~)400 < 

H. - . )) 1,,009 l 

Total sur l'art. 8 . . . fr. 4,840 
A REPORTER, . fr. 40., 195 ,.. .:) 
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B. 
F. 
G. 
B. 

REPOR'l', • • fr. 
AaT. 9 .. Pro~in'èe dè Namur. 
Réduction dé. . fr. 340 

)) 450 
)) J ,672 
Jl 1 ,ooo 

Total sur l'art. 9 

Réduction totàle sur le chapi] r~ 3mir 

CHAPITRE IV. 

fr. 

INSTRUCTION PUDLIQU!s, 

ARTICLE PREMIER. - Frai« des trois unioersites . - Fr. 384)900. 

Le Gouvernement reproduit, sous cet article, la propos1t1on de crédit 
qu'il avait faite au budget <le 1833, et sur laquelle )a Chambre a opéré 
une réduction de 19,900 francs, après une longue discussion, au mois de 
septembre dernier. 
Les première, troisième et sixième sections n'ont pas trouvé que la né 

cessité de cette majoration ftît suffisamment établie. La troisième et la 
sixième ont fait remarquer à cette occasion combien il importait , à la veille 
d'une organisation nouvelle, par suite de laquelle le nombre des universités 
pourra être réduit, <le restreindre les dépenses à ce qui est vraiment in- 
dispensable. ' 1 

Les deuxième et quatrième sections admettent le chiffi1e proposé pal' le 
Ministre. La cinquième s'est partagée sur eette question. 
La somme votée en 1833, pour les trois universités, excède de plus de 21,000 

francs celle qui a été ~Houée pour l'exercice-1832, elle exëède aussi celle qui 
a été réellement dépensée pour l'exercice 1831; et cependant le Département de 
l'Intérieur à pu, cette année- là, dépenser presque sans limites, puisqu'il 
n'a été voté pour les divers Départemens ministéi-iels que des crédits glo 
baux, largement calculés, et qui ont laissé un' excédant considérable. 
En supposant que les sommes portées dans les développemens <le cet 

article du budget sous les lettres A, B et C <lussent être entièrement 
absorbées par les dépenses qui y sont indiquées, il resterait encore, pour 
celles qui sont comprises sous la lettre D, une somme de 37,500 francs, 
qui paraît bien suffisante- pour pourvoir aux frais de matériel vraiment in 
dispensables, e~ que l'on ne peut différer jusqui la nouvelle organisation. 
Le motif donné, dans ces développemens , pour justifier la majoration 

de 19,900 francs, celui que des réparations indispensables auraient été 
forcément ajournées par suite <le l'insuffisance du crédit alloué en 1833, 
est en désaccord avec les détails consignés en la note jointe au budget à 
l'appui du chapitre, oti il n'est porté, pour __ entretien des IJâtimens et du mo- 
6ilier, que 2,150 francs pour chacune des universi~és de Louvain et de Liége, 
et li,200 fra»cs pour celle de Gand', comme tes années précédentes. 
En conséqnenœ, la section centrale propose, sur le litt. D de cet article, 



( 11) 

une réduction de 19,lJU0 francs, ce qui ramènera le chiffre au taux. du bud 
get de 1833. 
Sous le litt, E est demandée , comme en 1833, une somme de 23,300 

francs, pour traitemens des professeurs mis en non-activité par l'arrêté du 
16 décembre 1830. 

' Deux sections ont désiré connaître sur quelles bases ont été fixés ces 
traitemens <l~ nori-uctivité , et s'ils n'excèdent pas les .sommes qui seraient 
dues à ces professeurs dans le cas où leurs droits à une pension seraient 
Iiquidés d'après les dispositions existantes. L'une d'elles a demandé la pro 
duction d'tw, état indiquant, pour chacun, le nombre de ses années de ser 
vice j la somme qui lui est allouée, et par quel motif, . 
Il résulte <les explications et des renseignemens fournis pa1• le Départe 

ment de l'Intérieur, que la somme demandée est destinée à payer les trai 
temens de non-activité de huit professeurs , s'élevant ensemble à fr. 22,786 
52cs; mais que deux de ces professeurs ayant quitté le pays lors do la révolu .. 
tion , sans avoir jamais élevé aucune réclamation en indemnité, ni produit 
leurs titres, il y avait lieu à déduire les traitemens que l'on avait le des 
sein de leur attribuer , et qui s'élèvent ensemble à fr. 4.,656 08 es, de 
sorte que l'allocation proposée devait être réduite à fr. 18,130 44 es pour 
six pI ofesseurs. 

Selon les mêmes explications, le montant <le chacun des traitemens de non 
activi té proposé représenterait celui d~ la 11.ension à laquelle le professeur 
aurait droit en vertu des articles 83 - 85 de l'arrêté du 25' septembre 1816, et 
<le l'article 3 de l'arrêté du 16 décembre 1830 combinés; et là somme de 
fr. 18,130 44 c• serait ainsi le résultat de calculs basés sur les titres de chacun 
<les ayant droit. 
L'arrêté du l6 décembre 1830, en supprimant plusieurs facultés dans les 

universités , avait déclaré qu:e les professeurs qui , par suite de cette supprës 
sion , se trou veraient sans fonctions, senaient admis à faire valoir leurs droits 
à I'éméritat , à la pension, à une indemnité ou à une des chaires qui seraient 
instituées lors de l'organisation définitive de l'enseignement supérieur. 

Selon l'article 84 <le l'arrêté du 25 septembre 1816, l'éméritat donne droit 
à une peùsfoh de 500 florins, avec a11gmentation, pour chaque année de 
service en sus de cinq années, de la trente-cinquième partie du traitement: 
et l'article 83 accorde l 'éméritat an professeur âg'é de 60 ans, dont trente-cinq 

' ont été consacrés à L'enseignement académique dans le pays_; il l'accorde aussi , 
sans exiger cette double condition, an professeur atteint d'une ineommoditë de 
nature d l'empêcher de remplir plus long-temps les fonctions de son poste> et c'est 
cette c1îsposition1 que l'on applique aux professeurs attein~ par la suppression 
dé plusieurs facultés, en dssiniilant , par anafogie et par des motifs d'équité, 
l'événement q'ui les a privés <le feurs fonctions et que l'on ne pouvait prévoir, 
à celui que le fèglemént a prévu. 
Enfin l'article 85 accorde l'éméritat au professeur âgé 70 ans, avec jouis 

sanée de son trai'iement en tîe'r; mais il ne résulte point des renseignernens 
fournis qu'aûcun de ceux pour lesquels le crédit est réclamé eût atteint cet âge 
au mois de' décembre 1830. ,,, 
Si, par cés dispositions, les professeurs des universités étaient traités beau 

coup plus favorablement que les autres fonctionnaires de l'État ne le sont 
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par l'arrêté-loi du 14 septembre 1814, d'un antre cc)tr l'article 88 les soumet 
tait. à contribuer annnellcmcnt an fonds à former pour payel' ces pensions et 
celles des veuves ou enfans mineurs des professeurs, et eu exécution de cet 
article, tous les professeurs ont supporté, jusqu'à la révolution, une retenue 
d'un quart pour cent sur leurs traitemens. 
Un triple motif a déterminé à leur accorder des traitemens de non-activité , 

c'est: 1° qu'aux termes de la Constitution il ne peut être accordé de pensions 
qu'en vertu d'une loi, et c1ne l'arrêté invoqué, sous l'empire duquel ils ont 
cependant acquis leurs droits avant la révolution, n'émane que du pouvoir 
exécutif; 2° que l'article 83 de cet arrêté ne leur est pas expressément applicable 
et leur est étendu par analogie; 3° qu'ils pourraient être rappelés à l'activité 
lors <le l'organisation définitive de l'enseignement supérieur. 
En approuvant cc parti et en inclinant même pour l'intet·prétation toute 

favorable, qui a été donnée dans l'ebpèce à l'article §3 du règlement de 1816, 
à l'effet seulement de fixer la hauteur des traitemens de non-activité, la section 
centrale a remarqué cependant que tous ces traitemens sont portés à un taux 
plus élevé qu'ils ne devraient l'être d'après le nombre d'années de services 
de chaque ayant droit. 
Il paraît que le Ministre n'est arrivé à une somme de fr. 18,130,44 cs., qu'en 

comptant aux professeurs des services rendus à I'enseignement en France 
ou en Allemagne; tandis que si l'on ne fait entrer en ligne <le compte que 
les années consacrées à l'enseignement académique dans le pays, ces traitemens ne 
s'élèveraient ensemble qu'à la somme de fr. 11,525 30 c-.; ainsi que cela ré 
sulte du tableau ci-joint. 
La section centrale a été unanimement d'avis que l'arrêté de 1816 ne 

permet d'avoir égard qu'aux services rendus à l'enseignement académique 
dans le pays , c' est-à-dire , en Belgique, et que c, était à ce dernier calcul qu'il 
fallait sarrêter ; et en conséquence des observations qui précèdent, elle pro 
pose sur le crédit litt.Ede l'article ter, une réduction de 11,700 francs. 

Si les deux réductions proposées sont votées par la Chambre, le chiffre de 
l'article entier se trouvera fixé à 353,300 francs. 

ART. 2. - Frais de l'Éco{e industrielle à Gand. -- Fr. 10,000. 

L'allocation portéeaux budgets précédons, pour cette école industrielle, était 
de 3,440 francs. 
Selon les explications obtenues du Ministre, cette école, d'après sa nou 

velle organisation, devient une annexe del' Athénée municipal, qui ne reçoit 
aucun subside de l'État, et poul' lequel la régence de cette ville dépense 
annuellement 25,000 francs : elle met à sa disposition un local convenable et 
un laboratoire de chimie qui lui a coûté 30,000 florins. En vue de la 
réorganisation de cette institution , le Gouvernemet propose d'élever le sub 
side à 10,000 francs. 

Cette augmentation a été repoussée par cinq sections : une seule l'admet. 
L'une des sections qui réduisent le crédit à 3,440 francs, considère cette; 

école comme une institution essentiellement communale et d'intérêt local, 
puisqu'elle n'a pour objet que de former des chefs d'ateliers et des ouvriers 
de fabriques, en sorte qu'elle ne peut être de fait fréquentée que pi;tr des 
personnes de la ville même: elle aurait donc été d'avis que les frais en in- 
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combassent /1 la ville de Gand seule , si elle n'avait pensé CjllC I'admiuistrn lion 
municipale avait pn compter, en se chargeant <le la réorganitintion de cette 
école , sur la continuation du subside alloué les années précédentes. 
Adoptant l'avis de la plupart des sections, la section centrale propose 

d'accorder , comme en 1833 , une somme <le 3,440 francs : différence 
6,560 francs. 

AnT. 3 .-Traitement et autres frais de l'lnspecteu.r des dthénëee et collé,qcs et de son 
Commis. -F'r. 9,000. 

Cet article a été admis sans observation par toutes les sections. La section 
centrale en pt'Opose aussi l'adoption. 

AnT. 4. -Subsides aux Athénées et Cotléges -Fr. 85,300. 

Les première , deuxième, troisième , quatrième et cinquième sections 
ont admis cette dépense) qui présente le même chiffi-e <1ue celle qui n été votée 
au budget <le 1833, il y a quelques mois. 
Trois membres de la seconde section ont déclaré subordonner leur vote 

approbatif à la condition que Je Gouvernement ferait la promesse formelle 
de présenter un projet de loi, sur l'instruction publique, clans cette session. 
Deux membres de la même section, au conn-aire, voudraient une majo 

ration de 25,000 francs à répartir entre les colléges et écoles moyennes pour 
lesquelles il avait été demandé, au présent budget, des subsides qui ont été 
refusés par la Législature, et entre les étahlissemens de l'espèce dans fa 
province de Luxembourg qui méritent particulièrement des secours à raison 
de lein- utilité el de l'exiguité de leurs ressources. 

Quatre membres de la cinquième 'section demandent aussi un crédit de 
15,000 francs pour la province de Luxembourg. 
L'opinion de la sixième section a été de n'allouer des subsides que d'ap1'ès 

les besoins constatés et reconnus des étahlissemens qui en jouissent aujourd'hui; 
et afin d'apprécier la nécessité ou l'utilité des allocations, elle a demandé sur 
l'importance, le personne), les ressources, les dépenses de ces étahlissemens 
et sur le nombre des élèves qui les fréquentent, des renseignemens que la 
section centrale a réclamés de son côté du Ministère. Ceux qu'elle a obtenus 
sont résumés dans un tableau joint au présent rapport. 
La promesse désirée par une partie des membres de la seconde section 

existe dans la réponse à I'adresse <le la Chambre; elle a reçu immédiatement 
un commencement d'exécution par la nomination d'une commission qui s'oe-' 
cape sans relâche de la rédaction du projet de loi réclamé par la Chambre 
avec tant d'instance. La section centrale a donc la confiance que la Législatnre 
sera incessamment mise à même de régler définitivement cette matière délicate, 
et de couper ainsi racine à des discussions irrihlf\!es que chaque budget ferait 
renaitre, Jusqu'au moment très- rapproché, où cette foi nous sera présentée, 
il convient de laisser les questions entières, de continuer les subsides actuels, 
mais de ne point donner accueil à des amendemens qui tendraient à pré 
juger ces questions, el surtout de ne point ouvrir ainsi la porte à une foule 
de demandes semblables que l'intérêt de localité ferait surgir. C'est le parti 
qu'a pris la Chambre à la dernière session. 
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En conséquence la section centrale propost' l'adoption de l'article. 

Arvr. 5. -- Ïndemnitës aux p1'ofesseurs demissionnes dans (es Athéuéei; et {es 
CoUcge.9. -- I1'r. 12,000. 

Les deuxième , troisième et quatrième sections ont admis cet article. La 
ciriqu ièrne a pensé <-JI.le ces allocations devaient se restreindre i1 ce que I'huma 
nité réclame en égard à la position et aux besoins des professeurs dont il 
s'agit ; la sixième a été aussi (ravis que ces indemnités, sur la constitu 
tionalité <lesquelles elle a des doutes, ne peuvent au moins être continuées 
qu'à titre de secours , et pour autant qu'il soit bien constaté que ceux qui les 
reçoivent sont dans une position malheureuse, Ces deux sections et la première 
ont réclamé la production <lu tableau lies professeurs qui prennent actuelle 
ment part à cette indemnité, avec l'indication <le la somme allouée l\ cha 
cun. La sixième demandait que cet état fût accompagné de renseiguemens 
précis SUI' les fonctions et la situation antérieure et actuelle de tous ceux à 
qui on accorde ces secours. 

Ce crédit 11'a été introduit au budget, en 1831, qu'en faveur de ceux qu'une 
révolution avait inopinément réduits à une misère momentanée en les privant 
brusquement des fonctions professorales qu'ils remplissaient : il était essen 
tiellement temporaire, Il n'a été continué et appuyé lors du vote des budgets 
des années suivantes) qu'en invoquant toujours l'état malheureux dans lequel 
beaucoup gémissaient sans avoir trouvé encore à se replacer depuis l'événe 
ment qui leur avait ôté tout à coup leurs moyens d'existence. 
Le tableau qui a été communiqué à la section centrale, et les renseigne- 

mens souvent très-vagues et très-incomplets qui l'accompagnaient, ont 
suffi toutefois pour la convaincre que les intentions de la Législature, en 
votant ce crédit, ont été maintefois méconnues dans l'application qui en a 
été faite, et que, s'il n'y a pas lien à la supprimer entièrement pour 1834, 
il est possible et convenable au moins <le la réduire considérablement. Elle 
propose d'allouer 6,000 francs. 
Réduction 6,000 francs. 

ART. 6. - instruction primaire, - Fr. 242,000. 

Ce crédit, porté à fl. 102,604 5Ù en 1831} fut fixé, au budget dè 1832, 
à fl. . • . ou -fr. 212,431 75 C8• 

Pour 1833, le Ministre demanda une augmentation, motivée sut la né 
cessité d' allot1er des subsides pour construction, répara lion, location et 
ameublement de niaisons d'école, et des secours aux instituteurs- nécessi 
teux et sans emploi; ia Chambre éleva le chiffre de l'article 11 230,000 fr., 
ce qui présente, sur le crédit de 1832, une majoration fr. 17,568 25 es. 

Selon les notes du budget de 183ti: , le crédit voté pour 1833 n'aurait 
pas été sufüsant et aurait mis Je Gouvernement dans la nécessité d'ajourner 
plusieurs demandes fondées ; on annonce en outre la nécessité de faire face 
à des engagemeus pris J)ar le Gouvernement précédent envers quelques 
communes. Une nouvelle majoration de 12,000 francs est donc réclamée. 

Ainsi motivée, elle a été admise par les deuxième , troisième et qna~ 
trième sections, et rejetée par la première et par la sixième; celle-ci-dit s'être 



( 15 ) 

assurée que ln somme votée eu 1833, Join <l'être insuffisante comme l'an 
nonce le Département de I'Intécieur , a excédé les besoins et n'a, à beau 
coup près, pas été absorbée; et la cinquième section est J'avÎ8 que le crédit 
ne soit alloué (fUC sur la production d'un état détaillé des communes et <les 
individus qui reçoivent <les secours du Gouvernement. 
Selon les notes qui out été fournies à l'appui d~s budgets de 1831 et 

<le 1832, la répnr tition <le la somme allouée pour tr aitemens et supplémens 
de traitomens aux instituteurs était indiquée <le la. manièœ suivante entre 
les <li verses provin ces 

Anvers . 21 écoles, fl. 5,825 ou fr. 12,328 04 
Brabant . ' 45 )) 7,361 15,578 84 
Flandre Occident. 51 )) 8,648 18,302 65 
Flandre Orientale. 43 )) 5,150 10,899 45 
Hainaut. 55 )) 10,040 21,248 68 
Liége. ' 71 )) 11 425 24,179 89 ' Limbourg 86 )) 12,665 26,804 23 
Luxembourg 38 )) 7,175 15,185 L8. 
Namur . . 83 )) 11,335 23,989 42 

FJ. 79,624 ou f1·. 161>,516 L10 

On présentaib ces allocations comme nécessitées par des engagemens ré .. 
sultant , d'arrêtés, pris, antérieurement à la révolution : elles reproduisent 
exactément les chiffi-es p0i1tés pour ces différentes provinces au budget or 
dinaire de 1830, sous le titne de, traitemens et supplémens de traitemens <les 
instituteurs des écoles moyennes et primaires; et elles comprennent pa1• con 
séquent les sommes qui étaient accordées à ce titre par le Gouvernement 
peécédent , pour les villes et communes du Limbourg et du Luxembourg, 
qui sont demeurées occupées par les Holtarida-is. 
Le surplus des sommes accordées ponr l'instruction primaire en 1831 et 

1832 était destiné à d' tuüres secours et encoura_qemens à l'instruction primaire, 
et cri particulier, à <les subsides pour construction et ameublement d'école 
et à <les secours pour les instituteurs d'un âge avancé ou que des maladies 
auraient privés de leurs ressources. 

C'est donc à tort que, dans. les développemens du budget précédent, 
on a allégué qu'aucune somme ne figurait au hudget de 1832 pour ces sub 
sides et ces secours, et <1ue l'on a voulu établir, sur la nécessité d'en accorder, 
celle <faugmenter le crédit. Il en a été accordé chaque année. 
La section centrale a réclamé, du Département de Flntérieur , l'état dé 

siré par la cinquième section ; elle a été mise en possesion de ,9tàtistiques de 
l'enseignement primaire au Ier février 1833, dressées par les Gouverneurs des 
provinces, et où se trouvent portés les noms de tous les instituteurs avec l'in 
dication des traitemens dont ils jouissent. · 

11 résulte du relevé qu'elle a fait sur ces documens officiels dé tous les 
traitemens payés aux instituteurs sur le trésor de l'État, qu'ils s'élevaient, 
au 1 er février 1833, à fr. 150,343 39 es, répartis entre les provinces - de 
la manière snivan te 
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;\ nvers . 23 écoles fr. 8,(155 08 
Brahant . . 62 )) 18,355 05 
Flandre Occid . !19 )) 11,704 67 
l<'l.mdre Orient .. 41 )) 10,231 09 
Hainaut . . . 63 )) 16,78G 97 
Liége . . . . 85 )) 27,083 33 
Limbourg. . . 77 )) 21,948 22 
Luxembourg 38 }) 13 206 39 ' Namur . . . 7S )) 22,372 59 

- - 
516 )) fr. 150)343 39 

Ainsi 18,000 francs de moins que le total des sommes portées pour les 
provinces méridionales, au huùget ordinaire de 1830, mais r1ui , il est vrai, 
s'appliquaient, comme nous venons de le dire, :1 tout le territoire de ces 
provinces. 
M. le Ministre nous a communiqué en même temps un état des subsides 

accordés en 1833. Les nouveaux traitemens , les majorations de traitemens et 
les subsides accordés aux. instituteurs (jusqu'au 30 décembre 1833 à ce qu'il 
parnit ) se sont élevés, selon cet état, à fr. 23,989 18 es. 
ll y a donc eu encore inexactitude grave clans la note jointe à l'appui du 

chapitre de l'instruction publique, au budget de 1833, note où il était dit que 
sur la somme de 214,040 francs demandée pour traitemens des instituteurs, 
devaient être prélevés ceux accordés à 615 instituteurs, portant ensemble 
environ 202,950 francs, et qu'il ne restait de disponible, pour les nouveaux 
traitemens à accorder, que 11,090 f1•,; si la Législature avait voté sans réduction 
le crédit qui était alors demandé, la somme disponible, pour de nouveaux 
traitemens à accorder, se serait élevée à 64,000 francs et non pas seulement 
à 11,000 francs .i et malgré la réduction opérée par la Chambre, le Gouverne 
ment a accordé de nouveaux. traitemens pour le double de ce qu'il avait an 
noncé ; cependant le crédit, comme l'a dit une section, a encore excédé les 
besoins et est loin d'avoir été entièrement absorbé. 
Les mêmes statistiques constatent qu'au mois de février 1833, les écoles , 

tant communales que privées , étaient fréquentées ensemble par 371,000 élèves, 
deux cinquièmes et pins an delà du nombre existant dans toutes les écoles 
avant la révolution; cependant les subsides payés sur le trésor de l'État ont 
été moindres depuis la révolution que ceux qui étaient accordés par le Gouver 
nement déchu. Ainsi le progrès, de 1830 à 1833 , est dû à la seule liberté. 
Indépendamment des sommes allouées sur le trésor de l'État pour traitemens 

des instituteurs, il en est payé sur les fonds provinciaux et sur les revenus des 
communes et bureaux. de bienfaisance. Le montant total de tous les subsides 
pom' traitemens, selon les statistiques, était, au lerfévrierl833) de 546, l 75 93 ! ; 
l'État en supportait dont un peu plus que le quart. 

Cette somme est loin de présenter le véritable chiflce des encouragemens 
donnés à l'instruction primaire ; car des subsides matériels sont aussi payés par 
le trésor et par les communes; beaucoup de communes fournissent gratuite 
ment à l'instituteur la salle <l'école et le logement; souvent les communes et les 
bureaux de bienfaisance lui paient, au lieu d'une somme fixe, des indemnités 
calculées d'après le nombre des indigens qu'il reçoit, et ces sommes étant 
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vuriahles , ne sont point portées dans les tableaux des statistiques : d'antres, 
dans, les provinces <le l'Est, lui allouent une indemnité en nature, par exem 
ple, en seigle on en épeautre, qui n'est point non plus comprise dans le chifli'e. 
Nombre d'écoles gratuites sont soutenues au moyen des revenus de diverses fon 
dations. D'antres, surtout depuis la liberté de l'enseianement , le sont par des 
particuliers zélés pour l'instruction du pauvre-. Enfin , toutes les pet·sonnes qui 
ont quelqu'aisauce , paient l'instruction qui est donnée à leurs eufans. 
Devant les renseigncmcns que fournissent les statistiques et l'état <les nou 

veaux traitemens accordé.'), s'évanouissent les motifs mis en avant aux budgets 
<le 1833 et de 1834 pour faire augmenter le crédit. 
En communiquant ces pièces à la section centrale> le Mini~tre lui a fait con 

naître qu'environ cent trente demandes de traitement d'instituteurs ou de ma 
joration de traitement sont en insh-uction , les unes déjà accueillies pae l'auto 
rité provinciale, les autres envoyées aux Gouverneurs pour rense_ignemens et 
avis. Ce serait, si elles étaient toutes accueillies, peut-être une somme de 15 à 
18 mille francs encore dont s'augmenterait le subside payé par l'État pour 
les traitemens <les instituteurs. 
La section centrale a remarqué que ce sont en gé11é1·al les provinces et les 

districts les plus favorisés jusqu'ici, qui obtiennent encore la plus grande part 
Jans les distributions nouvelles; et que c'est aussi de ces provinces et de ces 
districts que surgissent le plus gL·and nombre de demandes de traitemens. 
La partie du crédit destinée à des subsides pour construction et ameuble 

ment cfécoles, et à des secours à d'anciens instituteurs, est demeurée intacte: 
un secours unique de 300 francs a été accordé, mais on annonce que des de 
mandes sont en instruetion , et pour y faire droit, l'excédant considérable du 
crédit demeure tout entier à la disposition du Ministre, qui demande en outre 
une majoration de 12,000 francs pour 1834. 

Alors qu'aucune sorte <l'encouragement ne manque à l'enseignement pri 
maire, que cet enseignement est en progrès depuis trois ans sans augmentation 
des subsides du Gouvernement., que la Législature est même saisie <le laques 
tion de savoir si les secours à accorder aux communes pom· l'instruction pri 
maire devront encore désormais incomber au trésor, ou s'ils ne seront pas 
plutôt une change de la province; alors qu'une loi est sur le point de nous être 
présentée , qui règlera constitutionnellement toute la matière; il paraît au 
moins inopportun de donner tout à coup et sans aucun motif apparent une 
grande extension à cette dépense. Au l'este, dans Ie cas même 011 toutes les 
demandes dont il s'agit seraient fondées> et où il y aurait urgence d'y faire 
droit, la suffisance du crédit , tel que la Chambre l'a établi au budget de 1833, 
n'en serait pas moins évidente. 
Trois membres de la section centrale se sont prononcés contre l'augmenta 

tion réclamée. Deux accordent tonte la somme demandée; un membre accor 
derait 236,000 francs; mais tous trois, à la condition que tout ce qui reste 
disponible soit employé en subsides clans les provinces qui ont été lésées clans 
les distributions faites jusqu'ici. 

CHAPITRE V. 
CCTLTES, 

Le! qulltre articles dont se compose ce chapitre ont été admis par toutes les 
5 
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sections Je b Chambre sans aucune ohservatiou , et bans réclamer aucun ren 
seig11ement ultérieur. 

Cette unanimité dans toutes les sections rend <fautant plus facile la tâche de 
la section centrale. 
Sur les 3,352,900 francs demanJés, comme aux budgets précédens , pour le 

culte catholique, une somme qui excède trois millions est absorbée par les 
traitemens d'environ 4,640 ministres <le ce culte. 

On remarque avec satisfaction que, sans augmentation du chiffre total, les 
.traitemens de 521 chapelains soul portés de 210 à 400 francs. 

La section centrale, conformément à l'1n1is des sections, propose l'adoption 
des quatre articles du chapitre V. 

CHAPITRE YI. 
GAI\DE CJYIQUE. 

AnT. }cr, - Frais de voyage et d'administration, - Fr. 12,000. 
Toutes les sections se sont opposées à l'augmentation du crédit proposé, sur 

tout avant la réorganisation de la garde civique, et n'allouent en conséquence 
que 9,000 francs. Une section toutefois accorderait 9,600 francs. 
La quatrième section émet le voeu qu'une même loi organise la garde civique 

et la milice, et qu'elle soit présentée incessamment. 
La section centrale , à l'unanimité, propose 9,000 fr. Réduction 3,000 fr. 

AR1\ 2. - Prùx à distribua· pou1· l'exercice au tir. - Fr. 20,000. 
Quatre sections écartent cet anticle c1uant à présent, le considérant comme 

sans objet jusqu'à la loi nouvelle dont le projet est annoncé. · 
La deuxième section, en l'allouant, déclare qu'elle entend qu'il n'en sera 

fait usage que dans le cas où la nouvelle loi le prescrirait. 
La quatrième l'admet sans observation. 
La section centrale a pensé unanimement qu'il devait être retranché. Il sera 

temps d'allouer, s'il y a lieu, un crédit pour l'exécution <le la loi de réorgiini 
sation de la garde civique, lorsque cette loi aura été votée et sanctionnnée. 

AftT. 3. - Réparation et entretien des armes de {a garde ciuique, 
-· Fr. 16,000. 

Adoptant l'avis de quatre sections, la section centrale admet ce crédit, 
qu'une section aurait voulu réduire à 12,000 francs, et une autre à 
10,000 francs. 
Elle exprime le vœu que l'on fasse déposer ces armes, tant dans l'intérêt de 

leur conservation, que pour empêcherI'abus que l'on en fait. 

CHAPITRE VII. 
Sv,hsùles auœ viUes ou communes dont les revenus sont insu/fisans. - 

Fr. 100,000. 
Ce crédit a été ramené, partoutes les sections, au chiffre du budget de 1833, 

50,000 francs; selon l'observation de l'une d'elles, l'expérience a prouvé que 
cette· somme est suffisante, et il n'existe aucun motif qui doive faire prévoir 
la nécessité de l'augmenter. Quelques membres de la quatrième section s'oppo 
sent même à toute allocation. 
La section centrale a adopté l'avis des sections. Réduction 50,000 francs, 
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CHAPITRE VIII. 

T R A V A U X P U n r. I C S, 

Pour satisfaire au voeu exprimé par une section, et pour les motifs qui ont 
été exposés dans le rapport sur le budget de 1833 .J la section centrale a été 
d'avis de distinguer, dans le budget même, les dépenses <le nature diverse; 
et propose d'y rétablir la même spécialité qu'au huclget précédent. 

ART. 1 cr, ~ Routes. 

Un tableau , contenant pm· province et pat· nature de travaux le détail de 
la dépense comprise dans cet article , a été obtenu pa1· la section centrale 
du Département de lIntérieur. Il est joint au pré-Rent rapport. 

Litt. A. -Entretien et réparation des routes de première et de deuxième classes. 
- Fr. 1,300,000. 

Ce crédit, en partie évcntuel , a été fixé, pour 1833, après un examen très 
détaillé, à 1,320,000 francs. 11 présente donc, pour 1834, une diminution de 
20,000 francs. 
Il a été admis général€ment par les sections, et la section centrale propose 

son adoption. 
Dans Ie sein de la section centrale a été soulevée la question de savoir s'il 

ne serait pas possible d'obtenir une économie notable dans la dépense de 
l'entretien des routes, en chargeant de cet entretien les adjudicataires du 
droit de harrières , comme cela se pratiquait avec succès dans une partie de la 
Belgique avant l'occupation française. 
Un membre <le la section centrale a 'exposé dons une note les avantages <le 

ce système, et, en répondant par une seconde note. aux objections contenues 
dans une lettre <lu Ministre, il a esquissé les dispositions .peincipales d'une 
nouvelle organisation du mode d'exécution de tous les.travaux. 
Tout en reconnaissant que ce projet mérite de fixer l'attention du Gouver 

nement et <le la Législature, la section centrale ti'a pas cru devoir prendre, à 
I'occasion.du budget, une résolution sur ce plan. Elle n'aurait pu le faire qu'après 
des recherches, un examen et des discussions approfondies ; elle a pensé qu~ 
cette question devrait faire l'ohjet <l'une .prop~sition spéciale : mais pQm· 
appeler sur ce point les méditations et les lumières des membres <le la Cham 
bre, elle joint à son rapport la lettre, et les deux notes où le projet est exposé 
et débattu. 
Le Gouvernement précédent, frappé des inconvénîens du système, qui sub 

siste encore aujourd'hui , avait nommé, en 1827, une commission pour le 
réviser. Le travail de cette commission était terminé -et le Conseil-d'État en 
était saisi au moment où la révolution a éclaté . .Il serait à désirer qt1e le Gou 
vernement actuel cherchât à se Je procurer eten fî'tl'objetd'un nouvel examen, 
ou qu'il instituât une commission pour recommencer cet importanttravail. 

Litt. B. - Frais d'exploitation. - F1·. 15,900. 
J 

Ce sont les traitemens de -vingt-et-un garde-ponts à bascule. Cette allocation 
n'a rencontré aucune opposition dans les sections ni clans la séction centrale. · 
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Litt. C. - Consh•uction de rouies nouvelle». ·- Fr. 759,100. 

Cette proposition de dépense est l'ex écut iou <le l'article 5 <le la loi <lu 
18 mars 1833, qui affecte les fonds provenant de la taxe des bnr+ières à I'en 
tretien et i1 l'amélioration des routes, ainsi qu'à touve1'lu1·e de nouvelles commu 
nicalions. C'est par évaluation que le Ministre a fixé à 759)000 fmnc5, l'excédant 
do produit <les harr-ières. 
Pour 1833, il avait été évalué à 602,000 francs, dont l'emploi li été réglé 

par la loi du 10 août dornier. 
Selon les renseignemens obtenus du Département de l'Intérieur, l'emploi 

aunait été conforme à celte loi. 
Quant à la somme de 14:7 ;,000 francs votée par la dernière disposition de 

cette loi, ponr allocations ù faire à titre de subside aux provinces, commu 
nes, on sociétés qui se cl1arge1·aient à leurs frais <le l'établissement de comrnu 
nications y désignées, la distrihution en est, jusqu'à ce jour, arr êtée comme suit : 

floute <l'Enghien à Grammont. 
<.le Tournay à Renaix. 
de Lessines à Renaix. 
{1e Huy à 'I'iclemont. 
de Bierset 11 Hannut. 
du Châtelet vers Anthée . 
de Lierre vers Aerschot. 
de Chm-leroi à Beaumont, 

fr. 17,000 
25,000 
16,000 

. 25,000 
16,000 
16,000 
16,000 
16,000 

fr. 147,000 

Celle cle Binche à Beaumont n'y e-t pas comprise, parce que deux adjudi 
cations ayant été tentées infructueusement, le projet en est ajourné. 

L'emploi des 759,100 francs, excédant présumé du produit des barrières 
en 183(:&:, n'a point encore été arrêté par le Gouvernement. La section centrale 
a reçu communication des propositjons faites par I'inspecteur-général à cet 
égard. Le tableau en est ci-joint. 
Trois sections 11e se sont pas prononcées sur l'article, à défaut de détails. Les 

trois antres l'ont admis. 
La section centrale en propose l'adoption. 

Litt. D. - Frais de levées de plans ., achat et rëparatio» d'insirumens , etc. - 
Fr. 25)000. 

La plupart des sections ont admis cet article. 
Adoptant l'avis de la I= section, la section centrale est <l'avis cle n'allouer 

que 15j000francs, somme supérieure à celle qui a suffi 'en 1832. Il ne lui paraît 
pas que le moment soit venu <le faire confectionner une carte du Royaume, 
et la dépense que nécessitera ce travail ne pourrait d'ailleurs être imputée sur 
le crédit actuel. 
Les règlemens obligent les ingénieurs à être pourvus d'instrumens à leurs 

frais ; M. le Ministre assure qu'il s'agit ici des instrumens nécessaires pour les 
opérations dont les conducteurs sont souvent chargés. 
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li assure encore qu'auoune partie de cc ci-édit nn été jusqu'ici employée en 
grntificrltio11s à des conducteurs temporaires on pel'manens, comme le craignait 
une section; que son emploi est uniquement fait en salaires d'ouvriers qui 
aident aux opérations ; et qnc les comptes qu'en rendent les ingénieurs, sont 
scrupuleusement examinés et apurés an Minis tère. 

ART, 2. - Canaux. 

Litt, A. - Enfrelien des canaux,} tranautc cctraordinaire« au canal de Pom 
merœul à .Antoing. - Fr. 79,340. 

Plusieurs sections ont été étonnées de voie se reproduire, dans les dé• 
tails de cette allocation, la même somme de 28,960 fr., qui figurait déjà 
au budget <le 1833 pour travaux extraordinaires nu canal de Pommeroeul 
ù Antoing; elles ont pensé qu'il y avait erreur. 
Il n'en est point ainsi : chaque année, on exécute à ce canal des tra 

vaux d'entretien. ordinaire et des travaux extraordinaires, adjugés les uns 
et les autres, le 5 mai 1832, pour dix ans. 
Le cahier des charges explique en détail en quoi consiste l'entretien 

ordinaire, qui est adjugé à forfait pour la somme annuelle de fr. 27,089 92 C5: 
cette première somme doit donc se reproduire chaque année pendant tout 
le terme de l'adjudication. · 
Tout renou velle:ment total ou partiel des ouvrages, ou tout ouvrage neuf, 

non compris dans cet entretien ordinaire, est considéré comme entretien 
extraordinaire , et l'entrepreneur doit les exécuter d'après un bordereau de 
prix inséré au même cahier des charges. Les dépenses de cette seconde 
catégorie doivent donc varier chaque année; elles sont le résultat d'aceidens 
que l'on ne peut prévoir à l'avance; et si le chiffre de 28)960 francs est 
reproduit pour les couvrir, c'est comme limite que la dépense ne pourra 
excéder, mais que peut-être elle n'atteindra pas. 
La section centrale a remarqué toutefois qu'en 1832, M. I'inspecteur 

divisionnaire estimait c1ue la dépense des travaux extraordinaires n'excède 
rait pas une somme de 12,000 florins par armée, 
Une section a contesté la nécessité d'un crédit pour l'entretien du canal 

de Maestricht à Bois-le-Duc , dont la prise d'eau se fait à Maestricht même, 
et dont la navigation se trouve, en'conséquence , complétement interrompue 
depuis la révolution. 

Selon les explications de M. 'le Ministre, la. nécessité de pourvoir à cet 
entretien est indépendante de la navigation: qu'elle soit active ou interrompue, 
il faut maintenir les digues dans leurs profils et arrêter la dégradation des 
ouvrages d'art : ou bien la destruction du canal serait inévitable. 
Les travaux d'entretien à ce canal ont coûté en 1831, fr. 29,547 74 es, 

y compris la réparation des digues; en 1832, fr. 12,998 66 es; en 1833, 
fr. 12,300. Le Ministre déclare au. surplus qt1e la somme demandée pour 
1834 a été déterminée par les évaluations approximatives des ingénieurs, 
mais que cet entretien n'est pas encore adjugé. 
Quant à la dépense des travaux d'entretien, de réparation et de plan 

tation, arr canal de Gand àTerneuzen , elle s'est élevée, en 1831, à fr. 7,392 
25 es, en 1832, à fr. 6,550 26 es , et en 1833J à '6,375. 

6 
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D'après ces explications , la section centrnlc a iwnsé quil y avait lieu ;, 
allouer, pour l'art. 2, litt. A, une somme <le 75,000 frnncs Iléduction 4,340. 
Plusieurs membl'os de la section centrale ont fait remarquer que la partie 

du canal de Dois-le-Duc qui traverse notre ten-itoire sur une longueur <le 8 ii 
0 lieues, pourrait être utilisée au moyen d'une prise d'eau en aval <le Maes 
tricht, ce qui donnerait aux hahitans de ln rive gauche de la Metu,e une com 
munication avec Ruremonde, Venloo et toute la Meuse inférieure; et plus 
tard , lorsque , comme cela est probable J le canal ,le Venloo à D usseldorf 
aura été achevé, soit par le Gouvernement prussieu , soit par une société con 
cessionnaire, une communication ja.squ'au Rhin. Ils appellent sru- ce point l'at 
tention du Gouvernement. 

Une section a demandé des explications sur le retard que met la société du 
Luxembourg à exécuter le canal de Meuse et Moselle, le terme étant 
expiré depuis un an : il résulte des explications du Ministre, qu'i nvité à faire 
connaître les intentions de cette société, l'admi11istrateur <li1·igeaut aurait ré 
pondu en substance que les travaux seront repris quand le sort d es territoires 
que le canal doit traverser sera définitivement fixé. Le Gouvernement a cru en 
conséquence devoir charger les ingénieurs <les provinces do Li~ge et de Luxem 
bourg de dresser les procès-verbaux gui, aux termes de l'article4 de l'arrêt 
4e concession, doivent précéder la mise en demeure. 

Il importe que la société concessionnaire soit enfin contrainte à remplit- l'en 
gagem(mt qu'elle a contracté, et à faire jouir le pays J.es avantages <le cette im 
portante communication. La section centrale croit donc devoir insister pour 
qy.e cet objet ne soit pas plus lon3-terqps perdu de vue par le Gouvernement .. 

Litt. B. - Frais d'exploitation. - Fr. 28,110. 

Cette partie de la dépense se compose des traitemens des éclusiers , ponton 
niers , machinistes, etc. Elle présente le chiffre même qui a été porté au bud 
get de 1833, sur la production des renseignemens les plus détaillés. Elle a été 
admise par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 3. - Ports et côtes. 

Litt. A. - Entretien des ports et côtes. ~ Fr. 179,515. 

Ceite somme est égale à celle h laquelle ces travaux avaient été estimés au 
second projet de budget pour 1833; ils ont été adjugés depuis, et plusieurs sec 
tions. .ont pensé que le chiffre de ce crédit ne pouvait· êtrevoté qu'après ren 
seignemen~ obtenus sur le résultat· des.adjudications. 
Elles ont.été faites pour les sommes, suivantes : 

Côte de Bla~lwnb~rg 
Port, de Nieuport, .. 
~or.t d'Ostende., , . 
Écluse de Slykens et arrière-poct d'Ostende. 

., • fr. 99,259 26, 
31,,100 00r 
26;900 00 
6,300 00 1 

Ensemble. fr. 163,559 26 

Donc fr. 15,955 74. es de.moins que la -somme- réclamée art bîtd·gèt:.1 



. 
( :?3 ) 

Pour jt1stifi1er cette dîffëreuce, le Mimc,tre a allrgué In né~es~i,té de pour 
voir 11 la <lépeme des travaux imprPv~1c; qui beraic~t le résultat de h autes 
marées et d'ouragans à la cùte; il a fait a'ussi entrer en ligne de compte (les 
travaux évenîi,els d'enrochement aux. f~ux-radiern <lest écluses de chasse. 
I . ' l ' l' 1 

• ' ' ' 1. ' 1 1' • " 6 ' ' _,a section centra e, c1 unannntté , a pense que 1e ci edit pouvait etre xe a 
la somme de 170,000 francs, Réduction 9,515. 

Litt B. -- Frais d'exploitation. - Ft il;585. 

'Cette dépense a été justifiée en détiiil lor~ <le l'exa~e;1 du budget de 1-833 
Toutes les sections, r-t la sertion centrule , 1 admettent. 

Litt. C. - Constt uctum <le la deuxième pm·tie de la [etee 
1

d'Osiende. - 
Fr. 107,000. 

' Cinq sections approuvent cette dépense; la sixième voudrait, avant éle la 
voter, avoir l'assurance que les résultats obtenus , par la construction d~ la 
première partie, étabhssent I'ufilité de ces h ava1~À d~spendieu:x,. 

De Gouvernement se trouve dans I'impossihilitè de fournir des renseigne 
mens sur ces résultats, attendu que les travaux de la première partie sont 
en exécution , l'adjudication n'en ayant été approuvée crue réce~nm(lnt; mais 
le Ministre promet de ne faire emploi des fonds demandés pour la construc 
tion du SCC'Ontl sixième de cette jetée que pour autant qu~ les restil\ats, fré 
vus soient satisfaisans. C'est, confiante dans celte i;romesse, que ia section 
centrale propose l'adoption <le cet article, 

An·1'. 4. - Plzœf;s,, fanaux et pilotage. -- Fr. 23,204, 

Cet article, admis pm· quatre sections, a donné lieu dans ,les deu~x autres à 
l'observation que le ohiflle de 14,000 francs, porté dam les développemens 
de l'article pour modifications liit système d'eclairaqe _. n'était justifié par aucun 
détail : la section centrale ayant obtenu ces détails, ils sont joints au pré 
sent 1·apport. Elle a pensé qu'il y ava1~ lieu à voter le crédit demandé, toute 
fois en faisant, de la dépense relative au personnel, l'objet d'une allocation 
distincte. 
Les explications du Ministre ont encore fait connaître que le trésor n'effec 

tue pas de recette relative au pilotage, et que ce service n'entraîne pas de 
frait> }>om· l'État : l'article ne comprend donc aucune dépense, même éven 
tuellement prévue ' ,concernant le pilotage; en consétfuénce ' le mot pi{{)tage 
doit en être retranché. 

Am·. 5.-Entretien et réparations aux endiquemens des Polders.-Fr. 50O,ÔOO. 

Cette- proposition de' èt'épen~e n'étant accomp'agt\ée d'aucun développe 
ment, les sections ont réclarb.ë l'hidication des travaux à l'exécution desquels 
cette somme considérable est destinée î elles ont désiré cqnn,ître aussi quels 
ont été 'lés trav~Ü~ 'exécutés -iet la' dépense réellement 'fait~' :&ur,, ,!fi crédit 4~t 
964,000 francs voté au bfüÎg~t 1d

1

e 1$33. Ces détails ~fit, ~t~ (?,P.FPÎ~ i1l\I; sont 
joints ail présent ràpport Il' en rés~1lte que les ouvrages nécessaires pour 
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former la coupure de Burgt , compris dans ce crédit pour 500,000 francs, en 
ont coûté enviren 800,000. 
La coupure de Lillo, cause d'une inondation si coneidérable et si désas 

treuse, ue pourra être fermée que lorsque l'évacuation du fort de ce nom en 
donnera les moyens; ln dépense est évaluée à 1 /100 ,000 francs, 
L'inondation du petit Doel ne pourra également cesser qu'après l'évacua 

tion du fort de Liefkenshoek. Le Gouvernement assure toutefois avoir pris 
les mesures nécessaires pour circonscrire cette inondation par le renforce 
ment do la digue qui sépare le grand du petit Doel. 
La dépense qui est proposée pour 1834 laisse clone en perspective des dé 

penses beaucoup plus considérables. 
Selon les explications du Ministre , il n'existe pas de dig11es dont les 

travaux soient à la charge du trésor de l'État. Le Gouvernement n'est in 
tervenu dans la réparation des digues des polders , que parce que son inaction 
aurait pu compromettre les intérêts généraux <lu pays, et qu'il s'agis&ait de 
réparer des dégâts résultant d'événemens de guerre, et étrangers m.1 cours 
naturel des choses. 

Cette intervention remonte à l'année 1831; un c1·édit spécial de 300,000 fl. 
fut ouvert au Ministère de l'Intérieur, par la loi du 6 octobre 1831, pour faire 
face aux dépenses que nécessitaient les réparations des djgues <les polders et 
des rives droite et gauche de l'Escaut, sauf le recours du Gouvernement contre les 
propriêtaires , s'il y a lieu. 

Le Gouvernement ne considère ces nouvelles dépenses que comme des 
avances faites sous la même réserve. 

Celle qui est proposée a pour objet 1a réparation des dignes qui cir 
conscrivent les inondations. La section centrale a pensé qu'il y avait lieu à la 
voter, mais avec la clause de la loi du 6 octobre 1831. 
Elle estime qu'en général les ouvrages seraient exécutés plus utilement el à 

moins de frais par les administrations des polders qu'ils intéressent, sauf au 
Gouvernement à leur accorder, soit des av an ces, soit même <les subsides, 
quand il y aurait des motifs suffisans de le faire. 

ART. 6. - Bàtimens civils. 

Litt. A. - Entretien des hôtels, édifices et monumens de rm«. -Fr. 22,500. 
En réponse à une observation de la première section, le Ministre a reconnu 

que ce ohiffi-e peut subir une réduction d'environ 1,500 francs, par suite de la 
renonciation au bail de l'hôtel de l'état-major de la garde civique. Le loyer 
de cet hôtel s'élevait à fr. 3,174 60 es; l'état-major sera pourvu d'un local 
d'un prix beaucoup moins élevé. 
La section centrale propose en conséquence de réduire ce crédit à 

21,000 francs. 

Litt. B. -Reconstruction du -bâtiment incendié;, latfral à i'hôtei du Minz'st,n de« 
Affedres-Étrarigère,9. -Fr. 44,000. 

La section centrale avait été d'avis, à l'unanimité 1 de supprimer cette allo 
cation, sur laquelle les avis des sections étaient partagés. 
Elle considérait cette reconstruction comme inutile, sous le rapport de la 
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destination imlir1uée pour le nouveau hâtiment ; l'hôtel des Affüires-Étrnn 
gèrcs étant, clans son état actuel, bien suffisant pour le logement du Miuistr-e 
et pour ses bureaux; elle la reganla it comme peu utile sons Je rapport du 
bel aspect, puisqu'elle ne ferait dispar aître qu'une très-petite et la moins 
apparente partie des ruines qui existent à cet endroit; enfin elle lui pa 
raissait imprudente, aussi long-temps que l'hôtel Torrin9ton) auquel cette aile 
de bâtiment est adossée, ne sera pas lui-même reconsn-uit ; les murs très-élevés 
de cet hôtel, qui a été aussi incendié, pourraient en effet s'écrouler et ruiner 
de nouveau les constructions que l'on veut rétablir. 

Dans sa séance du 23 décembre, la Chambre a renvoyé à l'examen de la 
section centrale une nouvelle proposition (lu Ministre , qui ferait disparaître 
ce dernier inconvénient, si elle était accueillie. 
Il réclame une majoration de 380,000 francs à l'article des bàtimens civils, 

pour acquisition et reconstruction de l'hôtel Tor-rin,qlon et d'un autre hôtel 
contigu , qui y a été en partie incorporé. 
L'acquisition de ces hôtels est déjà faite J)Ottr le compte de l'État, pour le 

prix de deux cent vingt mille francs , outre le désistement que fait le ven 
<leur de tout droit à l'indemnité qui p ourr-ait INi revenir du chef des pertes 
qu'il a éprouvées par l'incendie de ses hôtels, pendant les combats de sep 
tembre 1830; avec clause que la vente sera considérée comme non avenue , 
si Ies Chamhr es rr'avnient pas alloué, avant le Ier février prochain, les sommes 
nécessaires pom· le paiement <lu prix d'acliat. 

S'il fallait s'en tenir aux. chiffres et aux eonsidérations présentées par le Mi - 
nistre d,ans la note qu'il a communiquée à. la section centrale, cette acquisition 
présenterait un avantage évident pour l'État. 
Car il y évalue à 223,110 francs, le terrain de ces hôtels, comprenant 2,159 

mètres carrés, la partie des constructions qui peut suhsister , et les matériaux 
qui peuvent être utilisés. 
Il fait valoir dune autre part que le Gouvemement est menacé pa1· le pro 

priétaire d'un procès en demande d'indemnité, fondée sur ce que l'incendie, 
aurait été le fait des Belges, qui ont cru d evoir en venir à cette extrémité pour 
débusquer I'ennemi des positions qu'il occupait j. et que l'acquisition prévient 

, 
çe,proces. 
Il fait observer en outre que la loi présentée le 12 décembre, si elle était 

adoptée, lui donnerait droit à cette indemnité, qu.i s'élèverait, selon l'expertise, 
faite en octobre 1830 par ]a commission nommée par le Gouvernement, à la 
somme de 266,734 francs 38 c11• 

Enfin, il in vogue la nécessité de fournir un hôtel au Département de la Guerre, 
qui occupe une partie du palais du Roi, et gui a été invité à plusieurs reprises, 
par le secrétaire du Roi chargé de la liste civile, à se procurer dans un bref 
délai un local convenable pour y transporter ses bureaux. 

160,000 francs su~raient, selon la même note, pour rétablir toutes les 
eonstructions. 
Il a semblé à la section centrale que l'estimation du terrain et de ce qui reste 

des hôtels était exagérée de beaucoup; que le procès annoncé n'était pas à 
craindre, puisqu'il était question d'un fait de guerre légitimé par le droit sa 
cré de la défense; la circonstance que l'hôtel était en la possession de l'ennemi 
agresseur et lui servait de point d'attaque, bien loin d'être favorable à la pré- 

7 
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tention d'une indemnité à la charge de l'Jttat J fournirait un motif de pins pour 
la repousser. Quant à ln loi présentée le 12 décembre, elle est encore en pro - 
jet, et le principe d'indemni'lé qu'elle consacre peul donner lieu à de graves 
ubj ections. 
Les estimations faites en octobre 1830 n'ont point eu pour objet de servir 

de titre contre le nouvel État belge aux ,, ictimes de l' agr-estiion des troupes hol 
landaises, mais de transmettre à la posté1-ilé ta preuve des Mvages commis pa1• ces 
troupes dan« la ville de Bruœeilc«. C'est en ces termes qu'est motivé I'arrêté du 
Gouvernement provisoire du 5 octobre 1830. 
Il n'est point possible, au surplus, c1ue le dommage se soit élevé, comme on 

le dit, à fr. 266,734 66 es) et que cependant , trois ans après l'incendie, et lors 
que l'intempérie des saisons a dû augmenter les ruines , une somme de 160,000 
francs sufiise pour tout reconstruire. 

Avant de se prononcer, la section centrale a cr u devoir s'entourer 
<le renseignemcns ultérieurs, et s'attacher à hien eal culèr la hauteur de la dé 
pense qui serait la conséquence de l'adoption de la proposition du I Gouver 
nement. 
Elle s'est convaincue que si l'on ajoute au prix. d'achat <le 220,000 francs 

les sommes qui seront. nécessaires pour reconstruire l'édifice, y compris la ma 
çounerie , la ohai-pante , la serrurerie I la menuiserie, les plâtrages et les pla 
fonnages, la couverture, la peinture; l'hôtel 11J1'rington coûtera à l'État envi 
viron 500,000 francs. 

Le crédit demandé serait donc insuffisant de beaucoup. 
Le contrat lui paraît <l'ailleurs onéreux; l'hôtel ayant éfé exposé en vente 

publique, avec la condition que l'acquéreur jouirait de tous lés 'droits dupro 
priétaire à l'indemnité, les offres faites ( en supposant même' qu'elles aient été 
sérieuses) n'ont pas atteint 180,000 francs , Le prix d e 220,000 francs est donc 
manifestement trop élevé. 
Par ces motifs, à l'unanimité, elle s'est prononcée contre l'allocation ré 

clamée. 
Quant à l'aile de bâtiment latérale à l'hôtel des Affaires Étrangèl·es', M. le Mi 

nistre a fait connaître à la section centrale que la destination en était chahgée. 
Si cette aile était reconstruite , l'hôtel serait assez spacieux pour contenir tous 
les bureaux du Département de l'Intérieur et pOUI' fournir un logement conve 
nah1e au Ministre. L'hôtel actuel <le I'In térieur recevrait le Ministre des Affaires 
Étrangères et ses bureaux : on ferait ainsi l'économie de l'indemnité de loge ..• 
ment de ce Ministre) et du loyer de l'hôtel occupé par le Ministère de l'Inté 
rieur, rue d''.A.ssaut. 
Ln section centrale a été également informée que si l'acte relatif à I'hôtel Tor 

'l'ington demeurait sans effet) der; mesures ser-aient prises pour foire démolir les 
parties de cet édifice qui menacent la sûreté des habitations voisines. 
En conséquence, à la même unanimité, la: section a voté l1adoption du cré 

dit de 44,000 francs proposé sous la lettre B. 

Litt. C. - Construction d'un bâtiment pour les arci1ives de l'État·) eu» le tee 
rain de {'ancien Ministè1•e de la Justiee, - Fr. 150,00O. 

' ' 
Il y a eu unanimité , dans les sections, pour écarter cette proposition. 
Le Gouvernement précédent avait fait des dépenses considérables pour 
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restaurer la porte <le Hnl et l'approprier au dépôt des archives du pays. 
Ce hâtiment isolé et parfaitement bien aéré, construit sans aucune ohar-. 

pente, ce qui écarte tout. danger d'incendie, présente, à ses trois étages , 
trois salles très-vastes , voûtées , éclairées sur tous les côtés, parfaitement 
sèches , ainsi que' les murs, longues de 18 mètres environ sur une lar 
gf'tu' un pen moinrlre , et dans lesquelles les archives peuvent être déposées. 
Une construction entièrement neuve el: qui serait conçue pour cette des 

tination spéciale, ne pourrait observer mieux. que ce bâtiment, les con 
venances les plus essentielles à un dépôt <l'archives. 
Il reste peu de chose i1 faire pour qu'il puisse les recevoir. Il suffirait 

d'achever la menuiserie des tablettes et de renouveler celle des croisées 
C[UC" le défaut de soins , depuis trois ans, a détériorée. 
La section centrale a été unanime pour rejeter l'allocation proposée. 
Elle pense qu'un triage devrait être fait <les archives, afin <le transporter 

à la porte de Hal toutes celles qui sont utiles : une commission composée 
d'hommes instruits devrait présider 11 cette importante opération. 

Litt. D. - Con,r;triwtion de réservoirs au Ministère des Finances. - Fr. 3,200. 

Cet ouvrage , selon les explications obtenues, assurera les moyens de se 
cours, dans le cas où se renouvellerait l'accident du mois de février dernier, 

La section centrale, adoptant l'avis de la plupart des sections, estime 
que cette dépense peut être autorisée. 

Litt. E. - Constr« .. tetiot» et cllangeniens intërieur» à l'llôte{ du Ministere de ta 
Justice , pour f ëtablissement des bureaux. - Fr. 5,000. 

Quatre sections accordent cette allocation, une la rejette, une attend des 
renseignemens sui· la nécessité de la dépense. La section centrale n'en a 
pas obtenu de plus· explicites que ceux qui accompagnent le budget. Elle 
n pensé toutefois que,ce crédit pourrait être alloué, 

Si ses propositions sur l'art. 6 du chap, 1:, sont admises , le chiffre de 
cet article sera réduit à 73,200 francs. 

ART. 7. - Personnel. 

Litt. A. - Traitemens des ingénieurs. - Fr. 134,820. 

La somme allouée pour ces traitemens , au précédent budget, ne s'élevait 
qu'à 122,500 francs. , . 

Quatre sections n'allouent que cette somme; une, 125,000 francs; l'autre 
renvoie tout l'article à l'examen de la section centrale. 
L'augmentation provient principalement de l'exécution donnée, quant aux 

traitemens , à l' arrêté du 22 mai 1833, qui a accordé u~e promotion à 
plusieurs ingénieurs. 
Elle provient aussi, ponr une faible partie , cle ce que certains traitemens 

n'avaient été comptés, en' 1833, que pour une partie de l'année, 
Une, somme de 125,000 francs couvrirait les traitemens des ingénieurs 

actuels, au taux auquel ils ont été alloués en 1833. 
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La section centrnle , se référant au À motif.., exposés Ùa11s le r~ppo1 t sur 
le budget de 1833, a été d'avis., à I'unauimité , de rédu11·e l'allocation 11 
125)000 francs. Différence 0,820. 

Litt. B. ~ Frais de bureau et de déplacement, ~ Fr. 52,000. 

One section a appelé l'attention de la section centrale sur I'élévation ,le 
ces frais. 
En 1832, il y a eu un grand nombre de déplacemens extraordinaires , 

nécessités par des circonstances imprévues, el cependant la d épense n'a par, 
excédé 48,,500 francs. 
La section centrale a estimé en conséquence qu'une allocation ile 50,000 

francs serait suffisante. Réduction 2)000 francs. 

Litt. C, - T'raitcmens des conducteurs et employés temporaires, - Fr. 111,060. 

La I1e et la 6rne section ont fait observer que dans le calcul <le ce cr-édit , on 
a compté les traiternens pour toute l'année , sans distinguer , sous cc 1·appod, 
les conducteurs pe1·manen.<: des aides temporairee , employés lt la surveillance 
extraordinaire dans la saison où tous les travaux sont à la fois en exécution. 
La 1re section proprn,e de réduire l'allocation i1 100,000 francs, afin de forcer 
le Gouvernement à introduire <le l'économie dans cette dépense J en ne payant 
les aides temporaires que pendant la saison où ils sont réellement .employés, 

Cette observation et ce chiffre ont été adoptés par la section centrale à l'una 
nimité. Réduction 1 l ,060 francs. 

CHAPITRE IX. 

SERVICE DES MINES. - Fr. 85,000. 

Un ingénieur <les mines exerce les fonctions de commissaire c.le district, et 
doit être suppléé dans celles d'ingénieur; un conducteur est démissionnaire. 
11 paraît y avoir nécessité, pour que le service marche avec régularité, de 
remplacer celui-ci et de nommer deux conducteurs nouveaux. 
D'après l'état du personnel qui lui a été communiqué, la section centrale 

s'est assurée que, ce5 nominations fait-ès, une somme de 82,000 ft-a11cs couvrira 
toute la dépense du service des mines. Elle propose en conséquence de voter 
cette somme, Réd~ction 3,000 francs. 

CHAPITRE X. 

COMl\fERCE, INDUSTIUE, AGRICULTURr.. 

ART, l«'r, - Commerce, industrie. - Fr. 300,000. 

Au hu<lget précédent, une somme de 108,000 francs était cle1,iinée aux en 
couragemens à donner à l'in<lustrie et au commerce; une faible partie seule 
ment de cette somme a été nécessaire et a été dépensée, 

192,000 francs de plus sont damaudés pour 1834, et. les sections , en géné 
ral , n'ont pas accueilli une augmentation aussi eonsidéi able , dont la nécessité 
ne leur a point paru établie. 



( 29) 

La quatrième et la cinquième ont proposé une allocation de 200,000 francs. 
Dans la deuxième, on s'est pat'tagé entre ce chiffre et celui de 150,000 fr. 
La troisième n'alloue que 108,000 francs , comme en 1833. La première et 
la sixième n'ont pas fixé de chiffre, à défont de re11seignemens suffisans. 
Le principal motif <le la majoration a été de mettre le Gouvernement i1 même 

de soutenir par les moyens qu'il j ugcrn les plus eûlcaces notre commerce ma 
ritime. 
La mission commerciale à Paris , eutrainei-a , en 1834, des frais plus élevés 

qu'en 1833. 
L'encouragement <le la pêche, au moyen de primes, est une dépense nou 

velle; ]e Gouvernement croit qu'il poul'l'a sat.isfair-o aux besoins, la première 
année, avec une somme <le trente à (Juarante mille francs. 
Nous manquons d'une stutistiquc commerciale, agricole et maritime : les 

renseignemens nécessaires pom la former devront être recueillis : il faudra 
ensuite l'imprimer. 
Les frais <l'une école de navigation' à établir à Anv ers , ceux d'une exposition 

des produits de l'industrie, sont aussi, dans les prévisions du Ministre, au nombre 
des causes de l'augmentation. 
La section centrale n'a pas pensé quil y eût lien à prévoir, pour 1834, la 

cl épense qu'exigerait une exposition des produits <le l'industrie; partageant 
en cela l'avis d'une section, elle croit devoir retrancher de ce chef une 
somme de 50,000 francs. ' 
L'école <le navigation est à fonder , et d'après les explications obtenues, 

la loi qui devrait l'instituer n'existe pas même encore en projet; ce qui con 
cerne son organisation n'est pas arrêté ; au moins la section centrale n'a-t-elle 
pu obtenir aucun renseignement à. cet égard. Dans ces circonstances, elle a 
cru ne pouvoir proposer aucune somme pmu cette institution. Donc, à re 
trancher encore 5,000 francs. 
Il est bien désirable que la pêche soit encouragée; mais cette sorte d'en 

oouragement ne doit pas être abandonnée à l'arbitraire des ngens du Gou 
vemement : il convient que la loi fixe la hauteur des primes et détermine 
les conditions sous lesquelles elles seront acquises; et c'est en insistant pour 
obtenir la présentation d'un projet de loi sur cette matière, que la section 
centrale propose un crédit spécial de 40,000 francs pour cet objet. 
Pour les autres encouragemens au commerce et à l'industrie, il reste 

rait , après les retranchemens indiqués ci-dessus , une somme de 205,0001 

francs. La section centrale propose d'allouer 150,000 francs. 
Une section, à l'unanimité, a demandé que'. l'on fit connaître à la Chambre 

l'emploi de ce crédit en 1832 et 1833; ces détails ont été réclamés par la 
section centrale <.JUÎ les a fait joindre au rapport. 

ART. 2. - A91•icutture. - Fr. 325,600. 

Litt. A. - Ëncouraqemens à l'a9riculture. - Fr. 60,500. 

1° Les 20,000 francs réclamés pour l'école vétérinaire, ont été alloués 
par toutes les sections, sauf une , qui n'accorde qu'un subside de 10~O00 
francs , comme en 1833. . ' 
Il résulte des renseignemens qui ont été fournis à la section centrale 

8 
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pa:F le Département de l'Intérieur, (Jne cette institution, entièrement 011- 

gnni::.ée aux frab <les professeurs qui la dit'1gent, leur a coûté déjà 37,260 
:fraocs, en frais <le premier établissement qui s'élèveront même, lorsque 
toutes )a dépeose en sera faite, à 43,335. In.Iépeudamment <le cette p1·e 
mière mise , OH estime il 14,020 fi-auos la dépense annuelle pour le maté 
riel et les employés subalter-nes <le l'étahlissemeut , et ainsi, sans y coin 
prendre aucune indemnité pour les pr-o Iesseurs qui sont an nombre de sept. 
Cependant les rétribntious dei> él<-·vcs pour Je cours de 1833 -- 1834, 11e 
produisent qu'une somme <l'envjrou 8,000 ft·. LPs professeurs ont déclaré en 
conséquence, qu'à moins d'un subside de 30,000 francs, ils se trouveruient 
dans l'impossibilité <le continuer leurs efforts pour le soutien et la prospérité 
de cette institution, qui est <l'une nécessité vraiment indispensable , le be 
soin de bons médecins vétérinaires ~e faisant sentir presque génémlement 
dans le pays; elle compte maintenaut 80 élèves. Par ces considérations , 
le Mî11i.'itre a proposé <le porter l'allocation à 80,000 francs. 
Ce chiffre a été admis par la section centrale à l'unanimité. 
2° Elle a admis également, avec toutes les sections, le crédit de 1,500 

francs pour les examens et admissions à l'exercice de l'art vétérinaire. 
3° L'augmentation du crédit JHHll' les pepintères de mûriers , la distribution 

annuelle des plants de mûriers et les pi·imes, a pour causes l'extension que 
prend cette culture dans le pays, les nombreuses demandes de plants de 
mûr-iers qui sont faites au Gouvernement , et l'établissement, recommandé 
pal' 1 a commision supérieure d'industrie , <l'une grande pépinière de mûriers 
à Uccle. La section centrale reconnaît combien il importe au succès des ef 
forts tentés déjà depuis plusieurs armées pour introduire en Belgique fé 
ducation des vers-à-soie, de propager la culture du mût ier-, et elle a été 
d'avis d'allouer les 10,000 fi.·anc1, demandés. 
4° 6,000 francs sont réclamés pour l'établissement d'nn vignoble -mQdè.[e. 

~a· section centrale n'a pu se convaincre de l'utilité <le cette dépense, qui 
deviendrait , pour les années suivantes , une cause <le dépenses ultérieures 
toujours plus élevées. Elle s'est donc prononcée contre ce crédit, 
5° ~l en est de même de l'allocation de 6,000 francs proposée pou1· une 

f~rµ:Je modèle pom• la culture du maïs. Cette plante et sa culture sont gé 
néralement connues en Belgique. L' établissement que l'on veut fonder oc 
casionnerait une dépense annuelle considérable, qui, selon la section centrale, 
serait Inutile ou bien peu utile pour la prospérité agricole du pays. , 
6° et 7° Elle a été unanime pour accorder les deux sommes demandées, 

['une poµr achat if, l' étrqnger· ,4e gmrni;iées., plarüe« uüle« et in~lt'umeM aratoires 
ptnfect·ionrté,j; l'autre pour achat à f etranqer d'animaux dtnnestiques d'espèce/ in. 
connues en Belqique et meilleures que eeiles qui iJ trouuent , et amé(iotlfltion des 
espèces connues dans notre pays. 

8° L'extension que prendrait la cuhure i).e la garanoe, dans la Belgiql1e, 
l'affranchirait du tribut qu'elle paie chaque année pour les quantités 
considérables de teinture de garance qu'elle tire de r étranger. Elle 
est déjll cultivée avec succès dqns plusieurs provinces , ,et Je G,:.il}.,ver 
nement .se p~opose d'encmua~er cette culture , au moyen de primes I dans 
toutes les localités où le sol lui est favorable, et d'y fairt.~ connaître et adop 
ter en même temps les bons pfocéd.és de dessiccation, sans lesquels cette plante 
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n'offrirait qu'un trop faible avantage aux cultivateurs. Ce crédit n été aussi 
admis par la section centrale, 
llq,ms. -- Les haras ayap.t cessé de faire partie des attributions du Ministère 

de la Guerre, M. le Ministre de l'Intérieur, au Département duque] la dé 
pense e11 est transférée, a réclamé de ce chef une augmentation de 100,000 
francs au crédit pour le soutien de ragriculture. 

Selo ri l'avis unanime d'une commission (JUÎ avait été nommée p:.1r les Dépar 
temens (le l'Intérieur et de la Guerre pour cet objet, cette somme est indispen 
sable pour les dépenses <lu premier établissement d'un dépôt d'étalons. 
En aecorrlan t cette nouvelle allocation, la section centrale a été d'avis que 

le crédit pour cncouragemens à l'agriculture, CJllÎ, duprès les propositions ci 
dessus se trouverait porté à 158,500 francs, devait être employé à améliorer, 
non-seulement les races de chevaux, mais encore celles des bêtes à cornes 
et des bêtes à laine. 

Litt. B. - .étahtissement modèle pou1· la culture du niûrt:er et i' éducation des 
vers-à-soie. - Fr. 8,000. 

Trouvant l'augmeritatior,. du crédit justifiée par la note joint~ aux dévelop 
pemens du budget, la section centrale, d'accord avec quatre sections, admet 
cette dépense. Un section rejette la majoration. Dans une autre, il y a eu 
partage. 

Litt. C. --Société d'horticuitu,1·e à Bruaelies. - Fr. 12,000. 

La plupart des sections ont accordé ce subside. 
Il résulte des documens communiqués à la section centrale, qu'un subside 

,d.e 6,-000 florins avait ,été accordé en 1826, à cette société, par le précédent 
Gouvernement, et que ce subside lui a été payé jusqn'en 1830; mais la section 
centrale n'y a point trouvé la preuve d'un engagement qui s'étendrait à tolite 
la durée de la société, comme l'a soutenu son conseil d'administration; ni-même 
d'un engagement ({UÎ s'étendrait à l'année 1834; toutefois, après avoir reçu du 
Gouvernement l'assurance que la continuation de cette allocation est néces 
saire an soutien :de l'établissement, elle a été d'avis de l'accorder encore, 
comme subside temporaire. 
Le jardin botanique, ouvert aux. élèves de l'école de médecine et de l'école 

vété1~inaire, sert à leur instruction. 
Les statuts de cette société promettaient l'érection <l'une école complète de 

botanique, d_.,une école d'horticulture et d'une école forestière; },association avait 
1m .-outre pour but la culture modèle des arbres et plantes utiles et d7agré 
ment; I'acclirnatation et l'introduction des plantes étrangères: le Gouvernement 
a demandé qu'elle remplît <lès ohligations qui sont dans l'intérêt public. 

,Litt. lJ. - .Avance pour les dépenses à faire sur le fonds d'a9rleulture détenu 
par les Hollandais. - Fr. 65,000, 

Sur ce fonds se paient les traitemens des artistes ,vétérinaires de l'État et 
ceux des secrétaires des commissions provinciales .d'agriculture, portant en 
semble, annuellement, fr. 21,f>87 28 c. - Les indemnités de •v.oyage 'de 
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ces vétérinaires et des membres de ces commissions; les indemuités pour hes 
tjaux atteints <le maladies contagieuses et abattus pat· ordre Je l'autorité, <lues 
à ceux qui ont concouru, sous le Gouvernement pr-écédent , à la formation <lu 
fonds détenu en Ilollaude ; enfin les prîmes pour l'amélioration de la race des 
bestiaux. 
Les indemnités; qui n'excèdent jamais le quart de la valeur des bestiaux 

abattus, sont accordées <l'après <les règles uniformes et aur des procès-verbaux 
en double, dressés , les uns par des experts nommés d'olflce , et les autres par 
les vétérinair-es de I'État , afin d'éviter toute cxagémlion dans ]es estimations. 

Une section a déclaré désirer des rense ignemeus sur l'emploi de ce crédit. 
Les cinq autres l'ont alloué, et la section centrale en propose l'adoption. 

Litt. E'. - Secours sur le troisième tiers dit fonds de non-?Ja(eun auto personnes 
réduites à la détresse par suite de pertes résultant d'éuénemens de force majeure , 
(feu du ciel, 9'rêle; inondations; ëpizooties , etc.)- Fr. 130,000. 

Litt. F. -Secours pour pertes essuyées antérieurement à 1834, et prouenent d'ëuë 
nemens de force majeure ( fou du ciel) grêle, inonda lions; ëpisootie« J etc.) - 
Fr. 5O,UOO. 

Par ces allocations, la somme à employer annuellement en secours, pour 
pertes résultant d'événemens Je force majeure, est portée de 103,000 à 
130,000 francs, et un supplément de crédit de 50,000 francs est même ré 
clamé pour les trois exercices antérieurs. 
Il résulte des nenseignemens obtenus par la section centrale que, pour cha 

cun <le ces exercices, le crédit a été insuffisant, quoique les secours accordés 
n'aient jamais excédé le dixième de la perte. Par suite des retards qu'ont en 
traînés la 1·égularisation des pièces et la nécessité de recueillir les renseigne 
mens, et pae suite aussi de la négligence des autorités locales, un grand nom 
bre de demandes de secours appartenant à ces trois exer-cices , sont arrivées 
tardivement au Ministère, et les fonds manquent pour y faire droit. 
Les secours sont accordés sur la proposition du Gouverneur, basée sur des 

procès-verbaux qui constatent l'étendue des pertes. C'est un contrôleur des con 
tributions, assisté de l'administration locale, qui vérifie les faits conformément 
au titre II de l'arrêté du 24 floréal an 8. Et, vu le grand nombre de réclama 
tions, il n'est alloué de secours qu'à raison du dixième de la hauteur du 
dommage constaté, et seulement aux personnes qui, par suite de l'événement 
malheureux. qu'elles ont à déplorer, se ttouvent réduites 21 l'état de détresse 
par la gravité de leurs pertes comparées à leur fortune antérieure. 
L'exiguïté même des secours accordés est cause que le plus sou-vent les éva 

luations <les pertes sont exagérées. La section centrale a reçll l'assurance que 
des instructions ont été adressées aux Gouverneurs pour obvier à -cet 
abus. 
Partageant l'a-vis de quatre sections, la section centrale Estime que les allo 

cations réclamées <loi vent être consenties. 
Le résultat de ses propositions sur l'article 2 du chapitre X: si elles sont 

adoptées par, la Chambre, en élèverait le chiffre à 423.,500 francs. 
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CHAPITRE XI. 

AnT. I«. -- Lettres, sciences et arts. - Fr. 233,440. 

Litt. A. - Encouraqemens , souscriptions, achats. - Fr. 60,000. 

Cette proposition de crédit présente, sur celle qui a été adoptée par la Légis 
lature pour 1833, une augmentation de 30,000 francs. 

Deux sections l'ont admise; quatre l'ont rejetée. La majorité de membres 
Je l'une d'elles n'alloue même que 25,000 francs. 

Selon les observations faites dans di verses sections, une expérience toute ré 
cente a démontré <1ue ce sont les amateurs riches et éclairés qui, en achetant 
les bons tahlcaux , accordent les meilleurs encoul'agemens et les décernent au 
véritable mérite; et cette sorte d'encouragemens n'a point manqué. 
Il est aussi sorti de ces sections des plaintes sur l'usage qui a été fait du cré 

dit voté en 1833. On a fait observer dans l'une d'elles que ce n'est point parmi les 
restes de l'exposition que l'on pouvait espérer de trouver des chefs-d'oeuvre 
destinés à composcl· un Musée hclge. 

On y a dit enfin, que la création d'une classe des beaux-arts, dans le sein de 
l'académie de Bruxelles, qui va être réorganisée, serait, par ses effets, un en 
couragement des plus utiles, dont les arts ont été privés jusqu'ici en Bel 
gique. 

Dans la section centrale, où cinq membres étaient présens , les opinions se 
sont partagées comme suit: Un membre rejette tout le crédit; deux le réduisent 
à 30,000 francs; un à 40,000; un seul l'accorde tel qu'il est proposé. 
En conséquence la section centrale présente le chiffre Je 30,000 francs, égal 

à celui de 1833. Réduction 30,000 francs. 
Elle fait observer que les sommes données, à l'occasion de l'exposition des 

objets d'arta, ont absorbé une partie notable du crédit en 1833; q\.le dans un 
territoire aussi restreint yue celui de la Belgique, pour que les expositions 
soient riches en productions des artistes belges, il convient qu'elles ne se renou 
vellent pas chaque année, mais qu'elles se succèdent à de plus longs intervalles; 
qu1ii n'y aura donc point, dans son opinion , d'exposition en 1834, et q11e 
cette considération vient se joindre aux autres pour repousser la majoration 
proposée. 

Litt. B. - .Académie des sciences et beiies-lettres. - Fr. 50,000. 

Des six sections de la Chambre, trois ont pensé ne pouvoir voter actuelle 
ment qu'un crédit de 12,000 francs, égal à celui qui a été porté a11 budget 
de 1833; mais en annonçant l'intention d'accorder, lorsque la loi de réorga 
nisation aura été faite, toute faugmcntation de subside qui sera nécessaire, 
d'après' cette loi, pour l'académie ~econstituée. 
Les trois autres ont accordé la somme demandée, mais sous la condition 

qu'il ne sera fait usage de la majoration du crédit qu'après que l'académie 
aura été réorganisée par une foi, et conformément à ce que cette loi 
prescrira. 
Toutes les opinions s'accordent donc pour faire dépendre de l'adoption de 

la loi, dont la Chambre est maintenant saisie, la fixation du chiffre auquel le 
crédit, pour l'académie, .sera porté à l'avenir • 

9 
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[l a paru à la section centrale qu'elle n'avait point à proposer en cc mo 
ment le ehiffi·c de l'allocation qui sera nécessaire pour l'académie réorganisée, 
puisqu'elle manque de bases pour le calculer. Elle a donc cru devoir ramener 
le crédit, provisoirement, au taux du hu<lget de 1.833, sauf le supplément de 
crédit qui pourra être voté par la loi même que la Chambre est maintenant sur 
le point de discuter. Différence 38,000 francs. ' 

Litt. C. - Musée des arts et de t'industrie. - Fr. 40,000. 

La dépense de cet établissement, pour les exercices précédens , s'élevait à 
moins de 11,000 francs. ' 
La collection d'objets dont se compose ce Musée, quoique fort nombreuse, 

est très-incomplète. Elle est, clans son état actuel, presque inutile pour l'in 
dustrie agricole et manufacturière comme pour la science. 

On désire généralement de' la voir compléter et _d'y voir réunir des modèles 
des machines et métiers et des instrumens aratoires les plus parfaits employés 
dans les différens pays. 
Un arrêté royal du 24 septembre 1832 a prescrit la réorganisation du. 

Musée; comme il n'a pas été inséré au Bulletin Officiel, la section centrale 
croit devoir le joindre à son rapport. 
La plupart des sections, et la section centrale, ont été favorables à une 

augmentation du crédit, proportionnée aux. développemens à donner à cette 
institution dans l'intérêt des arts et de l'industrie. 

Mais la section centrale n'a point pensé qu'il y eût lieu, quant à pré 
sent, à y créer, comme l'annonce la note insérée aux détails du budget , 
des cours théoriques et pratiques. Ils ne lui paraissent pas d'une utilité , 
nu moins immédiate; il faut s'occuper d'abord de compléter les collections 
du Musée et de les transférer dans le nouvel édifice qui lui est destiné. Il 
est possible d'ailleurs qu'il entre dans le plan de la loi sur l'instruction pu 
blique, qui va être présentée à la Chambre) <le fonder des écoles spéciales 
par suite desquelles ces cours deviendraient un double emploi inutile. 
La section centrale propose en conséquence de fixer le crédit à 25.,000 

francs. Réduction 15.,000 francs. 
Elle désirerait que le budget de 1835 fût accompagné d'un rapport du 

Gouvernement sur les augmentations que l'établissement aura reçues. 

Litt. D. - Übsernaioire astronomique. - Fr. 29,640. 

Admis pal' quatre sections, et à l'unanimité par la section centrale. 
Le paiement du prix et <les frais de transport et de placement d'un équa 

torial et d'un cercle mural, qui avaient été commandés à Londres, par le 
Gouvernement précédent, expliquent l'augmentation de la dépense en 1833 
et 1834. 

Litt. E. - BiUiotnéque des manuscrits de i' État) dite des Ducs DE BouRGOGNE. 

- Fr. 10,000. 

Adoptant encore l'avis de quatre sections, la section centrale vote cette 
somme à l'unanimité. 
L'augmentation du crédit est destinée à paye1· les frais d'impression du 
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catalogue général, et à donner les moyens d'enrichir la bibliothéquo par 
des achats de manuscrits utiles pour l'histoire du pays ou pour les sciences 
et les arts. La section désirerait encore qu'il frit fait à la Chambre, lors du 
budget de 1835, un rapport sur l'emploi de cette partie du crédit. 

Litt. F. - Académie royaledes beaux-arts à Anven. - Fr. 13,400. 

Litt. G. ·- Académie des 6eaitœ-arts J' Bruœelies. - Fr. 4,200. 
Litt. Il. _, .Académie des beauœ-arts à Bruges. - Fr. 4,200. 

• Ces trois allocations ont été votées par toutes les sections, et à l'unani- 
mité par la section centrale. 

Litt. /. - Conservatoire de musique à Bruœelles. - Fr. 13,000. 

Le dessein du Gouvernement est de rendre les cours du conservatoire ac 
cessibles aux jeunes gens <les différentes parties du royaume, qui montre 
ront d'heureuses dispositions pour la musique, et qui annonceront le désir 
de l'apprendre pour en faire leur état, en accordant des bourses ou pensions 
aux plus distingués d' entr' eux : les villes et les provinces seront engagées 
à en instituer aussi en leur faveur. 
Quatre sections, et la section centrale à l'unanimité, admettent ce crédit. 

Deux sections rejetaient la majoration comme non justifiée. 

Litt. J. - Conservatoire de musique à Lié9e. -Fr. 9,000. 

Admis également pnr quatre sections et par la section centrale. 
Les propositions de la section centrale sur les différentes allocations ci-dessus, 

fixent le chiffre tota1 de l'art. l_cr du chapitre XI à 150,440 fi·.; ce qui présente, 
sur les crédits portés au budget de 1833, une augmentation <le 28,650 francs. 

ART. 2. -Monument de la place des JJJartyrs. -F1·. 30,000. 

Plusieurs sections ont désiré connaître à quelle somme se montera Ia dé. 
pense du monument; et quel a été le produit des dons volontaires. 
Le projet a été successivement modifié à diverses reprises, ainsi que le 

devis. Selon le dernier', qui porte la date du 23 novembre 1833; la dépense 
s'élèverait à 164,000 francs , non compris toutefois les bas-reliefs, les portes et 
les inscriptions. 
Les dons volontaires portent fl. 17,069 78 cts, dont fl. 16,534 49 eu, 

offerts par M. le comte Félix de Mérode, et fl. 535 29 cts par M. Nicolay. 
D'autres hauts fonctionnaires ont aussi souscrit dans le temps; mais le Ministre 
n'a pu faire connaître à la section centrale à quelle somme s'élèvent ces 
souscriptions. 
Il a semblé à la majorité de la section centrale qu'au lieu du monument 

projeté, que la place des'Martyrs , à cause de son peu d'étendue, est peu propre 
à recevoir, il serait plus convenable d'élever, sur le lieu même du combat, au 
parc, un obélisque, destinée à perpétuer le souvenir des journées de septembre. 
Dans ce cas, une simple pierre d'inscription, sur le lieu de I'inhumation, à l'en 
droit où la première pierre du monument funéraire a été placée par le prési- 
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dent du Congrès, rappe lierait les noms dos braves qui ont succombé dans cett~ 
lutte mémorable et glorieuse. 

Mais comme, dans tous les cas, le crédit réclamé sera nécessaire, soit que l'on 
suive l'un ou l'autre plan, et qu'il sera même évidemment insuffisant, la section 
centrale l'a voté à l'unanimité. 

An:r. 3. - Primes et enc()m'agemens aux arts et à i' irul usirie , aux termes de la 
loi du 25 [anoie» 1817) sur les fonds provenant des droits de brevets et frais 
occasionnés 'paria délivrance des breoeis. -Fr. 10,000. 

Cette dépense, qui n'est que l'exécution de la loi de 1817, ne pouvait ren 
contrer d'opposition dans les sections ni dans la section centrale. 

A l'occasion de l'examen du budget des voies et moyens, avait été émis, 
dans une section de la Chambre, le voeu de la révision de la législation sur les 
brevets d'invention; la section centrale a désiré connaître <l'après quelles 
règles se dirige le C ouvernement dans l'usage de la fiiculté., qui lui est attribuée 
par la loi de 1817, d'accorder des brevets d'invention. Les documens qui lui 
ont été communiqués sur cette matière lui ont paru mériter d'être mis, au 
moins par extraits, sous les yeux de la Chambre. Il en résulte que les chambres 
de commerce et les administrations provinciales du Royaume sont unanimes 
pour réclamer le maintien c1e la loi actuelle, au moins [usqu'après la discussion 
et l'adoption des lois nouvelles projetées en France et en Angleterre. Elles 
sont aussi d'avis qu'il faut conserver le mode d'administration suivi jusqu'à 
présent par le Gouvernement, comme conciliant à la fois les intérêts des inven 
teurs avec ceux. des fahri cans et des consommateurs. 
Un tableau des recettes et des dépenses concernant ce fonds , communiqué 

aussi à la section centrale, constate que, depuis le mois d'août 1830 jusqu'au 
31 décembre 1833, il a été délivré 89 hrevets, dont les droits s'élèvent à 
fr. 59,904 13 c•; mais que sur cette somme, fr. 21,448 32 c5 seulement ont été 
recouvrés, par suite des délais que le Gouvernement accorde aux brévetés 
pour se libérer, lorsqu'ils en ont besoin. 
Dans la dépense, qui ne se monte qu'à fr. 6,4,59 80 es, est comprise une 

somme defr. 5,25980cs, pour les frais d'expédition et d'administration, frais 
qui, d'après un décret du Gouvernement Provisoire, doivent se prélever sur 
ce fonds. Ce sont les trai temens des aviseurs pour la mécanique et la chimie, 
et des employés chargés de l'expédition des brevets et des copies des plans. 
Tout le produit des brevets est versé au trésor, et il n~en est disposé que 

sur mandats visés par la Cour des comptes. 
Ce fonds est jusqu'ici resté en quelque sorte intact ; il nous a été assuré 

qu'aucun encouragement mérité n'a été réclamé par des inventeurs. 

ART. 4. - Service de santé. - 45)000. 

Quatre sections n'ont pas trouvé suffisamment justifiée la nouvelle augmen 
tation de 5,000 francs c1ue présente ce crédit, qui a déjà été majoré au budget 
de 1833. 
Les renseignemens quf3 la section centrale a obtenus sur l'emploi de ce 

crédit, et qui sont joints au présent rapport, l'ont déterminée à voter les 
4a.OOO fr. demandés. Un membre a été d'avis de n'allouer que 40,000 francs. 
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CHAPITRE XII. 

Al\CHIVES DU 1\OYAUM JL 

ART. ter, - Frais d'Adminùtration. - Personnel. - Fr. 19,400. 

Adoptant l'avis émis par les prcmièi'e , deuxième, troisième, quatrième et 
sixième sections, la section centrale propose, à l'unanimité, de ramener ce 
chiffre au taux du budget précédent, 17,870 francs. Réduction 1,530 francs 

ART. 2. - Fn?i.~ d'Adminùtmtion. -Matériel. - Fr, 2,600. 

L'examen de l'état détaillé de l'emploi présumé de ce crédit a fait recon 
naître à la section centrale qu'il était susceptible de réduction. Elle estime 
suffisante une somme de 1,600 francs. Différence 1,000 francs. 

ART, 3. - Arcliives de tÉtat dans les provinces, - Fr. 9,000. 

Trois sections allouent un crédit égal à celui qui a été voté pour l'exercice 
1833, 4,500 francs. Une section refuse toute allocation, 1a dépense Jui parais 
sant incomber aux provinces. Les deux autres sections admettent la proposi 
tion du Gouvernement. 
La discussion prochaine de lu loi d'organisation provinciale fournira l'occa 

sion de décider si c'est le trésor de l'État ou la caisse de la province qui doit 
supporter les frais de la conservation de archives, souvent si intéressantes, 
dont des dépôts existent dans presque toutes les villes principales du Royaume. 
Jusque là, il a semblé à la section centrale que l'on ne <levait point augmenter 
le nombre des conservateurs sa'lariés par l'État : quant à la recherche des titres 
historiques et administratifs qui peuvent exister dans les archives des provin 
ces, il y est pourvu par l'article suivant, En conséquence, elle s'est prononcée 
contre la majoration demandée au hu<lget de 1834. Réduction 4,500 francs. 

An.T. 4.-Frais <l'inspection des a'rchive-s dans les provinces; et frais de reclze1·dies 
et de recouvrement des archives manquantes, - Fr, 1,000. 

Admis par cinq sections et par la section centrale, qui émet le voeu qu'au 
cune inspection n'ait lieu sans l'ordre spécial <ln Minibtre. 

ART. 5.- .frais d'impression des inventaires des archives appartenan t à l'État,- 
' Fr. 1,000. 

Cette dépënse , 'véritablement utile, 'éxige un crédit extraordinaire, si le 
crédit porté à l'article 2, pour les besoins ordinaires de l'administration des 
archives en matériel, demeure réduit, comme l'a proposé la section centrale, 
après avoir apprécié ces besoins. Elle est donc d'avis de l'adoption de'I'ar 
tiole 5. 

CHAPITRE XIII. 
F:Ê:TF.S NATIONALES, 

ART. UNIQUE, -Frais <k célébration des fêtes nationales, :eœposition d'objets d'arts 
et d'industrie., réunions musicales. - Fr. 50,000. 

Réduït à 40,000 francs, par la première section , et à 30,000 par le sixième, 
cet article est admis par les quatre autres. 

10 
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La section centrale, à l'unanimité, estime qu'il n'y a lieu de pourvoir, sur la 
caisse de l'État, qu'à la dépense des fêtes ordonnées par le décret du Congrès 
du 19 juillet 1831 , ponr célébrer I'anniversaire des journées de septembre; 
qu'une nouvelle exposition d'objets· d'arts et d'industrie serait prématurée 
en 1834; et qu'en conséquence un crédit de 30,000 francs est suffisant.Tléduc- 
tion 20;000 fi-ancs« · 

GH!AP TRE XIV. 

ART, UNIQUE. -lVlédailtes ou récompenses pécuniaires pour actes-d'kumanitéot. dt 
· dévouement. - F. 10,POO.· .· 

Partagefü:1U l'.avis. de, quatre seetions-, la-sectionic'entrtlle vote à ·l'uhanimité' 
cet article. 

GHAPlTRË'XV: 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. 

ARTICLE UNIQUE. - Frais de publication des trauau» dè la directfon de {a sta 
. tisti9ue 9énércile. - Fr. 2,540. 

.Admis ipar cinq· sections , et,''pà':t là sectib'J!J>cèritralê~ 

CHAPITRE. XVI. 

ntPENSES- Il'rIPRÉ 'VUES, 

Att'Ï'iét."Eh.1NtQ1JE~ -- Crédit ouvert potiri•déiJènses· im:prévues: ..;_;. Fk 6ù~OO()'. 

Il' y-a e1r ùnanimité dans cinq· sections' etdâna'Ia' section" cèrttral~ pour 
fixer ce crédit à· 50;000 -frarrœ, commë" au' b'udgét' de' 1833. -· _Réduction 
10,000 fr.arics .. : 

Telles sont, Messieurs, les propositions de votre section centrale sur le 
buàgèf' du1Départ~enr de ·l'Intérieur. Résuriiées,,•dans·Ie · tâb1Jfau ci.::joirtt', 
elles réduisent le chiffre total de ce budget'~ fr. 9)960,841 10 c1; ce qui offre, 
s11r. la somme demandée .;pe,~ le projet du, Ministre:, une diminution· de 
fr.,521,A02,90,cs.. . . , . 
En. conséquence, la .section centrale .a l'honneur de, vous proposer-le, projet 

de loi suivant. 

Bruxelles, le 21 janvier 18~4. 

Le Rapporteur, Le P-ice-Président, 
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.. ' 
PROJET DE LOI. 

Nous avons, do commun accord° t),Vec les Chambre5, dé 
~Mîé1ief:; rlb'itl oiid8r:flf66!s'' cl.- quf s\i'i!Y 

. Aa-'1'101,'E PllEM.IEllï 

t\, b\idgët dû Uêpârtèmenf de d~térieur.,. pour l'erer 
cice 1;834, èst flxéàIa somme de ·neu(milliona neuf cent 
~bî1a~iJI tfîîtiJ l&it' ~~'nt'9.uàrantt~1lfi/1·ànca df~ cent-ime, 
{O;_odq,sf t' id); cOn'fôrméniérit'à' I1~tat" Ci-annexé. . 

A'R.T · 2. 

La présente loi sera ab~ig'tiidi}~ 1è'lendemain de sa pro 
mulgatien.v 

Mandons et ordonnons, etc. 
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PROPOSITIONS DU GOUVERNEMENT. 

CHA"FITRE PREMIER. 

Admfoistration centrale. 

A11.T, 1°1·• 'Iraitcment du Ministre. • . . fr. 
2. hl. des fonctionnaires, employés et gens de ser- 

vice 
3. Matériel , 

4, Frais de déplacement . 

GIIAP ITRE II. 
Peneion« et Secours. 

1. Pensions à accorder a des fonctionnaires ou employés. 
2. Secours, continuation ou avance de pensions à accorder 

par le Gouvernement à d'anciens employés belges aux 
Indes du ci-devant Gouvernement des Pays-Bas ou à 
leurs V"Ouvcs, • • • • • • 

- 3. Secours à des employés ou veuves d'employés qui, sans 
avoir droit à la pension, ont néanmoins des titres n 
l'obtention d'un secours à raison d'une position mal 
heureuse. 

CHAPITRE III. 
Frai» de l' AdminiJJtration don« les prooinoe«. 

1. Province d'Anvers • • 
2. Id. du Brabant. 
3. Id. de la Flandre occidentale 
4. Id. de la Flandre orientale . 

5. Id. du Hainaut. 
6. Id. de Liége . 
7. Id. du Limbourg 
8, Id. du Luxembourg 
9. Id. de Namur . 

CHAPITRE IV. 
Instruction publique. 

1 ~r Frais des trois universités . . . . . 
2. Frais de l'école industrielle à Gand . 
3. Traitement et autres frais de l'inspecteur des athénées 

et collèges et de son commis . 
4. Athénées et collèges. 
5. Indemnités aux professeurs démissionnés dans les athé 

nées et les colléges 
6. Instruction primaire, 

A REPOR. TER, • . fr. 

21,000 » 

158,000 » 
24,000 )) 

2,000 » 

6,500 » 

10,000 )) 

1 
4,500 )> / 

111,640 » 
131,150 )) 
141,715 )) 
148,230 » 
14:1,305 » 

132,540 )) 
118,280 » 
130,330 » 
101,140 » 

384,900 )) 
10,000 )) 

9,000 » 
85,300 » 

12,000 )) 
242,000 )) 

} 

205,000 )) 

21,000 )) 

743,200 » 

· I 2,125,530 )) 
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PROPOSITIONS ET AMENDEMENS DE LA SECTION CENTRALE. RÉDUCTIONS. < ~ 
§ ., ◄

1 21,000 )) )) )} 1 }) 

» )) )) 150,000 }) 195,000 )) 8,000 )i 

)) )} )) 22,000 )) 2,000 )) 

l) )) )) 2,000 }) 

)) )) )) 6,500 )) 

)) )) )) 9,1 '79 10 15,679 10 820 90 

Retranché. )) 4,500 )) 

)) )> ), 106,910 )) 4,730 )) 

)) )} » 128,375 )) 2,775 )) 

)) )) )) 134,435 )) 71280 )) 

)) )) )) 142,515 )) 5,715 » 
)) )} }) 136,135 )) 1,112,673 )) 5,170 )) 

)) )) )) 129,670 )) 2,870 )) 

)) )1 )) 11 i,4:65 » 6,815 )) 

» )) )) 125,490 >) 4,840 )) 

)) )) )) 97,678 }) 3,462 )) 

)) )) )) 353,300 )) 31,600 )) 

)1 )) )) 3,440 )) 6,560 )) 

)) )) )) 9,000 }) 

85,300 687,040 )) 
)) )) )) » 

)) )) )} 6,000 » 6,000 Il 

)) )) )) 230,000 )) 12,000 )) 

A n:r.r>oRTn11. . fr. ' 2,010,392 10 115,137 90 
. II 

1 
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PROPOSITIONS DU GOUVERNEî\lE:NT. 

REPORT. 

CHAPITRE V. 
Cultes. 

An 'l, l cr. Culte catholique 
2. 11, protestant 
3. Id. israëlite 
4. Secours 

. fr. 

CJIAPITRE VI. 
Ga1·de Civique, 

t •r, Frais de voyage et d'administration 
2. Prix à distribuer pour l'exercice au tir 
3. Réparations et entretien des armes de la garde civique, 

CIIAPITRE VII. 
Subaides a1t:v villes ou, communes dont les renenue son» 

imuffl.,ans. 
UNIQUE, Subsides aux vi.lles ou communes dont les revenus 

sont insuffisans . . 

CHAPITRE VIII. 
Traoaa» publics. 

1 •r, Routes 

- 2. Canaux: 

3. Ports et côtes 

4. Phares, fanaux: et pilotage 

5. Polders 

6. Bâtimens civils . 
7. Personnel . 

' ·A 1\EPOII. 'l:Ell.. . fr. 

2,125,530 )) 

3 '}52 900 » ,,, ' 
65,000 » ► 3,472,900 )) 
10,000 » 
45,000 » 

12,000 )) 1 
20,000 » 
16,000 » 

2,100,000 )~ 

107,450 )) 

298,100 )) 

23,204 )) 

r;oo,ooo n 

224,700 )) 
297,880 » 

48,000 )) 

100,000 n 

3,551,334 » 

9,297,764 )) 
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PROPOSITIONS ET AMENDEMENS DE LA SECTION CENTRALE. RÉDtlCTlONS . 

. n.1~1'01l 'l', 

)) li )> 13,352,000 )) 

)) )) )) 1 G5,000 >) 

)3,472,900 )) 
)) )) •• 1 10,000 )) 

)) )) )) 1 45,000 )) 

)) 

Retranché 
AR'r. 2. 

)) )►

)) » » 

fr. 

- 1 •r. Roules: A. Entretien et réparations. 
B. füais d'exploitation . . 
C. Améliorations, construction de routes 

nouvelles( dépenses imputables sur 
l'excédant du procluit des barriéres. 

D. Levée de plans . 
2. Canaux: A. Entretien, travaux extraordin=' 

B. Frais d'exploitation. 
- 3, Ports et côtes : A. 'Entretien 

B. Frai~ d'exploitation. 

C.Const0ndela 2epartiede lajetée d'Ostende 

- 4. Phares, fanaux: Matériel . . 
Personnel 

- 5. Entretien et réparations aux endiguemens 
des polders, sauf le recours <ln Gouverne- 

,■ ment contre les propriétaires, s'il y a Iieu. 

- 6, Bâtimens civils 

;1- 7. A. Traitemens des ingénieurs . 
. B. Frais de bureau et de déplacement. 

' 
,, C. Traitemens des conducteurs et employés 

temporaires. 

A l\EPOR.TJi:R.. ' fr. 

•• 

.,2,010,392 10 

9,000 )) 

1 (1,000 )) 

25,000 » 

50,000 )) 

115,137 90 

3,000 » 
20,000 » 

)) 

50,000 » 

1,soo,00O )) 

15;900 )) . 
759,100 )) 

15,000 )) j 
1 

10,000 )) 

75,000 li 
4,340 )) 

28,110 )) 

170,000 ))' 1 9,515 )) 

11,585 )) 

107,000 » ~3,353,099 )) 

20,579 )) 

2,625 )) 

I' l 
500,000 )) 

73,200 )) 151,500 )) 

125,000 )) 9,820 )) 

50,000 )) 2,000 )) 

100,000 )) 11,080 )) 

. .18,911,391 101 386,372 90 1 • 
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PROPOSITIONS DU GOUVER.NEl\ŒNT. 

Ri:ronT. 

CHAPITRE IX. 

Service des mineR. 

An·1·1c1,E UNIQUE, Service des mines 

CHAPITRE X, 

Com1norce, indus trie, agt·iculture. 

1 or. Commerce, ind ustrie. 

2. Agl'icnltum . 

CHAPITRE XI. 

Lettres, sciences et «rts , monumerü de la Place des Ma1·ty1·J·, 
[onds provenant des breoets , service de santé. 

1 or Lettres, sciences et arts . 

2. Monument de la Place des Martyrs 

3. Primes et encouragement aux arts et à l'industrie, aux 
termes de la loi d n 25 janvier 1817, sur les fonds 
provenant <les droits de brevets, et frais occasionnés 
par la dé livrnnce des brevets 

4, Service de santé 

CHAPITRE Xll. 

A rcltives du. Roya·ume. 

1 ~r. Frais d'adminis lrution. Personnel . 
2. Id. Id. lllatériel . 

. fr. 

~l. Archives de 1'11:tal dans les provinces (traitemens des con 
servateurs et autres dépenses) . 

4. Frais d'inspection des archives dans les provinces cl frais 
de recherche et de recouvrement des archives man 
quantes 

5. Frais d'impression des inventa ires des archi ves :1ppar 
tenant n l'État . 

CHAPITRE XIII. 
Fêtes nationales. 

A.11.T. UNIQUE, Fmis de célébra Lion des fêtes nationales, csposi 
tion d'objets d'arts et d'mdustrie , réunions musi 
cales . 

A llEl'on1·r.n. . fr. 

J00,000 )) 

32G,600 >) 
i 

233,440 
l 

)) 

30,<JOO » 

10,000 )) 
45,000 )) 

19,400 )/ 
2,600 )) 

0,000 » 

1 ,ooo » 

1,000 >) 

! 

9,207,764 » 

85,000 » 

625,500 )) 

318,440 )) 

33,000 » 

50,000 )) 

10,409,704 » 
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Pl\OPOSIT[ONS Jff AMJ.:NDRM.F.NS DE LA. SECTION CEWTllA.LE. n tnlJCTIONS. w: 
"' ;p I.!> 

< 

HEPOR'l'. . fr. . 8,911,391 10 386,372 90 

)) )) )) fl.2,000 )) ,'J,000 )) 

AR•r. 1er. (lommerce , industrie . 150,000 )) 110,000 )) 

--· 2. Primes a établir par la loi pour l'encouru- 
gement do la pêche . 40,000 ' 613,500 )) 

)) 

- 3; Agriculture 423,500 )) ! 
98,00,0 

' 

. 
)) )) )) 150,440 l 83,000 )) 

)) •• )) )) 30,000 )) 

, 235,440 )) 

)) )) \) 10,000 »\ 
)) )) )) 45,000 ))/ 

• 
1 

)) )) )) 17,870 )) 1,530 )) 

., )) )) 1,600 ,) 1,000 )) 

» )) )) 4,500 )) 4,500 )) . 25,970 )) 
) 

)) )) )) J ,ooo )) 

)) )) )) 1,000 )) 

- U.NIQllB. Frais de célébra lion des fêtes nationales 30,000 )) 20,000 )) 

A RI\PORTIU\. . fr. . 9,898,301 10 609,402 90 98,000 

I.2 
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PR 01)0SfTIONS DU GOUVERNEMENT. 

------------:-----~---'.- 
llEPORT. 

CHAPITRE XIV. 

Récompenses !wno1·i/ique.\' et pémmiafres, 

An TIC LE UNIQUE. Métlaillcs ou récompenses pécuniaires pour actes 
<l'humanité et de dévouement, 

CHANTRE XV, 

Statistique genérale. 

AATICLE UNIQUR. Frais de publication des travaux. de la direction 
de la statisti quo générale 

CHAllITRE XVI. 

Dl • f epense,'l onirre uues. 

AnTIGLR UNIQUE. Crédit ouvert pour dépenses imprévues . 

. fr. 

TOTAL. . fr. 

10,409,704 )) 

10,000 )) 

2,540 ll 

60,000 » 

10,482,244 )) 
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PROPOSITIONS ET .AMENDEM:ENS DE LA SECTION CENTRALE. llÉl>UCTlONS. 

cl 
fa< ,,. 
ra'! 
Ill! . ., 
...., 
-< 

llEFOll 'r. . fr. 9,808,,301 JO 600,402 DO 98,000 

\) )) )) 10,000 )) 

)) )) )) 2,540 )) 

)) )) )) 50,000 )) 10,000 )) 

TOTAUX. . . fr. 9,960,841 10 619,402 90 98,00C 

98,000 )) 

521,402 90 

•• 





NOTE indiquant par divùion les oürihution» du /Jépa1ünnent d(' 
l' Inter,:eu:r. 

[1c DIVISION. 

l'" SECTION,- Exercice des droit; polùiquesv-« Arrêtés concernant ln convocation des eolléges élec 
toraux et rapports de l'administration avec les Chambres. - Correspondance avec les préaidens des 
bureaux principaux. des collèges électoraux. - Instructions aux gouverneurs relatives aux opérations 
électorales. 

2me S.EcTtON, - Organisation administrative des provinces et des communes. -- Exécution des lois 
relatives aux institutions provinciales et communales. - Nomination et remplacement des gouver~ 
ueurs, commissaires de district et de milice; demandes de congés. - Elections municipales. - Dis 
penses d'âge; cumuls de fonctions municipales ; iucomputlbdüés. -État civil, correspondance avec 
'le Département des affaires étrangères concernant les Belges qui se trouvent hors du royaume et les 
étrangers qui se trouvent en Belgic1ne.--Règlernens de police municipule c... Voirie vicinale. -llèglcmens 
sur les chemins vicinaux et affaires y relatives. - Circonscnption territoriale. - Institution, réunion et 
sépai at1011 de communes , 

3me SscTION. - Tout ce qui concerne le personnel et le matériel du l\'Jinistère et la comptabllltë y re• 
Iative. -- Pensions des employés de l'administration centrale et <les adnunisb ations provinciales. - 
Secours à .des employés et veuves d'employés. -- Pensions des employés et veuves d'employés civils aux. 
Indes. - Dotation des membres de la léglon-d'houneur.L.Aâhtres y relatives, -Archives générales de 
l.'Éhtt. - Fêtes nationales. -Affaires mixtes et sans qualification déterminée. ~ Légalisation. - Mer 
curiales, -~ Demandes de secours et nutorisatious.de fait'e des collectes. 

2m0 Dl VISION. 
tre Si::cuoN, - Brëvets d'inoention, de perfectionnement et d'importation. -Écoles et musées d'arts 

et métiers. 
2m• Sscerox. - Agriculture. - Commission d'agriculture. - Ilaras , amélioration des espèces d'a 

nimaux domestiques. -- Répartition du fonds d'ag-doullure; secours sur ce fonds. - Secours sur le 
fonds de non valeur._ Exécution des lois sur la chasse. - Exécution des lois sur la pêche. - Permis 
de port d'armes de chasse. - Droits de parcours et de vaine pâture, -École vétérinaire; vétérinaires. 
- Épi,zooties, etc. - Commission pour l'examen des personne;; qui désirent être admises a exercer l'art 
vt!tédhalre: ' 
3me S!lcTION, - Sciences et lettres, - Académie des scierices , 'lettres et beaux-arts. _:'Dépdts Illté 

raires, - Bibliothèques. - Cabinets d'antiquités. - Découvertes utiles. - Propriété littéraire. - Fon 
dations de bourses d'études pour les sciences et les arts. - Sociétés littéraires et scientifiques. - 
Beaux-arts. - Peinture, sculpture, gravure, lithographie, architecture, ·-Académies de dessin et 
de peinture, - Encouragemens aux artistès. - Écoles de musique. 

41111> SxcrroN. - Cultes. - Édifices consacres aux cultes. - Logemens des évêques . ..,_. Séminaires. - 
Presbytères, - Traite!nens et pensions des l\'Iinistl'es des cultes,- Fabriques. - Fondations, dona 
tiope1,.<1t l~g-s. -: Biens eoclésiastiqnes,....., Secours aux Ministres des cultes, -Pensions aux religieux et 
r,x-r~ligie1.1st,;, -• Bèurses: affectées aux .sémlnaices. - Affaires générales concerndnt, 'les, cuites». 

6~~e.~•nro!l, - Servteo dé,.rtthW. - Hygiène; publique. -- Quarantaine, cordons san'ilaires., 

3me DIVIS[ON. 

~~,:, SECTION: -<::omP.tab~li,té ~1né!·ale.-:- ~udget du Dép~rteme~t. - Vérific~ti9~_ ,de~- b~dg_et~ des 
'provinces , tant sur les fonds provinciaux que sur les fonds du trésor. - Liquidatlons sur les fonds du 
tréstir et sur les fonds provinciaux. - Envoî des ordonnances de paiement et des certificats cte liquida 
tion provisoire, - Comptes à rendre de l'ernploi des crédits. - Apl;re'ment de t~us ~o;nptes, concer 
nant la comptabilité du Département. - Correspondance avec les divers fonctionnaires sur tous les 
points touchant à la comptabilité. -Octrois municipaux. - Emprunts faits par les communes, - Pro 
priétés communales, revenus et dépenses des communes, aliénations, tvansactions , acquisitions, 
échanges, concessions. - Impositions communales ( ou répartitions personnelles.] - Don11 et legs aux 

15 



( rit~ ) 

communes. - Créances et Jet tes comnmnnles. - Bois communaux ; coupe~ ex traordinaires ; défri 

chemcns. 
2 ••• , SECTION, -~ Commissions des secours. - Idem des rl'compcnses; croix de fer. -Di!'-li-ibu- 

tion des secours aux victimes des dégiHs ou vols commis par les Hollandais (si la Légtslatui e donne 
suite à la loi qui a été présentée aux Chambres le 12 déceml>rc, la am11 division scrn chargée de toute'> 
les mesures <l'exécution). - Subsides aux villes el communes. _ Pensions ou indemnités accordées en 
vertu de l'arrêté du O novembre 1830. - Secours distribués sur uu fonds spécial aux indiv idus qui 
ne se trou vent pas dans l'un des cas prévus pnr l'arrêté précité , et qui cependant ont droit /1 être 
secourus. ( Ce fonds spécial a été formé au moyen d'une somme Je fl. 30 ,ooo , mlsc 11 ln disposition 
du Département de l'Intérieur, par la commission des secours ét ablie à Bruxelles). 

lpuc DlYJSTON. 

l'e SECTION, Direction géncrale dos travaux publics, - Construction de roule, neuves et entre 
tien de celles construites /1 chat·ge de l'État. - Constructiou de routes neuves et cnlrclien de celles 
construites à charge des provinces. -- Concessions de routes ù des sociétés on pnrticuliers , il des 
communes etc, _ Plantations des roules. - Établissement des barrières perçues pou1· le compte de 
l'État, des provinces ou des particuliers. - Péages sur des ponts, - Ponts il bascule. -Aligncrrie ut des 
traverses des villes faisant partie des grande~ routes, - Expropriation de terrains pour cause d'utilité 
publique. --Police de !a grande voir ie , --Idem des routes et du roulage, - Idem des barrières, 
2""' Sscno;r;. - Construction de canaux à charge de l'•Étut. - Idem à charge des provinces. - 

Concessions à des communes, sociétés , etc. - Entretien des -ca naux à charge <le l'État. - Plantation 
des digues. - Établissement des droits de navigation sur les ri vièi-cs el canaux, - Établi~sement 
d'usines sur les rivières, cours d'eau, etc. -Construction de routes eu fer, aux frais de l'État ou par 
concession. -- Direction des travaux des ports de commerce, des digues, des côtes, des poldres , etc. - 
Dessèehemens et défrichemens. - Balisage des côtes et rivières, phares, fanaux et dclairnge des 
côtes, - Mines , minières, carrières, tourbières, etc. - Instruction des demandes en concession, 
en maintenue ; exploitation de t oute nature. 

3mo SECTION.- Bâtlmens civils. Direction des travaux de conslrnction li foire aux hôtels, hâlimens ou 
édifices appadenanl à l'État. - Personnel des ponts et chaussées, des mines et des bâtirnens civils.-· 
Comptabilité générale des travaux pabhcs , examen el régularisation des pièces comptables. 

!)me DIVISION. 

l'" Sscrrox, -- l\tilice ; gnrde civique ; sapeurs-pompiers, 
i111e SEcTJON ,_Casernement, - Logement et subsistances militaires. -Affaires militaires eu gé11éral.- 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Bèglemens pour les établissernens d'instruction publique. - Universités. - Athénées et colléges. 
- Écoles moyennes et primaires. - Personnel des professeurs. -- Bépartition du subside. 

DIRECTION DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

Négociations commerciales. -Commerce général. -lmfostl'Îe, navigation, communications corn 
merciales , routes de fer , etc. - Répartition du fonds destiné à l'encouragement de l'industrie 
et dLI œmmerce. - Statistique commerciale, industrielle et maritime. - Pilotage, balisage et 
service des côtes. - Pêches, - Écoles de navigation. - Bourses de commerce. -AssociatiCl1u com 
merciales. -Foires et marchés. - Fabriques et usines. - Conseils de prud'hommes, - Expositions 
des produits de l'industrie. - Chambres de commerce , organisation. - A pprohation des listes des 
notables pour l'élection des juges près les tribunaux de commerce, - Machines à vapeur; autorisation 
de les établir. 

SECilÉTA.RIA.T GÉNÉRAL. 

Cabinet. - Enregistrement des dépêches, etc., leur distribution dans les divisions. _ Bureau. 
d'exptldition. - Expédition des dépêches , etc., euregistrement des piè~es expédiées. - Direction de 
staüstlqu«, -- Statistique générale. -Théâtres. - Récompenses pour actes de dévouement, cle cou 
rage ei d'humanité. 
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CtHI>, 1, Am·. 2. -- 
Ilang et truitement des e1nployés de chaque division. 

Le secrétaire-général . 
Un deuxième commis . 

fr. 8,405 61 
1,800 00 

Bureau d'expëdùion, 

Un premier commis 
Un 31110 id. 
Un expéditionnaire de 1 •• classe 
Un id. • . 
Deux id. >) à 8-10 156. 

Trois id. 2me classe à 1152 38. 

Trois id. n à 846 56. 
Un id. " 
Un id. 1) 

Uu id. 1re classe 

1re division. 

Un chef de division 
Un deuxième commis 
Deux troisièmes id. à 1,481 48 

,201e division. 

Un chef de division. 
Deux premiers commis à 2,962 96. 
Un id. id 
Un 21110 id 
Un 3,ne id , 

3n1e division. 

Un chefde division . 
Deux 1°"commisà ft•, 2,751 32. 
Trois.am•• id. à 2,110 41 
Deux id. id. à 1,603 12. 
Un 2me id 
Un id. id 

2,062 90 
1,481 48 
1,200 84 
1, 104 02 
1,093 12 
2,857 14 
2,15311 08 

740 74 
629 10 
800 ()0 

5,291 01 Bureau de statistique. 
1,~04 76 Un chef du bureau. 4,232 80 
2,062 96 

. 
Direction d~, commerce et de 

l' indu strie. 
0,201 01 Un chef de la direction 6,000 00 . 
5,025 92 Un deuxième commis , ·1,798 94 
2,539 68 Un expéditionnaire . j 700 00 
1,093 1.2 
1,481 48 1 Gens de service. 

li,291 01 
s,so~ 64 
6,349 23 
3,386 24 
1,481 48 
1,164 02 

4n,o division. 

Un chef de division 
Un premier commis . • 
Deux 2mes id. à 2,328 04, 
Uu id. id. 
Deux am•, commis à fr. 1,li87 301J2, 

is,:rn1 01 
2,962 8(1 
4,656 08 
't,904 76 
3,174 61 

HEl'Ol\'J.' 94,657 07 

Un chef de division 
Un .2111• commis. 
Deux id. id. à 1,603 12, 
Un 3m• id. 

Administmtion de l'in struction 
publique. 

Un administrntcur 
Un secrétaire 
Un 21u• commis. 
Deux 3roea id. à 1,481 48 
Deux cxpédit. de 2m•classe à 634 02. 

Un huissier de salle 
Un id. de bureau 
Deux concierges à 1,068 20 • 
Un messager 
Trois id, à 846 56 
Un garçon de bureau 
Un id. 
Un messager. 
Deux nettoyeuses à 1529 ,10 • 

i 

ToTAL, fr. 
\ 

Cette somme sera dimiàuée , par 
suite de l'application du tfrif inséré 
aux notes générales du b~dget, de. 

o,2E>1 01 
1,004 70 
3,386 24 
1,481 48 

8,405 1)2, 

2,062 00 
1,200 84 
2,062 96 
1,269 84 

1,693 1! 
1,375 66 
2,116 40 
952 38 

2,539 68 
846 67 
740 75 
'140 74 

1,058 20 

148,347 e2 

1,u0 e2 

A lll1PO'l\'r1:11. 94,1Hi7 67 n reste à payer. fr. 147,108 00 
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TRAIJ'EMR1V8 dos mnpfoyes el yens do 
rez-, •••••••••• ~· t • -- ..,. • - 

QUALITÉ. ANVERS. lll\ABA NT. FLANDRE Û!Clll2N1, H,ANmrn ORu ~r. 

1 

Chofs do divisiun. l L 3,8110 li 1. '2,700 11 . 1. 3,17/f GO 
2. 3,840 li 2, 2,700 )1 . 2. 3,17 l GO . 3. 2,200 1) . 3. 3,17-4 60 

' . . 4. 3,17-4 60 

Chef du cabinet .. . . 
3. 2,332 " -4 2,180 " l. 3,174 60 B. 1,603 12 
4. 2,sa2 li ô. 1,700 " 2. 3,174 60 6, 1,481 /28 
o. 2,1544 )) G. 2,120 ,, 3. 3,174 60 7. 1,ôll3 12 

Premiers commis 6. 1 .nso li 7. 2,000 li 4. '2,030 68 
on 7. 2,136 li 

chefs ile bureau. 8. 1,920 li . . 
9. 1,920 li ' . . . . . 

~ . . . . 
1, 10. 1,21V. " 8. 1,000 " !:i. 1,693 I 2 8. 1,269 84 

11. 1,284 )} 9. 1,700 l► 6. 1,893 12 9. 1,269 84 

Deuxièmes commis, 10. 1,300 ,, 7. r.ess 12 10. 1,H34 " 
ou conuma de 2,m• , 11. 1,500 n 8. l,Gl!J 12 1}. 1,269 84 

classe , ou sous - 12. 1,ISOO " 9. 1,693 12 12. l,'269 84 

chefs <le bureau. . . 13. 1,200 )1 10. 1,693 12 13. t,269 84 

1 

. . 11. 1,269 84 1-4. Mf; 06 
. . ~ 

1 • . . 
i 12. 1,104 " 14. 1,200 Il 12. 1,370 68 lo. 1,000 )) 

18. 1,008 ll la. 1,380 " 13. 1,260 84 16. 740 74 
14. 1,008 li 16. 060 Il 14. 1,269 84 17, 1,008 20 

Troisièmes commis, ' . . 17. 960 )) lti. 1,209 84 18. 84ô ô6 
ou commis de 3mo . . . 18. 1,000 )) Hl. 84tl o6 li). 84H 06 
classe, . . . . . . . 17 • lUG GO 20. 1,ooa 20 

18. 740 7o 21. 423 28 . 19. 634 92 . . . . . 20. 634 92 . . 
1 is. 1,002 ll 19. 1,380 )l 21. oH:2 ü6 22. I,ODB 20 

16. 1,008 li 20. 900 • 22. 5~9 08 ~3. 1,008 20 

Expéditionnaires de 17. 900 J) 21. 850 • 23. 423 24 24.' 740 74 

l '" classe ou de 18. 1,104 " '.2'2. 8!î0 )) 2t\. 029 10 

f •r rang. 19. 900 ,. . ' . 28. 1 623 98 . . ,,. 423 28 . . . 28. l529 10 
. . . ' . 

1 • . 
1, '20. 71:10 li 23. 740 " 24. 3l7 !S2 29. 423 28 

1 

21. 636 ,, 24. 640 li 2lî. 317 52 30. -423 28 

Expéd1tionnnires de '.22. 600 li 25, 600 li 26. 211 !î6 31-' '.200 )1 

,. ••• classe ou de . . . '26. 4ti0 11 . ' ' 
' , . . 

2m• rang. . 27. ,J.l:l0 Il 

' ~ ' . . 
28. '41SO 

1 . . . " 1'1 
. 

29. oao ' . " . . 
30. 4150 li 

1 : H t l ,., . . 

I'" 1,062 " 31. 8!:!0 li 27. 1,058 20 3.2. 846 06 
Huissiers , conoier- 24. 846 ll 32. 960 li '20. HO 7o 33. 846 06 

ges, garçons de 2o. 846 1 33. 7-40 • 29. 740 7o 34. 740 74 
burrau , commis- f '.26. 1,062 )1 34. 6-40 " 30. 634 92 ss, 740 71t 
sionnaires. '27. 846 " as. 3'20 li 31. IOo 82 . • i 

. 36. 200 " . . 
' - 

TOTAUX, •• . 40,134 Il 41,900 Il aB,002 01 41,~83 1'1 

lléduction qui serait 
le résultat de l'ap- 
plication, à ces trai- 
temens , du tarif 
inséré nu budget. 311 04 3'.2ü " 294 91 31/) 94 

Il resterait, . . 39,82'2 96 .41,o7o )1 37,7158 )) :W,i1ss 2.,1 

Soit 39,821> ' Soit 37,760 1) 1 t,oit~ 40,961i li 



UA.INA.UT. 
1 

LIIÎGE. unnonao. LUXIil\'lJJOURG. NU1Ull. 

1. 2,l,39 68 I. 3,174 ()0 1. '.2,lî30 ca 1. 2,1.140 Il 

~- 2,030 60 2. 3,1711 ()0 '.:!. <J,!530 68 2. 2,I'.20 " 3. 2,!î3H Oil 3. 2,ü30 on 3. '2,030 G8 3. 2,1'20 ,. . 
4. 2,ll3D Oll 4. 2.,531} ()8 4. 2,t\30 G8 

. . . J. 1,000 Il 

li. l,fiO~ 71} l'i. 1,603 1'2 o. 1,~04 70 ~. 1,700 " 2. <z,!539 68 
6. l,OOi 78 o. 1,693 12 o. 1,693 12 /L 1,700 li 

...• 
2,ll39 68 ù, 

7. l ,7SJ8 94 7. l ,71Hl 011 7. 1,-481 -48 (i, 1,600 Il 4, 2,ISJ9 68 
tl. 1,798 94 8. 1,1560 1-4 B. l,4lH 48 7. 1,000 Il ü. 2,1539 68 ~- 1,481 48 9. 1,312 77 Q, 1,269 84 . 6. 2,039 6H 

. 10 . l,HV1 02 ID. I,'260 84 . 11. 1,164 02 . . . 

. 12. 1,-428 !i7 . . . 13. 931 2,2 . . . 
ie. 1,lltl7 30 H. 1,322 71S Il, I,'200 Il 8. 1,270 Il 7. 1,'269 84 
11. 1,lî87 30 lo. 899 47 12, 1,008 20 9. 1,270 JI 8. 1,396 82 
1:2. 1,087 30 16. 783 07 10. 1,270 ,, 9. 1,608 46 
13. 1,209 84 17. 7.j33 07 . . 11. 1,'270 Il 10. l,'.269 84 
14. 1,2130 84 . . 11. 1,430 US 
m. l,ltH 02 . . 
re, 1,008 20 - 
17, 1,142 86 . 
18. 1,269 84 .• 
. . 18. 084 13, . 12. 1,060 " 1'2. 010 os . . 19. 90'2 38 13. I,060 Il 13. 1,01m 20 . . '20. 772 49 . 14. mso l) 14. i.oue 20 . . . 21. 636 !i3 . 11:î. 800 )1 . . 22. 677 21S . 16. 800 )) . . . . 23. 1,047 62 . . . ; . . 
. . . ' . . ' . . . . ' 

.. 
19. 1, Ui3 43 24. '761 ea 13. 900 " 17. 63/i JI . 
'20, 1, 1153 43 211. 687 81 14. 900 )l 18. 63!i Il 

'21. r.ies 42 26. 349 27 l!S. 67?1. )) 19. 631S » 
~2. 1,0ô8 76 13 .. 67'2 )) 20. 631S. 11 . 
'23. 1199 41S . . . ' 11. 63!i )1 

'24. 890 4o . . . . 
21S. 807 l'.2 . . 
26. fü4 79 . . . 
'27. 772 46 27. 400 Il 17. 660 )) 22. 400 Il 

'2B. 772 46 '28. 007 _93 Hl. 600 " . 
29. 730 14 29. . 380 9o 19. ô4O " 31).. ,708 97, 30. 423 24 '.20. ô!O ,.. . 
31. e4is 48 31. 203 97 ~u. 360 ni 

3!. 640 48 32. 666 71 . . . 
83. -433 84 33. 179 95 . . 
3.i. 387 60 34. '169 37 . ' 

31>. 687 83 3o. l,Olo 6B '22. 660 Il 23. .• ~u )l m. I,0ISB '.20 
3fJ, 687 83 36. 634 02 '23. 600 " '24. 4~U li 10. 338 6'2 
37, 6S4 9~ 37, 634 oi '24. 480 )1 2.o. 42:4 ,, 17. 338 6i 
3!J, 476 l{J 38. 634 92 21S. 2.40 )) ~ . . . . 
3[}. 634 9'2 23. 300 " 

1 . . 
' . . . . . ' . 

li7,202 07 40,790 96 29,611 44 27,977 )l 16,044 40 
ExpM,~on az. 
fe:g:a1i~:1 t:i 
vcntucls sont 
c,t,mé, a, . 8,888 36 

3Bo 82 316 16 2~9 -49 216 8'2 
3.4,932 76 

270 73 
Aô,836 ~.m 40,479 80 20,aa1 ois '.27,760 18 

Soit -40,340 )f Soit /10,480 JI Soit 211,381., li Soit 27,760 )} Soit 
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CrrAP, IV, Anr. l c~, Lrrr. E . 
.......____ --- ...-- 

Traitomen« de non-activité des Profosseurs dos lTniversitélt. 

AGE l'ENMOl1 
lHn: FONCTIO~S TRAI Cl:AIENT TI\AITEllEN f A la,1uelle ils auraient 

.NOMS. Do l'nHt-l~ <JUÎ les 11 droit fli l\nl. 8,1t, on ncmme s l. <les fane- O'atli.v1tO iul6g-ra1 Do nou-actlvh é , tol no ~ ~ (l-E1 l1a rrê.t6 dw 
lions danfl l'tonaPJ- 

QU'ILS ONT REMPLU.S. clonl il:, iouiua.ieol qu'il est ito.bl, 11ar -,5 .srplemLre 1816 

DfOEJIIIRd830. 
S tu:rne-u\ pul,lit en le Mluletre , k,u- êla1t apphca ... 
Bels1qao. 1le. 

J.-G. Garnier. 64 ans. terscpL 1817. P rofesseu r à la facull~ 5,291 )) 3,527 32 2,267 57 
des sciences de l'umvcrol!-é 
cleGand. 

Ch.-F. Hauff, 64 ans, 1817. Professeur ,\ la faculté 5,291 )) 3,527 32 2,267 57 
né a Stuttgalll. des sciences de I'unlvcrsité 

de Gand. ~ 

L.-V. Raoul 61 ans. 22 août 1817, Professeur de , hétorl- 5,291 )) 3,527 32 2,267 57 
0 déce, id. que Al' athénée de Tour- 

nay , pms 1rofesacur or- ll111airc A .1 faculté des 
lettres et do plnloscphre à 
Gaud. 

G. W. Raosmann. )) Juillet 1820. Prof.,ueur ntraord1- 3,386 24 2,116 40 1,541 95 
nalre & la faculté ile philo• 
sophio et Iettres do I'unt- 
venité do Louvain, 

Janssens .•. )) 1827 . Profcueur au collége 4,656 08 2,328 04 1,058 20 
phifo1opl1ique, 

J.-D. Ft1-Bs •• )) 1817. Professeur a h faculté 4,656 08 a,104 04 2,122 44 
de philosophie et lettres de 
l'uDiver,ité de L!ége. 

18,130 44 11,525 30 



Cnu. IV., AaT. 4. 
~- 

( 55 ) 

.ll y a quatre Athonee« et cinq Colleges qu.i reçoioent de.ç subside» 
du Gou1:;ernement, savoir : 

L'A'l'HÉ11I<:E Dl~ DIUJXELLES . 

. rr, 
NOMBRE DES PlWl?ESSEUllS JSl i4 

al I>- 
1RUTEMllN9, <'1 ••. ~ l\l INER. VA LIA. 

ET MATIÈRES DE L'ENSEIGNEMENT, 
~ ~ 
~;,;i 

•·!'> 

Professeur do rhétorique. . . fi. 11500 12 Lo nombre des élèves variant chaque tri- 

-- de seconde, . . 11500 12 mestre, la recette des minervulia dort égale- 

de troisième l200 10 
ment varier ; le premier trimestre do cours a 

-- . . pro drut 1,910 Ilorins , sans y comprendre los 

- de quatrième . 1200 '.22 iuiuervalia de lu dusse élémentaire I qui sont 

- de cinquième • . 1200 2li perçus au profit de la ville. 
La recet to des mlnervaha du dernier trunes- 

- de sixième . . . . . 1000 39 Ir e de Pannée dernière , n'n été quo do 1,liSO 

- de languefrançaise et de eal- il orins. 

cul . . . . . . . 800 76 N.B, Cette observatlon peut être appliquée 

- de mathématiques supérieu- aux autres étoblissemens. 
res et de ;physique • • J 800 4o 

-- de mathématiques élément. l?J.00 64 
- de mécanique analytique . 1200 64 

- d'histoire naturelle . 800 1.21) 

- de langue anglaise . . oOO 64 

- de langue allemande . . !100 6!5 

- de langue flamande . . 500 40 

- de la tenue des livres . 700 58 

- de dessin ombré . . . 540 70 
- de dessin Iinéaire, . . 300 80 

- d'écriture • . . . 380 170 

- d'histoire et de géographie . 1200 180 

- de langue et de littérature 
française . !ISOO 180 

- de grammaire générale . ts00 2 

Deux professeurs agrégés et surveil- 
oOO lans , à chacun • . . ,. 

Un commissaire-surveillant . 800 Il 

Nombre total des élèves . . . . . '280 
1 

L'ATHÉffÉE DE TOlïRNAY. 

Professeur de rhétorique, • , fl, 
de seconde . 
de troisième , 
de quatrième . • 
de cinqn.ième • . • • • 
do sixième 

Â REPOI\T&B., 

1400 17 Outre le traiteme11t flx~, chaque professeur 
1300 27 jouit, par égale portion, du produit de la ré- 

1200 23 tribution des élèves eœternes , qui est de 40 
francs par au ponr la rhét or-ique , 3ô pour ln 

1100 47 deuxième, 30 pour la troiaième , la quatrième 
1100 o9 et la cinquième , et 2ô pour la sixième. 

1100 61 Cet accessoire au traitement du professeur 
ne s'élève guère pour chacun eu-dcesus de 

234 
, 600 fraace pu année. 
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( Suite de I' A iliénée de 1 'ounwy. ) 

NOJJlllU DES PI\OFESSEURS 

F,T MATIÈRE~ Tl'F, 1.'ENSEll,~El\ENT. 
m N .ER VA LIA. 

Iluroar. 
Professeur de mnthématiquos supdrieu- 

res • • • 
- de mathématiques élémen- 

taires et de physique. 
<l'histoire et de géographie 

(suivi parla plupart des élèves). 
Le principal 
Le sous-prineipnl-numônicr . 

Les maitres des langues unglaiao , fmn 
çaise , do dossin , ainsi quo les sur 
veil lans , sont payés sur la caisse du 
pensionnat . . . • . • . • 

Nombre total des élèves • 

,,; 
),; i,i 
"';, 

1'1\,\.l'.tJfüENS,) i'..l "' "..., 
il'"-~ 

"' - 
'231. 

1200 28 

12.00 100 

1000 JI 

rsoo 
1 

li 

800 l JI 

21>0 

12 r-xt.ornc s panvrcs , (lt<signés pat· Ir~ pro 
Icascurs , sont CJ(l'Ul])lS tll'd miuei vahu, 

Le mon!rrnt iles miucr vnliu n (,té, pendan 
l'année 183:l 
Pour le trimestre de jnnvrcr fr. 1,!!.!4 45 

D'nvri] ,, 1,:n1; ee 
Ile juillet " 1,202 so 
D'octobre. ,, 1,~40 \ 

* }~'2 \ * Pour I'nllcmnrul o, pour l'imghns 10 et pon 
lo flamand 14. 

NB. On a inst itué des cours d'antiquités grec 
ques el romainca, de physique et d't'lérncns 
d'histoire naturclle apphquéc spécialement 
aux arts indueti iels , ot d'ustronomic phy si 
que. Ceacoure sont ,mrtngés outre quelques 
uns des profeescure. 

L'ATHÉNÉE DE NA.MlJR. 
Professeur de rhétorique • . fl. 

de seconde 

de troisième 
do quatrième. 
de cinquième . 
de sixième. 
de langue française • 
do mathématiques supér. 
de mathématiques élément, 
de minéralogie et de métal- 

lurgie 
de physique et de mécaniq. 

Le principal faisant les fonctions <l'au 
mônier 

Nombre total des élèves • 

1400 19 1 Pour tontes les rlaascs fr. (i 3•l c. por tri- 
1100 10 mestre. 

1000 11 
1000 16 
1000 19 
1000 43. 
600 81S 
900 u 
900 80 

)000 22 
900 16 

,_, ~ 

175 

L'J\.TIIÉ11lŒ DE BJUFGES. 
Professeur de rhétorique . fr, 

de seconde 
de troisième 
de quatrième . 
de ë1nquièrne . • 
de françaie 
de rnathématiq. et dephysiq, 

~ surveillons maitres d'étude, à chacun 

Nombre total des élèves . 

'.2040 91 Lo ,m, '""'"" 1, m inervnl , é,olué VO"' 
2117 0 cette année dons le b111lgot ile l'athénée, li 

190!J l l 1,600 francs y compris le clmuffogo. 

1694 Il 
1270 20 
1300 84 
2117 ,. 
400 

1 
" 

140 
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LE CO.Ll,ÉGE D:E NIVELLESa 

. . 
"' NOIIUlRE DES PROFESSEURS ~ ~ 

TR.HUJIIEN8. ;;it l\'IINERVALIA. 
ET MATIÈRES UE L'RN%H.NLOlEJ'\1, 0.., 

,-,:, ~ 
·i::i 

Lo 11rinci1wl, professeur de rhétorique 
GJ4 92 

La" lie 1w1 çott k miue: val, 
et de seconde . . • . . . fr. 150.'l 65 13 

Professeur des troisième et quatrièm« . 130/1- 150 13 

- des cinquième et sixième . 13lîli- ISO lo 

- de mathématiques . . 13tH o0 3 
Lo sous-prlnoipal • . B07 9-4 ~ 
Lo maitre de languo française • . Jf23 28 26 

1 
Nombre total des élèves , 1 70 

1 

LE COIJI/ÉG1I DE LIÉGE. 

"Professeur de rhétorique (principal) fr. 
de seconde 

"~- de troisième • 
de quatrième . 
de oinqaième c : • 1, 

'de 'rhétorique française. •il).:.,_ 

' V 

d'histoire et de géogra- 
phie. 

do Iangue allemande 
de mathématiqnes • 
d'arithmétique , de physi- 
que et de chimie 

de dessin • 

Un aumônier 
Un maître cl'études, surveillant. 

Nombre total des élèves . 

2540 

'.2220 
20!50 
1800 
1270 
2000 

20l:lO 

20W 
2330 

1400 
Ul70 
740 
63)5 

28 
23 
22 
14 

37 
42 

)J 

,, 

La rétribution des extemcs so monte pa1"1\11- 

née à liO francs clans la cinquième, à /j7 dans 
lu quati ième, lt 62 dans la troisième, ~ 7~ dans 
Id deuxième , ù 82 dans la rhétoi ique ; - 
classe de langue frauçaiso ù 44 francs dans lu 
quatrième, à 46 clans la tr ois ième , à ôô clans 
la deùxième , et lt /;7 dans la rhéu» lque. 

Cette rét i ibutum reste la même pour chaque 
classe, quel que soit le nombre des cours sui 
vis p11r un élève. 

Les niinervalia s'élèvent , pour le premier 
semestre de la présente année , lt. 5,114 
francs , qui se partagent entre quntorso 11ro 
fcsseurs. 

Élèves qui no fréquentent que los sciences 
et le dessin, 

1, 
L"E COLLÉGE D'ATH. 

247 

Professeur de rhétorique . fr. 1800 3 
do seconde 1700 12 
de troisième 1600 12 
de quatrième . . uoo 11 
de cinquième . . 1300 32 
de sixième. 1200 17 

Classe spéciale de français )) 24 
Le principal . 1300 1 H 

L'aumônier • 300 1 )) 

Un maître d'études . 600 ! " 
'Nombre total des élèves . . . • / 116 

Los externes paient 10 franos pou1· l'entrée, 
et 12 fr. 50 c. par trimestre, non compris Io 
chauffage. 

Lo minerval est perçu au profit de l'éta- 
blissement. 

18 élèves externes sont admis gratuitement. 
Co collége a en biens fonda fr. !H8 59 
:in rentes sur particuliers. » ill3 99 

642 58 

Dont 42 internes et 74 exti,rnes, 
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LE COLI./ÉGE DE 1'11UIN. 

- . 
NmI:BRE DES PROJ1ESSEURS 

.,, 
l>l ~ 

'l'llAl'l'ElU:NS, "' I> ~Il N ER VALIA. io -l'l 
f.T MA1'IÈRES DE L'tNSEIGNEMEJ111'. ~ ,., 

~ r"I 
~A 

1 
Professeur de rhétorique et <le seconde. 1200 f r o 8 Ce ~ollé~e est tenu pom le eomple des trois 

2•· 1G anciens profesaenrs. 
-- do troisième ot diroeteur du 

oollëgo . 1200 13• 23 . . . 
- de mathématiques et de lan- 

Jin 14 

gue grecque . . 1000 1 )) 

- des classes inférieures , de t 28 dessin et do calligraphie. 730 6° 24 

- des sciences commerciales. GOO ,1 

Nombre total des élèves . . . . . 111 

LE COLLÉGE :DE CDilUAY. 

Professeur de rhétorique et de seconde ' ~11c 3 Dix francs par trimestre pour le& élèves 
(principal) • • • fi. lHO 2• 1 ott-ar19a1'S a la villa, 

30 3 Lo nombre d'élèves payant actuellement 

des troisième et quatrième. 1 !HO ~4• 
cette 1éhibution est de six, 

0 l'enseignement est purement gratuit pour 

!°' 
7 

les élèves domiciliés i1 Chimay. 
des cinquième et sixième . 1 490 Tom les élèves fréquentent la clasee de ma- 

6• 16 thémntiques. 

de mathématiques et d'élé- 
3 mens de latin • • ~ 1 

Nombre total des élèves . • • . . 1 38 



Cnu. IV, ART, 6. -- -- 
MONTANT de,., TraitemfJntJ a-nnuels alloués aux Instituteurs: 

PR.OVIN CES. SUR L'ÉTAT. SUR. LES FONDS SUR LES GOM:tIUNES. SUR LES BUREAliX TOTAL. 
l>llOVINC.U.UX. DE BIENFAISA"l"CE. 

- 
An-vers. . . . 23 écoles, 26 institut=, 8,655 08 )) )) 154 écoles. .35,043 10 38 écoles. 1,610 91 45,309 09 

Brabant . . . 62 )) 67 )) 18,355 05 3 écoles. 7,682 80 65 )) 9;994 71 236 » 27,067 23 63,099 79 

Flandre Occidentale. 49 )) 49 )) 11,704 67 )) >) 243 )) 33,729 41 26 » 5,636 82 :H,070 90 

Flandre Orientale . . 41 )) 41 » 10,231 09 2 )) 423 28 157 )) 20,98? 21 16 l) 608 58 32,250 16 

Hainaut 6.3 )) 66 )) 16,786 97 •l 
)) 1,904 76 290 )) 47,289 07½ 245 )) 30,570 16 96,550 9tH . ,) 

' 
Liége . . . 85 )) 92 )) 27,083 33 1 )) 211 64 135 )) 20,515 ,38 167 )) 14,476 39 62,286 74 

Limbourg. 77 )) 83 )) 21,948 22 3 ll 274 07 207 )) 35,540 83 78 )} 4,859 oz 62,622 14 

Luxembourg . . as )} 44 )) 13,206 39 )) )) 260 n 37,415 44 66 )} 7,374 85 57,996 68 

Namur. . . 78 )) 79 )) 22,372 59 3 )) 698 41 240 }) 39,432 07 137 )) 12,486 40 74,989 47 

516écoles,547institutrs 150,843 89 15 écoles. 11,194 96 1751 écoles. 279,947 22½ 1009 écoles. 104,690 36 546,175 93¼ 
. 

--- 
(:;"l' 
~ -- 

(Extrait des Statistiques de l'Enseignement primaire au t= février 1833, dressées par les Gouverneurs des provinces.) 



CRA.P. IV' ÂRT. !5. ------ 
LISTE des Professeurs démissionnés et îndiquiint ceux· qui ont obtenu des indemnités en 1831 et 1832. 

- 
0 ~,.., - ,.,_ 

.. - -- - --- ~ .. ~A- .,_ ._,. __ ~ -· 

i'.\0:1+1S 1 ÉTABLISSEMENS .MON'fAN1' ;.:. 1 MONTA.c~T MONTANT •.. 
§ des 1 Observations. . .., i Del' lndcmm té qui leur a Del' indemnité qui leur a De l'indemnité propo- 
,;:; PROFES~URS DÉMISSIONNÉS. : AUXQt'ELS LES PROFESSEURS ONT APPARTENU. été allouée rour 1831. été allouée pour 1832. ~ sée l,'01.ll' 1833. 
Q 1 "' 

' 1 ' J.-P. Grégorius Ex-professeur cle rhétoriJne au collége de Turnhout . . . . . 634 92 203 17 280 n Nomme le 2 octobre 1829. 
.2 1 P. Heidsrscheid Id. de Ire et e 2me au collége de Herentha-1s . . . , 634 92 203 17 290 ,, - le 27 septembre 1826 
3 , C. V erdeycn . Id. au même collcge. . . . . . . . . . • . 634 92 211 64 250 }' - le 11 septembre 1826. 
•! 1 A. Paulus • Id. des classes superreures au collége de Gheel • . . 634 9:) 203 17 270 " - le 6 décembre 1827. 
8 A. Dufamq .. Id. des classes inférieures au même collège • . . . . 634 92 )1 320 " - le 2 avril 1829. 
û Olinger (l'abbé) . Ex-principal à l'athénee de Bruxelles. . • . . . . . . . . " 740 74 380 ll A quitte ses fonctions en 1829. 
7 P. Deflenne . . Ex-professeur au collége de Tirlemont . . . . • . . . . . )1 423 28 380 }1 Nommé le 3 juin 1827. 
8 C. Libeert . ld. de 3roe au collége de Courtrai • . . • , . . . 634 92 203 17 300 ]) 1) 

9 A.-L. Alexandre Ex principal au college de Furnes. • • . • . . . • . . )l 423 28 370 " - le20septembre 1826. 
lù Verraert , Ex-professeur au college de Gand. • . . • . . . . . . . .,, " 610 l) - le25septembre 1823. 
11 Quanonne Id. d'écriture au même college . • . . • . . . . }) " 380 n " 12 Clepkens , Id. au collége d'Audenarde . . • . . . . . . . Jl ll 380 l) - le 29 août 1827. 
13 V De Beaune . Id. au collège d' Alost . . . . . . . . . . . . " " 380 " li 

14 C.-F. Thierry . Id. de rhetorrque au collége de Soignies . . . . . " ,. 390 n - en octobre 1830. 
15 P. Michel . . Id. de 5:me au même collége . . . . . . . , . . 634 92 203 17 260 li - en 1827. 
16 V. Deflrnne , . . Ex-régent de langue hollandaise à l'athénee de Tournal • . . 634 Q2 253 97 200 }l - le 20 octobre 1820. 
17 l.l-ergeron. . . Ex-principal et professeur de rhétorique au collége de C arleroy . " 719 58 450 ,, - Jelerseptembre1828 
13 Ch. Deraortier. Ex-professeur de rhetcrique au collége d'Enghien. . • • , . . ,, 465 61 200 ,, - le 16 février 1828. 
l•i Imbert Id au même collége . . . . . • . . • . . • . li 465 61 350 ,, li 
20 423 28 - 300 le24noveuîbre1826. Costermans . Id. au même college. , . , . . . . , . . . , ]l l> - 
~1 Go/llot (!'abbé). Ex-prmeipal au même collége. . • . . . , • • • . , . JI 423 28 420 n - le 24 septembre 1829. 
2~. Car leer . . Ex-professeur au même college. • . . . • . . • • • • . 634 92 211 64 210 ]> - le 16 février 1828 .. 
.23 J.-B .J. Serwier ld. au colleze de Verviers, . • • • • • • . • . Jl )1 530 " li 

2{ L.-J. Ranwei . Id. au colleg~e de Huy • • . • . • . . , . . . }I 203 17 400 )) - le 22 mars 18UI. 
25 X. Wurth Ex-principal et professeur de rhétorique au collège de Tongres , JI 423 '28 380 ]! - Ie 27 septembre 1820. 
26 P.-J. Wa-cveiler . Id. au college de St.-Hubert . • . . . • . . . . JI 629 1-0 320 li C'étail une école et non un ccllëge. 
27 L -P. Godfrord, Ex-professeur au collége di/ Dinant . . . . . . . • . . • 634 9.2 JI 310 li Nomme le 24 décembre 1825. 
28 Ch. Tandel . . . Id. à l'école militaire de Bréd:i. . . . . • . . . . ll 740 74 2t0 li )l 

29 A. Meyer, Id. de mathématiques au même établissement • >' ,, 750 n ~ 

1 10,300 li 



CHAP. IV. Al\'l'. {! - 

INSTRUCTION PRIMAIRE. 
---O!l!!!l!!!><(r,()<)"'@23""'•·----- 

ÉTA1' NOMINATIF des Instituteurs qui reçoioent un trai'ternent ou un s-up 
plénumt de traiternent du trésor dam; les provinces. 
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misIGNATION 

des 

COMMUNES. 

NOl\'lS ET PlUtNO]JS 

INSTITUTEURS. 

:MA.Tll~I\ES 

ùe 

L':ENSEIG'NEMENT. 

-- .. -----------------..---•------~••P---------~~-r9tfl ,.,...__ .... _.....,...,.....,.....,__,.rt_ ,,y- 

ANVERS, 

l 1 l\falmos. Lnmbrc clus , l'.-1'. 

2 Irlom llo Pros t , P.-l', sous-instituteur. 

a Idem l\I11ll0, Louis. Idem, 

4 Idem Vclkgm·, Irlem , 

r, Lierre. Bauweua , .l.-B. 

0 1 Turnhout • 1 Schools , J,-G, 

DISTRICT D'ANVEllS. 

7 Ber sbeeck , Np, Jean. 

8 Cnlmplhout. Jlrnyninckx, Il. 

9 Co1,tich. Rombnu ts , P.-l'. 

10 E8schen. Iloubens , Dominique-P. 

DISTilICT DE l\1AL1NES. 

11 1 Beersel. l\.ampelbergh , François. 

121 Berlaer, Cns~icrs , Corneille. 

13 Bomhcm Vunders tunk , Égi,le, . 
14 1 Duife! •. Kerselners , Th.-~!. 

151 IIcyst op den Berg Van Montfort, Joseph. 

16 Hingene Goossens , Ch .-L. 

1? Putte .. Rarnpclbcl'g, Ad.-i\ ut .. 

18 Thisselt. De crocs , J .-R 

10 Wavrn St. Cl\therinc. Do Wintc,·, Ph. 

DISTRICT DE TURNHOUT, 
20 Bar-Ie-Ilue , Dierickx , P.-J. 

21 Dcsachc}, . Bonguerte, F. 

22 Iîerenthals Van den Wyngacrt,A.-J. 

2,3 Mol! . Mertens, G.-G .. 

24 Idem Mcrteua, JI. sous maître. 

2/S Ooleu. Muller, T.-G. 

26 1 llethy .. . 1 Bongncrt s , J -Il. 

Lccf m-e , écriture, nr itlun ét ique I cnlcul décirunl , 
géo(;t'aphie, histoiru , frwçais I flamand. 

Lect.ure, écriture , mithmét iquo ot le Ilnmand. 

Doctrine chrét.ienne , Ilnmand I mrnlysc , oril\nné 
tique •• 

Lecture , écriture, Ilamand , m-ithrnétîquo 

Lecture , écriture, arithmétique. 

Irlem 

Fnnçais , flumand , le stl'le épist. et ln religion. 

Lecture, écrit me , nrithmétiquo , g·éograplüe, his 
toire. 

Français , flamand , lire, écrire , arithmétique, doc 
trine chrétienne. 

Ens.-,ignernent mutuel. 

Lire , écr ire , orthogrnphe I n1·ithmétique, français, 
flamaml, . 

français , flamand , écriture , arithmétique , géo 
graphie. 

Flamand, lire, écrire, géographie, arithmétique. 

Lire , écrire, ur ithmécique , géographie , doctrine 
chrétienne. 

Flamand , Irauçaie , arithmétique , gëographle , doc 
tr ine chréttenne. 

Li1'1} , écrive , urithmétlque , français I flamand. 

Flamand , écriture , arithmétique, géographie. 

Lire , écrire, arithmétique. 

Idem , géographie et h iatoi re, 

Lire, écrire , arithmétique, Iran ça is. 

Idem , et ilamand, géographie. 

)) 

Lire, écrire, arithmétique. 

Idem 

1'01.u. 
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DÉSIGNATION 

des 

COMMUNES. 

NOMS J,;'l' rRtN0l\1S 

des 

INSTITUTEURS. 

MA.TU::1rns 

L'ENSEIGNE 111.RNT. 

1 1 Bruxeltes. (Écolu primairo modèle 
du Gouvernement. ) 

2 Idem, 

3 Idem. 

4 1lr11xolles. (École lsraëlite.) 

r, Bruxelles. 

6 Idem. 

7 Hal, 

8 Idem. 

9 Louvain. 

lO Idem. 

Il Diest. 

12 :Nivelle~. 

13 Idem. 

14 1 Wavre. 

Pieters i J.-B. instj tut eur en chef. 

lllrrnvé, Aug. ,sons~ maître. 

Godard , Alexis, idem, 

lle,alke, l'. ins titututeur en chef et sous- 
inatituto11r Aschc1·, Louis, 

1\ollicr I Pascal, 

Stese els , Pierre. 

Deschryvcr , Aug., chef de l'instilulion. 

Jlfot 1 .Michel, sous-mattm. 

De Meulder, Louis. 

N., sous - Maitre. 

,\uhom·g, A.brnharn. 

Peetcrs , Jacques-J cnn , 

Crousse I Sophie, inst.itutrice en chef de !'é 
colo d11 Bëguinage. 

De Wandre, J.-B. 

DISTRICT DE BRUXELLES. 

Hi Anderlecht Jamur I f:mile. 

10 Assche. De Larivière. 

17 Buekcu. Bols, 

18 Crainhern , Jacobs. 

Hl DiTheek. Van Molle. 

20 Droogenbosch Massy, P.-F. 

21 Eppeghem. De Oonlnck , J.-F. 

22 Forest. 'lwendcla:n, llenri. 

23 Grimberghen. Bombekc, Jean-Ïïlarie, I 1,4 

24 Ilérinnes. Sammele , T. - n. 
25 Laeken. Coeckx , Alexandre. 

26 Lccuw-St.-Piel'te, Damman1 , Guillo.urne. 

27 Lembecq, Borremuns , Jean. 

28 Malderen. Deschrper, Joseph. 

29 Molenbeek-St.-Jean. llardig I G .-F. 

30 Molhem-Bpllcheek. Deeadelaer , Jean. 

31 Overysche. Swaans , P.-C, 

) 

Langues, françniao cl Ilnmnnrln I lenture , é criture , 
arithrucüquo , géogrnphio, histoire , élémeus de 
physl1111c et tl'l,isioirc naturelle I r,rnmmuirn dans 
les deux lnngncs, dessin linénirc et ordinaire , le 
style épi~lolnirn et le catéchisme, 

Inst.irution r elig ieuae et momie, grmnmairc frnnçaiee, 
é critu ru , calcul et gëogmphte. 

Françnis , Ilnrnnud , écriture , cul cul, etc. 

Doctrine chrétiennc , lecture, écriture I calcul, tenue 
,le, livres, géogrnp)1ic, histoire, lnngucs française 
et Ilamuude , dessin, style familier et commercial. 

I'out co que l'enscigncm. primaire peut comprendre, 

,, 
Lenturu , écriture , arithmétique, ln morule , instruc 
tion chrét ienue. 

Lecture, écriture, grammaire, syntnxo, arithmétique, 
dessin linéaire, géogruph., histoire nationale , etc. 

Lecture , écu turc , gr"mmairc, arithmétique , style éJ>islo 
Iarre , doctrrne cln-étlecnc , tenue <les Hvrœa , géographie, 
mnsf que , dessm , histoire , sainte et natiouale , 011y1•agc, 
du muin , 

O:rthogrnpl1e, r,rarum[lirc, 8.nnlysll' grummaticale , Iogiquu , 
gêosrapbic ùc la Belgique 1 &rithmétique, élémces <le gêomé 
hie, hisLoh•e, dessln , lecture, écriture , clnssc latine, e11- 

téchisme . 

Langues française et flamande, le calcul ot la géogr. 

lclcm 

La Jeoture , l'écrîture , le calcul. 

Langue flamande, lecture , écriture , calcul. 

Idem 

Langues française et flamande 1 lecture, écriture , 
calcul. . • 

Longue flamande, lecture, écriture, calent. 

Langue française, lecture , écriture , calcul. 

Calcul, lecture I écritnrc. 

Idem 

Langue française, calcul, lecture I écriture 

L,.ngues française et Ilaruamle , lecture I écriture 1 
calcul. 

Langue flamande, lecture I écriture, calcul. 

La lecture , Pécrlture et ]() calcul. 

Ln lecture 1 l'écriture et la lungue française. 

Lu lecture , l'écriture, le calcul. 

La lecture, l'écriture et la langue française. 

,\ l\lfO~TU, 
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UÉSIGNATION 1 NOMS ET Pl111NOMS 

i, dee 1 des 

? :i 1 COMMUNES. 1 lNSTl'fOTEUl\S. 
la. 

l'tlATJimES 

de 

L'ENSEIGNEMENT. 

32 1 Overysche. 

33 1 Pacmel. 

3..! 1 PcpinGhcn. 

35 Rumidonu1<. 

30 1 Saintes, 

37 1 St.-Gilles, 

38 1 Schaerbeek, 

:19 1 Sempst. • 

DISTRICT DE LOUVAIN. 

40 1 Beggynendyck. 

41 Bierbeek. 

"2 1 Blanden 

43 I Lubbeek 

441 Mootnig11 
45 "Neerlinter. 

40 1 :Robelaer. 

47 Tenuel'8n, 

48 1 Wechter. 

DISTRICT DE NIVELLES. 

49 1 l3ies. 

sn I Bonlez, 

ô l 1 Bornival, 

li2 1 Bousval. 

63 1 Coulturc-St.-Germuin, 

64 1 Court - St. - "Étienne, 

U I Dioo-lo•Val. 

156 1 Genappe 

57 1 Genti,mc9. 

158 1 Grei-Doioeau, 

59 1 Hevillere 

tro I Incourt, 

Van der Voret , Charles. 

Lirulemnus , J.-B. 

Ilrionut , Ch.-Jb. 

Van do Vcldo, Guillaume. 

Fiosscns , Donnt , 

Vnn clor Linden, Jean, 

Bisse hop, C. - L. 

Van Dyck I Pierre. 

Von der llorght , J.-J. 

Van Zeeland, A.rnold. 

Schruer, J.-IJ. 

Deruyter , François. 

Van Asbroek, J,-D. 

Van de Re)'ken, Bnlt. 

llogaerts I Jacques, 

Gerdts, Gérard. 

Bols, Joseph-Art. 

De Kcnater , J.-J. 

Notto, J. - J. 

Trou iller, C. 

De Fal que , J.-F. 

I'cnuclercq , C.-J. 

De Fulcque , G. - J. 

Deivaus , J.-J. 

Monthuy, A.-J, 

Durieux , F.-J. 

Lacourt,. C,-J. . ., 

Deni•, C.-.J. 

Lamhenu , J .. J. 

La lecture 1 I'éci ituro et la Inugu e fï ançnisc , 

La lect uro , l'écrituro et la lnugu e frnnçaise , 

Ln Icoturc , Pécriture et ln lnJJguo française. 

Ln Iecture , l'écriture et la langue fr011ç.aise. 

La locture , l'écriture, lo ca lcul , 

La Iecturo , I'écriture, 

La lecture I l'é~dturc cl. Ill lung1u, française. 

Lu lccture , I'écriture , le cnlcul. 

La locturc , l'éc, lturo, le calcul, et ln doclrino chrë, 

Lecture , écriture , français, flamnrrd , uri thmétique , 
élrîruens d'nlgèbl'C cl de géogntpltiP.. , . . , 

Lor-turc 1 écriture, antlnn6tique I ot.c, 

Lire , écrire en Français et en flaman d et les 6lémens 
rl'urltlnnétique. . 

Le français et le Ilnmand. 

Le flamand et I'uritlnnét iqu e, 

Lire I écrire, arlthméfiquc , en Irançais et en flnmo.n.d. 

Franc;-&is, lbmand , cnléd11snu•• hi~tori,1ur, histolro , géo- 
graplue, écriture l calcul, principe d'hutou-c nat urelle , 
clc physique et de doctrine chrétienne. • • • • , , 

Lirc , écrire, calcul I et l'enseignement ~e la religion 
chrétienne. 

Lecture, écriture, nrithmét iquc , élémen:, de la Iungue 
française , doolrinc clu·,:ticnne. 

Idem 

Lecture, écritme, arithmétique, orthographe , his- 
toirc I gêogrn.phie, catéchisme. • 

Lecture, écriture, grornmairc française ei analyse , 
l'arithmétique et le catécluame. 

Lecture, écrit.me, principe• de grnmwaire et le- ca 
i.écl,isme. 

Lect.ure~ écriture, a1•iLl1mcil1quc I grammaire, iynta>.:c, ana 
Jy.so , style éprstolcu-c 1, géographie, btstou-e naturelle. 

Lecture, écriture, arithmctiquo , ëlémens de grom 
maire française , doctrine chrétienne. . , • 

Lecture, éur itüre , grommaire analyse, Béographie, 
llritlnnétiqucjusqu'il Pextracticn d es racines, l'!Jist, 

Lecture, écriture, arithmétique, wammaire française, 
histoire nationale el géogrnph1c. . • . . • • 

Lectune , ér.rilure, culcul , g1-fogr,1phio, èl émene de h gram 
maire fran1;aise, hh.tairc, my1hulog1e 1 cloclrino chrétrenne, 

Lecture , écriture, grammaire, calcul , syntaxe, his 
toire , géographie. • • . . 

lecture, écriture, grammaire française, urithmélique. 

A IIEFOli'[JIII\. 
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DÉSIGNATION 1 Nül\1S ET PRÜNOlllS 
i:-1 

!1 ÙC8 1 des 
0 

~ 1 C OMM.UNES. 1 l.N STITUTElJR S. 
~ 

MATIÈRFS 

de 

L' E N S ,n G NE M 1rn T. 

61 Jauche. 

62 Jodoigne 

63 St,-G6ry 

(14 Sart « Dames -Avelines. 

65 Tubise. 

00 Idem. 

61 Verginal-S~we • 

nieulcmn11, T.-R.-J. 

Ilart o , P.-A., instituteur en chef et Pclto 
gi-in, C,-J,, eous-muiu-e, 

Iïumont , J.-J. 

Iïnsurt , J.-11. 

Lchon , ll.-J. 

Nieu winkol , frère a. 

Dulail, J -M. 

REron. 

Lecture, écrlturc , grarnmrtirc- 1 sy1itaxc, orithméti,prn I le 
1yilè!no nht!-ri<1uc, le catcchis ure , JL•.:. nutious d'hn.toirc cl 
de r;cng1•npluo. • • • • . . . • , . 

Loct uru , éei+tur-e , enlcul or-rlmairc et nuHriqnc, f,·nnç-ais 1 

hi stob-e 1 ~éogra11hio. d essln huénh-e , poid-, et m esures , 
lcuuc ,It~ livr-ea , morale d1n•t1t•1111c, sty lo épr stcfaire. .' , 

Lecture, é er-itnrc, ~-romnrn.i,·c frnnçaisc, nnalysc grnm. 
arit.lunétiqnc , ot Ie s principes de ln religion. • 

Lec ture , éur itnre , la géogrnphic et l'histoire. 

Lecture net urellc , écri(\HC , culcnl, s;og1•n1)hic I sr~Olmiliro 
Ji.·unc,-a1sc ~ syutaxe , c,ilo;,;t·u11h1c • auulyse gra1um.1ticulc, 
catéchlsme • 

Morale I lecture, dcviture , ortbogi-aphe , nrilh111~t iquc , g.rn.rn. 
m nit-u fro.uçnisc t géogt·nphic , sLylc fpi~tohiro, dcct.cine 
chréueauc , Iustutrc sumt e et profane. 

Tout. 

FLi\~DRE OCCIDENT A.LE. 
·-- c-n .•. ----- 

l I Purnee. Monln~ye, Charles, sous-instituteur de I'ë- 
colc bourgeoise. 

21 Idem .. Theva , Charles. 

3 Boulera. De Brauwer , llenri. . 
4 1 Iseghem. . 1 Taoghe , Ch •• L. 

DISTRICT DE BRUGES. ~ 

f.i Aasebrouck. Jniou , G. 

6 Blank.euberglu,. Ynndeihncghe , Jb. 

7 Coolkerko, De Brouwer , L. 

8 Damme. llontne, l. - J, 

9 Dudaeele ftlestdagh, H. 

10 O:Edelcro . Ynn JI11lmc 1 Ch. 

11 Oostcamp , füwqné, Jh. 

12 Oostkerke, lle~tdagh, 11. 

13 R.nmscuppe)lo. Latest e , J. 

14 Westcappelle, Meatdath I J. 

'llS Zuyenkerke. . Yamlerhnegheu I B. 

DISTRICT DE FURNES. - 
18 1 Aheringhem. . . Jlonthaye, Ch. - J . 

17 1 Jle'l'eren, • Bricbe , Ch.-L. 

Langues fran çaise et Ilamande arithmétique, histoire 
<le lu llclgiquo, g-éogrnplüe et doctrine chrétienne. 

Idem 

Orthograpl1t1, français, Ilamund , écriture , arithmé 
tique , calcul I histoire. 

FJ•ançaie, I'umend • mathémaüqncs , mythologie, art épisto 
laire, géog,·ophic I histoire , dédamatiun, tenue <le! livrc.'I , 
caJlig 1·a phi e, · 

Lire , écrire , l'arithmétique. 

Idem 

. . ' . Idem 

' Idem 

Idem 

• 1 Idem 

• 1 Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Lire, écrire , l'arithmétique et lo& principes de la 
langue flamande. 

La la11gue flamande, Parithmétique et la doctrine 
chrétienne., . • , 

A 11.UOI\U:l\, 
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DÉSIGNATION 

COMl\1 UN ES. 

N01'1S ET PRÉNOJ\IS 

<les 

INSTITUTEURS. 

UATIÈR.ES 

do 

L'EN SEIG NEillENT. 

DISTRICT D'YPRES. 

18 1 Comin e• . .•. 
10 Ehcrdinghe 

20 Ghcluwc 

21 Uollc~okc. 

2I! Messines 

23 Bas- Y,.,.,. ar ne ton, 

2~ 1 Ncuve-l'.gfüe. 

2r, Wytschl\cte. 

DISTRICT DE CO unTRA y. 

20 1 Aclb ekc, 

27 Belleghem. . 
28 J Dottignies, . 

29 Espierres. 

30 lle!cl,iu, 

31 Ilerseeux, • . 
32 luigne. 

DlSTl\lCT P'OSTENDE. 

33 1 Breedene • 

DrSTIUCT DE THIELT. 

341 Acrzeele. • 

35 Cool,camp. 

36 1 Denlerghem. 

37 Meulebeke. 

38 O,trooseheke. 

39 Pitthem, 

40 l\uysselede. 

41 Waeken. 

42 Zwevezeele. 

DlSTitlC1' DE DIXMUDE. 

43 Beerst. 

44 Clercken. 

411 Conckelaere. 

Van Doorne I Jh 

Dr Puy dl. , Aug , 

Yerduyn , Bruno, 

Yermeersch , G~ 

De Le111 F. 

n-r, P.-J. 

Vc,hille, Joseph. 

De Meyere, Tb. 

Pollet, Pierre 

Slosso , Pierre. 

Baetemans , Ch. 

Callem , Louis. 

Wüla.um~z, Cathérine. 

Carelle , Louis. 

Parsys , Louis, 

Van Praet , Romain, 

Mcstdngh, J .-Il. 

Ya ndevennc , Joseph. 

Tcruest , Grégoire. 

ll'Uont, J.-F. 

W1lle, Pierre -Albert. 

Seherpereel , Ignace, 

Crop, Max. 

Denninck , Caaimir, 

Gravet , Antoine. 

Marlier, F. 

Ronse , Léonard, 

Lanesene , Pierre. 

; . 

R~PoiT. 

Écrituro, Iccturc , aritlnn1!ti1pw, Ilamnnd , frn.nçaut, 
latin , commerce, géogruplne., Iusto u a 1 etc. 

Lire, écrire, urithméliquo, géographie, hist oire. 

Lire , écrire et I'nrithmétique. 

Leotui-e , écriture, arithmétique , g6ométric, ouvra 
gf~s ùe muin , . . 

Lire, 6criic, ur ltbmét iquc, géogrnpl,ic, g11in1., etc. 

Lire I écr ire, Eli ithmdtiquc , élé1ucne des lon~uee Iran- 
\ nia os el flamandes. . . . . • . . . . 

Idem 

Lire 1 écrire , ou,·rngc~ de main, 

L-. langur Ilnmande , l'écritme, l'arithmétique. 

La langue flamande , Pé cr if ure , I'uri tlunéfiqn u, plus 
le f'rançaie et 1'01 thogrnphc. 

Langue française, l'histoire, ln géographie, l'arith 
métique , le style épistolaire, 

Idem 

La lecture et l'écriture. 

îrançllis, flamund , arithmétique , I'art épistolaire, 
l'écriture, l'hi~loire. • 

Grammaire française, écriture , arithmétique, géo 
graphie. 

Langue flamande , l'écriture, I'ar ithmét lque, 

flamand, franç., l'écrit. 1 l'arith., l'hist, el la géogr. 

Lecture, éci·ilurc, arithmétique, français I Ilamand , 
notions d'histoire et de séogr. tenue des livres, etu , 

Lecture, écriture, arithmétique , fiançais, flamand, 
histoire t etc. . .__ 

Idem 

Idem 

Iùem 

Idem 

Idem 

Idem 

Lecture, écriture, arilbwétiquc, français, flamand. 

Lecture, écriture, arith. , élém. de la langue frmç. 

Lecture I écrit., arith., tlém. de franç, et la géogr. 

A ~r.ronTER, 
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BJ(SJGNA.TION 

CO mMUNES. 

Hl 

l\Oi\lS ET PBJ~NOl\18 

d~s 

INSTlTUTElJRS. 

Leke. 

lllATIÈilES 

L'ENSEIG NE~lENT. 

DISTRICT DE Rül1LEI\.S. 

47 Gits. 

48 IIooglcdc, 

19 Lichtervelde. 

Vnrulcput te, Pierre. 

Vau Ecckhout, Prerre , 

Van de ,viole, Pierre, 

Kc,·k)wfo, .ÉliClllH', 

lhro1l'r. 

1 ire , écrite, l'orthographe , élémens do lu langue 
Jrun ça ise .. 

L ire , écnre , langue flamande 1 arithmét ique , etc, 

Idem 

Idem 

l°OT ,\L 

Fl.1ANDRE ORIENTALE. 

1 

2 

3 

4 

Gnnd. 

Deynz~. 

Idem. 

Saint-fücolas. 

DISTH.ICT DE GAND. 

5 1 Bottelaere. 

6 ! Lemberge. 

7 1 Looten Hulle 

8 Marill - Kerke. 

9 1 Moerbeke. 

10 1 Munte. 

11 Nevele. 

12 1 R.omele. 

131 Wllchtebeke. 

14 Zulte. 

Devos J,-B. 

f. 

DISTRICT D'AUDENAERDE. 

15 1 Berchem .. 

16 1 Saint-Denis-Boncle. 

17 1 Eenaeme •. 

181 liuysse. 
19 Ruyen. 

DISTRICT DE ST. -NICOLAS. 

21 1 Saint-Paul. 

·' 

Van Gt,Nsdaele, J. 

Tormuel , F1 édérie. 

Dt1 Windt , Jacques. 

11Inll ié, B. , 

Goeder t ier, L. 

Yan ll1enden, F, C. 

Maligo-Ua!,berghe , J .-J. 

Yan Duclo, 

lle Co ninck , P. X. 

Van Buyucbeke, Aimé. 

mart.ens, J-C 

Yan Durme , Ch. 

Van de Cnstoelc , J.-1. 

Sulmon, P.-J. 

Dlessiaen I Frédéric. 

Cosyn , Pierre. 

Yanderstraeten , J. 

Vanmigem, Eugène. 

lleyndriokx 1 P.-J. 

Lh e , éc i irn , culcul , français I Ilnmaud , géogrnphie, 
histo11c, géomét., algèbre, dessin , tenue des Iiv, 

Idem 

Lire I é cr ire 1 arithméliqne. 

Idem et géomét,io. 

Épeler, lire et écrire le flamaud. 

Idem 

Lire, écrire, nrithméf.iquc, histoire et géographie. 

Lirc , écrire, flamand, français , nrilltmétiquc, géo• 
mé u i e , histoire, doctrine chrétienne . . . . 

Lire , écrlre , arithmétique et géographie. 

Fntnçai.s, flurnand. 

Grammuu-e 1 écriture, arithmétique, doctrine chré 
t ie nn n. 

Llre , écrite, arithmétique, histoire et géographie. 

Idem, flamand , français. 

Éc1·iture, flamand, histoire, arithmétique. 

Liro , écrire lo français , ar ithmét iqne 1 géométrie, 
histo ile. doctrine chrétienne 

Lire, é crire 1 ilnmnnd, frunçuis , arithmétique, his 
toire, doctrine ch,étieune. 

Flamnn d , géographie , tenue des livres, style épist. 

Écriture, français, flamaud , arithmétique, 

Idem 

Id. géographie 7 histoire et doctrine chrétienne. 

A, Ul0RT.8R. 
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DÈSIGNA.TlON 

C O M lll U NE S. 

:• -= a..-••1• • ,-1,:aJ111 1',.,,.,.~u~·.cu..it.•.a..,._..........,.,. •••• ,on..Ql"M&l'r.i -=-l- 

22 1 I'amise, . . 
231 Vcrre1roeok. 

24 Yra ce ne. 

DIS1'RICT D'ECCLO. 

211 1 Adegem, 

:20 A1scncdo 

27 Bouchaute. ( W~ter-dyck ) 

23 Suint-1.nnreut 

20 Lembeke . 

30 liliddclbm·g 

:ll Middelburgt 

DJSTBICT ])'ALOST. 

82 Lede •• 

33 ~Ieeihekc. 

34 Sch ondelheke. 

DISTRICT DE TEllMONDE. 

35 Baearodo 

30 Calcken. . 
37 Laerne. 

38 Lel,l,eke 

39 li-yl1ergen . 

40 Waesmunster 

41 Zele. . 

2 

Binche. 

Idem, • 

31 Enghien. 
4 Idem 

NOMS ET PRÉNOMS 

,les 

lNSTlTUTEURS. 

MATIIŒES 

de 

L'ENSEIGN1:rnENT, 

Oe Maesschnlck, P. 

Ve,mciicn, D. 

Vuudcub cascho , J 

- 
Stoens , 3.-IL 

Iïcschcpper , li. 

Vanpcene , J.-B. 

Vanclnmmc, J .• 11. 

D'Ilondt , J. - D. 

Dumonsnu , J. 

Ghceraert, P.-J. 

~ 

Wnndel~, Th. ' 

Boubert, Ch. 

Van r.u , J -J. ' 
-- 

Verhoef 1 Jean . . 
Vanderelde , J. 

llagens, J. 

• , Duûcleer , J.-A. 

Devos, L. 

Steeman , J. - B . . 
Bevens , J. 

Touhea'#,1 J.-'F. 

Loulanger , L. 

Berteau 1 J.-.J. 

A nsronrsu. 

Lire , écrire, Irnn çu is , Ilnmnnrl , tc1111e des l ivrcs , 
sll'le épistoluiro , géogi-aphiH , dessin Iinéaire, 

Lire, é.n ire , fla mund , ,uilhmétiquc. 

Idem: et ln doctr mc cln étrcnne , 

Lire , écrire , Irançais , Ilamnnd , avithmétique , lust. 

Flamand , Irançnis , arithmétique, gfogtnphie, doc 
trine chréLwnne, 

Lire , écrire, ûamen d , arlthmëtlque , hiatoirc. 

Lire, écrire, arithmétlqqe. 

Flumnnd , fronçais, uri thméi.ique , géogruphic. 

Lire, ,:{cr ire, nr ithmétiquc , frunçnis 

Lire, écrire , arithmétique. 

Flamand, Français , arlthmét.iquc , écriture, tenue des 
livree , géogrnphie, histoire, 

Lire , écrire, aritbmétique 

Doctrine chrétienne, français, flamand, arithmétique, 
commerce, géogruphic, histoire nationale. 

Elarrmud , lire, écrire, style épistolaire, arlthmétlque, 
doctrine chrétienne, 

Idem, plus, histoire, géoginphie, frnnçais et la moml e. 

Lire , écrire, flamand , arithmétique, géographie, 
histoire, hiatoirr- naturelle, doctrine chrétienne, 

Français, flamand, arithmétique et gé9grapl1ie, 

Flnmànd, lire, écrire, calcul, style épistolaifc, his 
toh e , ~éographie, catéchisme. . 

Françuis , flamand, at ithruét ique , géographie, bfa 
tuiro , écriture 1 style épistolaire. 

Flamand, arithmétique, rudiment , langue française 1 
écriture, 

Lecture, écriture, calcul. ortliogrnphc, hiotoi1•e suinte, 
doctrine chrétienne 1 géographie. 

Idem 

' 

Torn. 

Idem 

Degravë,Cb.. et son épouse, Gantois, An(oin1•. 1 I,1cm, et françuis, flamand, histoire , style épistolaire, 
/enue des livre,s 1 1111v rages de mains , , 

!- Ul'OIITU.. . . 
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DÉSIGNATION 

des 

C OIUMU .NES. 

N0.l\1S ET PilF:NOlUS 

des 

INSTITUTEURS. 

l\TATlimm, 

cle 

L'ENSEIGNEMENT. 

5 ' :Fontaine - l'É~êquo. 

11 Gosselies 

7 1 l essinnes. 

8 1 Leuze 

10 1 Idem 

11 1 Soignies. 

12 1 Tournay. 

13 1 Ellczulles . 

14 1 Iîurchics 

15 1 Frasnes. 

10 J Moustier. 

17 1 Quevaucamps. 

18 1 Wodecq. 

DISTRICT DE CHAilLEROY. 

191 Fnys. 
20 Fleueus 

21 I Gilly. 

22 1 Jumet 

2.'J I Lahestee. 

24 1 Loverval . 

25 1 l\!archienne-nu-Pont 

26 1 .Monccau-sur-Sumbœ 

27 1 !lontigny-le-Tilleul. 

28 1 Mont-sur-lUal'Chienne 

29 1 Pont-à-Cellea, 

au I llo.naart. 

31 1 R.ou:i 

32 1 Sen(lffe. 

Leroy , Ft ançoii. 

Faucounier , J.-F. 

Dolièl'c, Augusto 

Smi tsmans , Ch. 

Hamers , M. 

Hescamps, J.-1:., sous -maitrn. 

Staumcnt , Germain 

Duhamel, A.. -A. 

Gambier, l'.-J. 

Nocl, N. 

Uoyns 1 AJ. 

Rapaille , J.-B. 

Olivier, J.-J. 

Catéchisme, Iccture , écriture, orthog. , urithmétique. 

Idem I géngraphio, doctrine chrétienne. 

Doctrine cl,rétir,nnc, Ieclur c , 1t1·ithméti,p1c, gramm., 
hi1:1t., g<!o~r., tenue de11 Iivrcs, phis. éléru, et dessin. 

Lccturu , écriture, calcul , orthographe. 

Dcsterbecq, F. 

Tricot, A.-J. 

Denis, J'. -J. 

Lorent , J. - E. 

Flllyse , A.-J. 

~Ganty, Joachim. 

Iïuriau , Alex. 

Rehart , Louis 

leclerq, J .-C, 

Lienard , M. 

Pi1·ct, A.fox. 

Govarts , G_ • 

Marchal, N.-J. 

Leclerq , J -J, 

Reirrnont, J.-B. 

. lecture, écritu re , {rrra.111,rntirc frunçuisc, urithmétique, 
~ Irist oire ~ géographir., doctrine chrétienne. 

1 Doclt-îne clu-ét lennc , Icctu-e , écrlturc , celcul , .syir,L~m~ (loi; 
poi rl s cl mcsur cs I mounutcs 1lt'c:in1alw; fi.unçois, dosvln Hn..; 
gt•onH111·H1 ,,J"1uc11t nu-e 1 l'o vis des plaus , sêo:,1·nphle I lm luire 
neturelle , ll.!11\\C des hvrcs , èlémeus dr. plipsiquc . • , 

Lire, éctire , f1•0111ç,w1, ûumaud , 11rill11néli,Jnc, hf stoh-e , Slfo• 
r,raphio. cutéclu sme ~ lu-t ou-e s arnte , <lcssm, musrquu, ::,ys 
Lème mt:lri11uc, premières uorions <l'bisloirn uuturclle. 

lecture, écrit me I grnmmnu-c , histoire, doctrine 
ohré tienne. 

Lecture, écriture , catéchi smo français , urithmét, 
grnmrnairc I notions <l'nlr;èli1·~ et de géngnlp\,ic. 

Dodrinc cln-éüonne • lecture , écï-lture, lnnguc frnrn;ai .•• c ~ nrif h 
méttque , dc s on lin., tenue des livres, style <~plst" lust.oire 
suinte cl nat.onelc. • 

Doctrine chrétienne, Iecture , écriture, géoi;rnphie, 
histoire. 

Doctelue chrétinnne , Jecrurc I écruure , orthogr-aphe , gram 
muirc françi.lisc, a1 itl11n~lit1uc, êlémcns de g~os1·upluc1 sys 
tème méu-rquc , histoire natîonalc, :arpcntauc , dessin lm. 

Doctrine chrétienne, leeture , écr iture , orthographe , 
arithmétique , grannnaire et géogrnphie. 

Idem, et le chant, 

11.eligion, morale , Iecture , écriture, arithmétique 
et. partio des humanités 

Lecture, écritm·e , grammaire française, arithméti 
que et doctrine chrétienne. . . . . . . . 

Doctrine ehrét.ienno , Iee ture , écrilnre, arithmétique, 
langue française, des-In Iiniuire 

lecture, écrlture, ai-ithmét.iquu , do ctr iue chrétienue. 

Lccture , écriture 1 arithmétique, géographie. 

Idem, et cutéch isme , grammairc , histoire, musique, 

Doctrine chrétienne ; lecture I écriture, calcul, fran- 
cais , géogl'aphic. . . . . . . • _ • . , 

Idem 

Lectine, écrit., nrilh., catéch , gramm., orth.,géogr.1 
hist, natnrcl., séom. 1 dessin Iiniaire I architecture. 

Lecture, écriture, arithmétique, grummaire française, 
catéchisme. 

Idem, et géographie 

ldcm 

Doctrine chrétienne, lecture , écriture, grammaire 
française, calcul , géométrie , histoire. . , i , ·: • 

Â. llt!0:111.H. 
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•• 

DitSIGNATION 
~ 
~ 
C 
À 
~ 
_l 

des 

C O 111 lU lJ N E S. 

33 1 Suuvrcs 

msrmcr T>E l\IONS. 
31 Bnulf<>, 

36 Cambron-Ccstcnu. 

30 Cambton-St -Yin crnt 

37 };longes. 

38 Frurne i ics 

311 Genly 

40 1 Ilenaies. 

41 Ilereuiee . 

42 tons. 

43 Montignics-Jc.,,.lcoo. 

441 l'lcu"l'illc. 

45 :Nimy• l!Ioisiol'es. 

46 1 Quiévrain . 

47 1 Snint-S1mp horien 

48 1 Wasmes 

N"Ol\1S ET rnJ'.:NOMS 

des 

INSTITUTEll RS. 

MATn~m:s 
clo 

L'EN SE1GNEl\1ENT. 

•• - -----~---~ • ._ ..• ......,.:.,a •.•• .__ •.••.••.. ,c•,r,,-~~~-;=--""",i;b.---- -~ 

Évrnl'<l, Ch. - C 

l'onluio, P.-J. 

Patcruntte , Il. 

Vannochel , N,-J, 

llo•signol, M, 

Prévosr , Théodore. 

Goùart, 1!' -P. 

Dubois, L, 

Danvin , J, et B. 

Dcnonnc I N. 

Lecomte, Ch. 

Pêtre , Cél. 

Blanchart, F. 

Fagmnrf., N. 

Descamps . P. 

l'agies, J.-&. 

D1$TlllCT DE SIOGNIES. - 
49 Atren Fnntrès , H. 

60 :Écausûnes - d'J\nghien l\lludclet , P. 

61 Estiennea-au-Val. Letcllror , B • 

02 lloudeng-Goegnies • . J\lichcl, F. 

53 Petit-Boula. 111.nnteau, Vincent 

54 Thoricourt, V11n Russel, H. 

55 Trivières • Seutenaire , Damien. 

DISTRICT DE THUIN. - 
56 Bourlers Bourgnisnon, Jacquea, 

117 Cour-Sur-Heure , . Squilhin , Charles, . 
as lln.n-sur-lleurc . , 1 Pascal , Célestin. . 

lhro11T, 

Lcouue , écrilnrn, \'t1lét'hisrnc, cnlcul , gnmmnil-~ 
fnmçai•~ 1 français, hist(li!'c, géogrnphic, 

ldcm 

Lecture, ,fodt.tnc, grnmmairo 1 nrltumét iqno. 

Idem, et doctrine chrétienne, g ëogi-aphic. 

Doctrine ch, ét ieuue , le et ure, écriltri e 

ted111 r, écr it uru , ortlrngn1phc, urithm ét iquc , géo 
gu,pluc, hibtoue1 i;êumétLic. 

Le chu c, éci if ure ~ grmnmnirc , ai illunébique , 
1
géo .. 

!\' aph ic , lusto h ,, bninle, do eu ine cher ucnnu. 

Lecture, éci'iturc, grmnmatl'e1 urit hmét.ique , histoire, 
géol:(rnpl,ic. 

Idem 

Idem , et françaie , Iluurand , ùoctrinn chrétienne 1 
coutur c et tricot. 

Lecture, éerrturo , grnn11111tire frauçniae , nr ithmét i 
que, géogrnphio el histoire. 

Irlem , et style épistolaire, 

Lecture, écrrttne , grannnnire, nrithméti qua , doc 
triue chréficunc , géo.;raplne 

Cnf.échismc, prières, lc~tnrc, écriture > grnm1naire, 
arit luu ét iquc , histoh-e , géographie .. 

Lecture, écriture, m n.hmét.ique , grnmmaire , doc 
trine olu éticuur- , géogrnpliio, histoire. 

Lecture, Cniturc, cnlcu), gramma11e1 ltistoire, géog1·nphic, 
mythologie, o]gl'L1t•, gémur'.lric, tenue des 1ivi·c.t., dessin 
hnéaree , aty le •'1>i::itul.:>1-c. 

Lecture, écriture , grammaire , ar ithmétique , géo 
grnphie, doctrine chrétienne. 

Lecture, écr itnre , catéchlsm e , orthogrnphe, nrithm, 

Lecture, écr iture , grummail'c , ürthographe, géo 
graphie, ~tylc ëpist., cutéchisme , anlhwéti1111e. 

Doctrine chrétienne, lecture, écriture, gmrmn, franç., 
arillnuéli<Juc, orthog raphc, lu st ou-c sainte el géogr. 

Lecture , écriture, g,.nmmaire, arithmérique , géu 
gruphic et doctuine clu éticnne, 

Catéchisme , lecture, écriture , grammaire française 
arithmétiqnr,, ' 

Doctriue chrétienne 1 lecture, écriture, grammaire 
'française, nrithmét.ique , . . . . . 

Catéchisme, prières, lecture, écriture, arithmétique. 

Lecture , écritu ro , grammaire, nrithmét iqne , doc 
trine chrétienne. 

Lecture, écriture, grammuire , arithmétique I i:éogr. 

A llll'ORT&I\, 
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,.,,,.,. 

DÉSIGKATION 

de,.1 ' 

COMMUNES. 

NDJ\18 ET PRJ~NOlHS 

des 

INSTITUTEURS. 

50 1 Vergnies . G1llo11, G -J. 

DISTTUC l' DE TOURNAY. 

60 llruvcl les . Allai d, F1an,.-01s 

61 E8Ntnalfes. Daw~\nt, F i.1n~·oiM 

oi Mauh1ai Flamme, .J .n, 

63 Rongy Dura•, J - B. 

OJ I Vo.ulx . Dumont, i\ugus(e. 

1'1AT1ÈRES 

L'ENSEIG NE,l\lEN T. 

11.,,ron-r. 

Lce ture , é ct itui e , grnmmai1e, arithmétique, 

Lcctm e , ér r itur <', catéchisme, 01 tho.graphe, arithm. 

Idem , et grogruphic 

Lectm e , ém rtur c, cat.écb ieme et prières, 

Lee turc , éc, 1t111 <', gramrnnire, histoil't' sainte, erith 
mëtrquc , géog,aphic 

Idem , sauf l'hi•to,re sn,nfo. 

Totu r, 

/ 

1.4 li:EGE. 

-- 
1 Llége. (Ouest) 

2 Idem, (Id.) 

3 Idem. (Est.) 

4 Idem, (Id.) 

•ti Idem. (Sud.) 

6 Idem. (Id.) 

'l Idem. (Nord.) 

'8 Idem. (Id.) 

11 Idem. (Est.) 

10 Idem. (Id.) 

11 Idem. (Sud.) . 

12 Ve1viers 

13 Iluy . 

14 Idem. 

16 Idem. 

16 Herve • 

17 Visé. 

18 1 Lim~~~rg. 

DISTilICT DE LIÉGE. 

19 1 Ana-et-Gfoin. 

21 1 Awans. 

•. 

Lenoir, L .. instituteur. 

Thonna'.rrl, sous-maltre. 

Jtlalehair, inst.itut eur, 

]Uarchot, sous-uin itre, 

Fulise , mst.ituteur, 

Quciy; sous-multre, 

Herm inne , inafitut.eur. 

Cordonnier, sous-maitre. 

Lavoin9, 11larie-Luc1e, sœur de Notre Dame. 

Renard, Félicité 1 étnhlrsaem, de chaulé. 

Demoiselles Vnnruèr e. 

Hcl evul , T -.J., rnuitt o de l'école grn(uitc 
des gnr1·on• 

Éloi, 11.-J., instituteur en chef. 

Jamot te , L., scus-malu c. 

Laporto , V0 

M:icl1aus, N,-J,, 
1 

:Masson~ Adèle. 

Bussy,_1 ,P. 

L'hoest, C .J. . 

Rcb iefoie , Dieud. 

Bouffiette, D.-C. 

Lecture, éci·.tnm, grnmmairo, arrtbmétique , géogra• 
phie, de ssiu lmémre , eatéelusmc1 notions de phyai que, cl'algèb1c et tenue des hvres. . . . . . 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

Tout ce qui convient aux personnes du ses,e. 

Quelques métiers utiles. 

Idem 

Lecture , é cr iture , nrit hmé tique , français, ;géog-ra.- 
plue 1 histou e 1 1clig1on. 

( Lectuie, m-lthmét ique , élémens de la langue française, 
~ cnscrguomcnt sunuttané. . , , 

Lecture, écriture, urtthrnétrque , orthographe, ouvra 
ges u l\11gu1lle, . • ~ . • • • • • • '~ 1 

Lectm e, éuritur e, unalyse , devoirs civiques, arith- 
métique, géogiaph1c, lustou e. , , • 

Lecture, écr iture , giammaire, géographie l histoire, 
ar ithmétiquc , cateclusmn et ouviageb, . ' . : '. 

:Nnal-yse, cnc og i apluc , grnmm. Iranç; , calcul, hist. 
sarnte, géog., catéch., écrir., desarn lm., phyu'., iect. 

. Lecture, écriture, orthographe, analyse, arithmétlr~ie. 

Lecture, écr itur e , calcul logique, arithmétique, q-1.o• 
g1 a plue, tenue des ln re8, dessm hnéarre, ; ·, ' , 

ltléthode snnnltanée, - '. : . ' 

A IIEEOIITER. 
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- 
DÉSIGNATION 

des 

~ 
_1 ~ 

COMMUN.ES. 

22 Dent1fa-y,. 

23 Cbaufo ntaine, 

' 
M Chcrnée, 

M Chokier, 

26 Flcxhe - Slins. 

27 Fleron. 

28 Glone, 

29 Grace - Montegnée. 

30 Hurmnl}e, 

31 Hognoul. 

32 Ilorion-Jlosemout. 

8!l Idem. 

34 Louvognée. 

36 Mm-ber. 

36 Otheye. 

37 Rotheux-Rimière. 

38 Romsée. 

39 St.-Nicolos. 

40 Tilff. 

4l 

43 

Voroux- Goreu:1:. 

DISTB.ICT IJE YEBVIERS. 

42 1 Aulwl. 

Baelen. 

44 1 Charneux. 

45 Fouron - St. - Martin . 

46 Gemmcuich 

47 ,Gran•!- Rnchain. 

48 1 Remi- Chapelle. 

40 Idem. 

ôO fü mboueg. 

/\( Il riel. 

IJ2 Spa. 

N0l\1S ET PnitNOMS 

des 
I 

INSTITUTEURS. 

Lilot, dit Ddr ive , T.-J, 

Demany, s ... J. 

Gendarme , sous- maître 

Leclerq , idem, 

Dnssen , Antoino • 

Ilorhillon. 

Ni varlet, C. - J. 

Dclvcnne , M.-G. 

Lombard , J -J.-T. 

Fusain , ~l.-J. 

Gerave , Jh. 

Monjoic , Jh, 

Firquet , ]Il,, sous-maitre. 

Salpetior, J.-N -Jll. 

Dasse , II.-J. 

Lecharlier, J.-N. 

Charlier, J.-L. 

Baiwir , J.-.T. 

Greuriek, J .. N. 

Crahny, J.-L. 

Doyen, V inr-eut, 

Georges , J .-S 

Schmuekc , nl.-J. 

Simonis , Noi'I-J, 

fü,lta, N.-Jh. 

Leclerc, Jh.-L. 

Chnnsny , J. - C. 

Ilanscrmet , N,-J,-H, 

l\ansonnct , N.-J. 

Duyckci (8 , N -J. 

l\,rnu vÜlc, J,H•1111cs-lfcru i, 

Jnc qucmin , Th. 

MATIÈllES 

do 

L'EN SEIGNE.MEN 1'. 

RtPOJtT. 

Lecture, écriture , grauunairn) calcul. 

Écriture, lecture, calcul, grummuire , histohe , gëo- 
gruplnc , catéchisme • 

Lire, dcnre, compter I étuile de ln Iengu c mat eroul le , mémoire, 
gc-og,·aphio, devsm lmcuu•o , cateclusme , Ju tl.i-vcl. de 
J'eutcadement. .. , 

Lectur e , écriture, arithmétique, 01thogrnphc, reli 
gion clu étiennc. 

Lecture, écriture, grammuire , calcul, géographie 1 physiqno 1 ontéuh rsme. . , • • • . • • , 

Lecture, écriture, g,·ammaire, géographie, nrithTné• 
tique, ouvrugcs de mains. • • • • . • • , 

Lecture 1 écriture, grammaire, français, calcul, g,lo- 
grupltie, htatou-e , musique vocale. • . , • • 

Simultané, 

Grammaire, écriture , Iecture , arithmétique, géogr, 

Lire 1 rcrire, nrithmét.ique et gëogtaphie, 

Lecture, écrit I culcul , catéuhisme I géog, , phya. 

Ilessin linéaire 

lectu1e, écriture, orthographe, mathématiques, etc. 

Lecture, éoriture , mnthémutiqucs , gra1umni1·c fran- 
çaise I géographrn. , 

Idem 

Idem, et dessin, 

Écrire, calcul, grammaire française, lecture, ma- I! 
t.hématrques, latin, histoire, géographie, , 

Lecture, écriture, calcul. 

Lire, éctu c , ~rau1t1HiÎ1 e , arithm'!tique , l1istoire; 
géuçp aphie, 

Idem, plus, dessin linéaire, pl1ysic1uc, cntéc}tisme. 

Lire I écrtte I enté, hisme , grammaire, arithmétique, 

Allemand , français, arlthmétique. 

Lecture, écriture , grammaire, histoire , géographie, 
nruhmétique , tenue des livres, catéchisme. , ,' 

Enseignement primaire. 

Langue française, calcul, calligr., allemand, Ilam, 

Fiançais, allemand , arithmétique , devoirs religieux) 
dessm lméaire , géographie. , • • , • • , 

Françnie , allcmnnd I orthographe, calcul, caligin 
plue, lecture. 

Idem 

Frauçaia , ullemund , catéchisme. 

Lectur e , éri itur-o , calcul, géographie, gramm franç, 

Idem, et cntéch lsme , h istmre , 
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D:ÉSIGNATIO:N 

de, 

COMMUNES. 

NOMS ET PJ\J~NOJIIS 

des 

INSTITUTEURS. 

1\1.rl'lf:IlES 

do 

L'ENSEIGNEMENT. 

ô3 1 Theux. . 1 De,ogn, li. - J. 

DISTRICT DE HUY. - 
li-! 1 Amay. Durant, P.-ftI. 

6o I Antheit. GoITTu , F.-J. 

60 Bas-Oha, lln'itlonl, J,- F. -J. 

ô7 1 Ben-Ahin. Go/fin, .l.-11• 

08 1 Coulhuine. Qucnuis, J .-P. 

ô9 Gliczc. Sépult ,J.-J .. 

00 Rnrié .. J,cfoup , t.-J. 

•61 Il ermalle-enus-Huy, Ilongnrdy, G-.-J. 
' 

,e,e lluccorgne. Courageux I L, - A. 

'63 "Marndfe, Liale n , n.-T. 

:(J4 Moha. . . legrand, J.-P 

Oô ltlo<lave Destcxhe I l'. - J, 

66 Tihange. Mata ignc, J. 

67 Verlaine Renard , F. -J. 

63 Vierset-Barse Goffin, J.-E. 

60 ,Valeffene. Ilcrbillo11 , J.-~-- 

mSTIUCT DE \YAl\E:M:vJE. -- 
70 Attenhoven Si111011, F .-A. 

71 I'oelhe, Fnntnin e , Dieudonné. 

73 Celles Fab,y, }1.-L. 

73 Crisnée. KincL, J.-J. 

7-4 Fallais, Scrve is , f •. -J. 

76 Gran<l-lfallet. . Dclvcrme, J-J, 

7ù Ilanncfîe, Herhi llo n I A -S.-Il.-J. 

77 lloutain R.os,11li11 1 J, - P. 

78 Jeneffe. Lcmhott e , J.-J. 

79 Leus-St -Remy. Simon, A..-J. 

80 11..ancl en • Dcw ael , :M. 

81 Limont. l'tree.l, l'. 

8~ l\lomnlle. C<1elio11I , F .-.J. 

1 

11.Eronr. 

Lecture, tlorit.11rc, calcnl , géoi;., françaia , relig. 

Loclme, écrlturc , nrith,, r,éor,r., grnmm. franç., 
nnulyse log1q11e, hi st , sl<.1 romaine, g1'l't'q., religion, 

Lecture, écriture , calcul I grom. , géog , religion. 

Lcctui e , écriture, culcul , gr ammnire I mathémati- 
que:,, géogHtphir, morale . • 

Lecture, éc rit ur e , grammaire française, géographie, 
(Ui\hm6liquc, hist o ire. 

Lecture, ,foritul'C, arithmétique , cat éohiame 1 hist, 
sainte I élëmcne ,le géogr. et gramm. fronçnise . 

Lecture, écritur e , grammaire , calcul, c.l\léchisme. 

Gram fmnçuise et lntinc, cal. , lire I écrire, syllrù>e1•. 

Lecture I écriture, arrth., grumm. 1 dessin linéaire. 

Lecture, écriture, arithmétique, analyse grammari- 
. cale et Iogique , géographie, religion. . . • , 

Lecture, écriture, arithmétique , grnrnmnire I caco 
graphie, géogr., notions historiques et pb)'s~quea, 

Simultané. 

Lecture, écriture, calcul , gr11mrn. f1ançnise, géogr., 
mnthématiquee , doctrine chrétienne I calligmph!e. 

LÏ1e, écrire, grammaire, onalyse , orthogrnphe , géo- 
g1·aphic, doch inu chrétienne. . . . . • . 

Doo tr, chéL., lire I écrire, calcul, calligrnph., gromm, 
desain linéaire, géo15r., histoire sainte, 1>tyle épistul. 

Simultané. 

Idem 

Grurnm , cal eu l , i;éog., lire, écrire ut le cutéch, 

I.ect., érrrt , 1 !\'Tnmm., calcul 1 notions ùc physique. 

G-rammuirc , Iccture , écriture, unalyse , cuicui , géo- 
ç;rophtc, poid~ el rnesnl'c~. . •. 

Lecture, é er iture I calcul , poids et mesuréa,' 

Lecture 1 6crilme, le cnlcul I catéchisme, géogr. 

Lire , écrire, calculer , catéchisme, grammaire, 

Hem 

Grammaire , Iee ture , écriture I calcvl , hist., catéch, 

Idem 

• , Lecture I écriture, gramnlllire, arlthmétique , doc- 
tt·înc chr éf icnn e. · 

Fmnçais , altemun d, lecture I écriture , calcul 

Lecture , écriture , calcul , etc. 

ldem 
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DÉSIGNATION 

des 

COMMUN RS. 

NOJ\1S ET PRÉN0111S 

des 

lNST lTUT EUllS. 

tic 

L'ENSEIG N:EMENT. 

83 Ncerheerpon , Thnmcnnuns , F. 

84 Ncerwindc•n. Vun Loulhcck, I,, 

85. Novillo Rihon , J. - J, 

86 Olo-yo , llorsu , J.-P. , . 

87 Pousset. llIMur , J,-L.-l!'. 

83 Rncourt. Lecocq, Jnsoph, 
, 

89 St, - Georges. Colla.rd, E. -J. 

00 Yianrne, Clcos , G. J. 

01 "\Vnrenunc I' Dohan, A .. J. 

02, Idem. 1 Hennin, J. - II. 

ll:,:ron·r. 

Lecture, tlcrituro, cnlcul , hist , ot ln lnnguo flumande. 

Idem 

Lire , écrire I c11l,•11le1·, grum., hist., doctrine chrét. 

Idem 

Lecture , écriture , oulcul , grnmnrnir e, etc. 

itlem 

Lire, écrire , cnlculor, morale, géographie , dessin 
Iinéuiro I physique, ustronomie. 

Lire , écrire , calculer, etc. 

Lire , écrire , calculer , grammait-c , doctrine ehrét., 
langue latine I histoire, mythologie. 

Lire I écrire , grnmmairc , arithrnétique 

LIMBOURG. 

l I Tongres, 
2 Sittard. 

31 Idem. 

4 Rurcmortde 

5 Idem 

6 Amstcnrartl 

? Beck. 

8 Berg-et-Terbt yl 

0 llingelrude. 

10 Born. 

11 Broek-Sittanl, 

12 Brunseum. 

13 Heerlen, 

M Idem. 

1,5 Grevr,nbirht. 

16 Galoppe •. 

17 Fauquemout 

18 llulsberg. 

19 J(Ù)eC<{, 

20 Limhr icht 

'. 

Diederen I P.-J. 

Pothust , Jeun 

Welfels, P.-J. 

Peeters , Rud, U. 

Pee lers , Jean. 

Grelcn , Louis. 

Paulusaen , G. 

Vaart I II.-J. 

Bemelmanq , J -N. 

Dohnsen , J.-M. 

Rutten , T. - C. 

Gobbels , G. - N. 

Palmers , P.-J .• , 

Janssen, A.-J. 

Corvere , Léon 

Cluessen I Th. 

Uhauhs, J. 

Ubugbs I J. - P. 

Jacobs, J.-M. 

Broekhoven , A. 

Flamand, français 1 urithm. , géographie et histoire. 

Allemand, français , ûamand, nrithmétique , histoire, 
dessin, géogrnphic. . . . . . : . . . . 

Idem 

/ P'cauçni s l flamancl, allcnrnncl, -c:alllgrnphic, initl1mt~Liquc, 
algèb.t·o, géogn111h1", hl stolrc géu<.inh:, cat éclusme I urorale • 
ancien et UOUVCâU tcstcmcnt 1 cornpat•a1so11 des C'UllC5 géog. 

Flamand, allemand, arithmétique, géographie. 

Flamand, français 1 ar ithmétique , géographie. 

l'lumand, français. 

Idem , allemand, arithmét.ique, 

Flamand 1 allemand 1 calcul. 

Idem, géographie et histoire. 

Idem 

Idem 

Iclcm 

Flamand, français, allemand 1 _calcul. 

Idem, géographie el hi&loire. 

]français, flamand, nrithm étique , géugr. 1 desain lin. 

,i Flnmand , calcul. 

Idem 

lllamancl, calcul I géographie, hietoire, 
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DÉSIGNATION 

des 

NOMS ET PIUtNOll.'lS 

des 

MATIÈRES 

do 

L ,----1-------f-------'" 
COMMUNES. INSTI'fUTEUllS. 

21 Meers,en, Wilkm~, D. 

22 Munatcrgelecn, Ilcrrnans , J, - P. 

23 Nuth. llenn\\m 1 J,-Il. 

24 Oirsbeck llaLch , J,-M. 

26 Scuaeeberg. Consten , J.-U.-M. 

26 Sunpclvcld Smccts , Théodore. 

27 Slenakun , 'I'ummnrs J Il. 

28 Urmond. . ' Duok ers , T.-F. 

211 Vnah, Kattenbuech , J.-A. 

ao Idem. Promper 1 J,, aous-maltre. 

L'ENSEIGNEMENT. 

31 Idem •. Mertens, P.-J. 

32 Wittcm. Hontvaat , J.-G. 

33 JlaMenge •• . . Christ iuns , A.-A. 

3,1 îall-et-nlheer. Bouveroux , P. 

31; Lanege. Vuncaubcrgh l ,T.-L.-M, 

30 Lanaken. . Yrank en , A. . 

3ï Leuth •. Speo , J. 

38 lllunsterhihen. Grommcn, G. 

39 Olrnuge. Théatre , J. 

40 Rcikheim Il ildcbrand , L.-A. 

41 Roelenge Chrlstiaans , A.- A. 

42 Stockheim. . Brouwers , J.- Il . 

DISTRICT DE HASSELT. -- 

-13 Asch. . Van Roy, G. 

44 Curnnge. Rel'ndm-8, N .. D. 

46 Herck-St-Lambert. Greven , P -J. ; 

46 Lorn "el. Vmbeek, P. 

47 Pacl. Gaethofa , P. - Ch. 

48 l'eer. llcudrix, ll. J. 

49 Tessendcrloo. Laudmnter a , L. - C. 

DISTR.ICT DE Rt.;REMONDii. ·- 

60 Achel • Sak, P.-J. 

51 Arien-et-V el den. Backe,, l[ 

62 llrée, Sentiaae n , l\I. 

/:i3 Brockhuysen. Van't Grocncwalt , L, 

/J4 Echt. Bnntern , A. - G. 

'5-5 Grnhhenvotsl. llormkem , A. 

M Idem Wennekcfü, P.- M. 

. . ' 

1!'1nmu11cl , fnrnç(lis, 

Flnrmmd, français, allmnnnd; calcul 

Idcrn , géogrnphic, histoire. 

Françals , Ilaruuud , allemand, géographie, etc. 

Elamand , allemand , calcul, géographio, 

Idcm , et histoire. • 

Idem, et le Irunçais. 

Flamand, calcul. 

Français, flamand, nllemunù , arithmétlque, géomét,1 nlgèhre , géoç,ruphie et le dessin. 

Français , flamand, allemand , géographie et dessin. 

Flamand , allcmnnd , calcul. 

Français , flamand. 

Flamand , français. 

Idem , géographie et calcul. 

ldem 

Flamand , calcul. 

Idem, et français. 

Idem, et géographie. 

Flamand, français, calcul. 

Flamand, calcul , etc. 

Elaman d 1 français , cal oui, géogrupl1ie I histoire. 

Flamand, frnnçnis, 

Flamand, calcul, ( enseignement aimultané ). 

Flamand, français. 

Flamand, arithmétique, histoire. 

Flamand, français, latin. 

Flamand, calcul, histoire, géographie. 

Flamand 1 français , calcul. 

Flamand , calent. .. 
Idem 

Idem 

Idem 

Flumand , f"rançnis, calcul, géographie, histoire. 

Flamand , r-alcul, 

Idem 
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DÉSIGNATION 

des 

CO:MM UNES. 

des 

INSTI1'UTRURS. 

MATIÈRES 

do 

L'ENSEIGNE ~1ENT. 

m ](amont 

58 Idem, 

ao Ilcld en. 

60 Iloret, 

61 Idem 

02 Ilunael , 

-03 Micrloo, 

64 Idem . 
65 Herk enhosch et liI click . 
60 Ilerk enbosc h el lllelick.. 

67 l!look 

69 :Nederwcel'l ' 
60 Nieuwsiad 

70 Ohé et Luuk 

71 Overpelt 

72 Postcrholt . 

73 Rothem. 

74 Steveneweert, 

75 Susteren, 

76 Idem 

77 Tegelen. 

78 Thorn 

79 Idem. 

80 Venray, 

81 V'{an3sum 

82 Idem. 

83 Haelen. 

l Bastogne. 

2 Idem .• 

3 Durbuy, 

4 Vianden 

l'i Virton. 

0 Idem. 

Evers , li. 

Evers , A. , eous-maître , 

Van Oyen, 8.-M. , 

Driesen , Th. 

Poell, J.-G. 

Vun Wnnnsel I J, 

Kellenucrs , A. 

Wcnnekcrs, P. 

Janssen, Ant. 

Smits , IL - J. 

Wellems, J, 

Van den Eertweg , J, .J. 

Fycn , N. 

Bermen , J .-C. 

Wautm·s, P. - M. 

Lissons 1 H, 

Aerts , P. - J, 

Janesene , J .. c. 
Busch , A. 

Simons, C .A, 

Geurts , P.-J. 

Clemens, J. 

Thcunissen , Ch. , eous-maltre, 

Glandemuns , G. 

Coppue , Jacques .. 

Wilbers , Jean. 

Kielich 1 Th. 

REI'Ol\T. 

Flamand , françnis , calcul , hlstolrc , géogrnphie, 

Idem 

Ji(,mmnù , Irançais , calcul, 

Flamand, cuicui. 

Idem 

Idem 

Flamand , calcul, français, géogruphio , 

Flumund , calcul, géographie , 

Flamand, calcul. 

ltlem 

Idem, htstoire , géogrnphio. 

Flamand , calcul 

Idem 

Idem 

. 

Idem, b istoire et géographie. 

Flamand, calcul 

Flamand 1 cul cul, histoire, géographie. 

Fl~mallll , calcul 

Idem, français 1 allemand , géographie. 

Flamand , allemand I calcul 

Idem 

Flamand, français, calcul, géographio 

Flamand , calcul. 

Idem , et géogruphie. 

Flamand , français , calcul. 

Flamand , calcul 

Ilrrllnndais I flamand, arithmétique . 

ToTu. 

LUXEMBOURG. 

Bartho lomé , J.-JII 

Passsau , l' .-J., sous- maître. 

Delloup, 1\. -A. 

Schneider, M. 

Poncin, F -J. 

Poncin, N -J. 

' I Lecture, écriture , grammaire fran çuise , mathéma- 
) tiques, histoire, géographie • 

' Grammaire fram,,1ise, lecture, écriture , calcul, 

Allemand , français, calligraphie, arithmétique. 

Lecture, écriture, doctrine chrétlcnne , fr1111ç11is, 
' arlthmét., histoire, ~éogtai,hie. 

Lecture, écriture, doctrine chrét, grammaire, cuicui. 

A n:i:voJ1-r1.11. 
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Dl~SIGNATJON 

des 

Cûl\'IMUNES. 

-------------------'""--------------------~-------AWl....,I T,_Mf' llil'l'NB.,.. IFSII i •.•. 

7 1 Welh. 

8 1 Idem 

0 1 Diekiroh 

10 1 Idem 

1t I Irlem. 

12 1 Grcvonmaclwr 

1:l I Idem 

H I Laroche. 

1-> 1 Idem. 

10 1 Idem. 

17 1 l\cmich. 

18 Marche. 

10 1 Hou!folise. 

20 1 Idem 

21 1 Echternach . 

22 I -Idem. 

IHSTIUCT DE DIEKIHCIJ. 
~ 3 1 Clcrvm1x 

:!4 1 Esch-aur-Jn-Surc. 

25 1 Idem. 

26 I Ettelbruck. 

27 1 Putscheid 

DlSTIUCT DR LUXEMJlOOR.G. 
~8 1 Bctterubourg 

~9 1 füch-snr-l'Abellc 

30 I Idem. 

a 1 1 Larochette. 

3J I Mer.,ch, 

3~ 1 Steinscl 

DIST. DE NEUFCHATEAU. 
3~ 1 Bertrix 

DISTRICT DE MARCHE. 

se I Forrière 

36 1 Ilolton. 

37 1 Nassogne 

DISTRICT DE VIRTON. 
38 1 Ethe. 

NO.MS ET PlH~NOl\'lS 

des 

INS'l'ITUTEURS. 

de 

L'TINSE CG N}~MENî. 

Bernard , J -S.-C. 

Schoné , J -C 

Ilusch , J -B. 

Hermun , Cntclu ine, 

Arens, P. 

C'Jaaen. N 

Schmit , A, , sous-instituteur. 

Alcxnndro, n -J. 

l\.cnnrd, L.-F. 

Géro.ni , 11 .J, 

Berrens , M. 

Rousseau , J • J. 

Germ d , Jean, 

Illslaire, î. 

Ilo1·e11 t z, N. 

Ealingcr, ftludc cl Lclly, Susanne. 

fti.FOl\'t, 

Allrrnand, français, é criture , authmétique , morule , 
histnirè , géogmphie. . . . . . . . . 

Allemand, Irnnçais , ém·iturc, cnlcnl , morale 

• 1 r Lecture , écriture ' Imnçais , allemand. 

. ) Antmétitrue, analyse rnorulu , géographie. 

Leo, J-B. 

Schoné , J .-P. 

Schoné , Th 

Herman, P. 

Kncip, François 

l'lcx, llcnri. 

Dopfeld , Pierre. 

Ilellenbtand, S. 

Reinch, J, 

Werner, M. 

Stumper , N. 

Hallet, J. - B. 

Klepper, J.-F. 

Laboutte, J -A. 

Tombeur, J.-P- 

Picrson , Jacques 

Idem 

Idem 

Lnngucs, écriture , gramm française, caloul , ~éog. 

Idem 

Idem 

Lecture et éuritur e allemande, françnis , arithm 

Idem 

Lecture, ëcrirure , grn111m., calcul, géog. flf moralu. 

Idem 

Instruot. 1·eli~iouse, allcm., frnnç., Iecture , écriture, 
11rithm,, poids et mosui es , hiat., géog et chaut. 

Idem 

Morale, lecture, écr iture, nllam., îrauç , cnlonl, géog. 

Lecture, écr iture allemande ,et franç , gramm. des 
deux langues , et los principes de la géographie. 

Idem 

Fnnçais, ullem., lecture, é critui e , arithm , religion. 

L ec ture , ém·it ure 1 n Ilemuud , arithmétique 

Lecture, é'criturc dans les deux ltmguea , urithm. 

Lecture, écriture, calcul. 

Idem 

Idem , français , allemand. 

Lect., ccrrt., les 2 leng I g1·nmm. ~ calcul, gP.og., géom,, des,in 
hncwre, cult. <les urb cea, hct an., rudiment <le la long. Inti. 

Ecriture, lecture, arithm., allemand français. 

Lecture , écriture , calcul, grammaire. 

Lecture, écriture , grammaire , morale 

Lecture, écriture, calcul , grammaire. 

Idem. 

Doeflrine chrétienne, lecture, écriture, grammaire. 
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dei 

COMMUNES. 

N01'lS ET PJîÉNmJS 

clcs 

INSTITUTEURS. 

111AT1~:11m, 

do 

L'ENSEIGNEMENT. 

llf,PORî, 

30 Florenvil lo Ci eplct , J -B. , père. Lectnro, écriture I calcul et i;11umnai1c 

40 Idem .. Croplet , J -n, 1 fils Idem 

41 ll11buy-ln-Neuve. !Iartiny, Dliohcl. 1 Lecture , écr iture , géog, nphie , histoire 

42 Idem Deckcr , Jos. Idem 

43 Tintigny Naviaux , Aml -Jos, Lecture, écriture, calcul, 

44 Idem. Flarnion , J Idem 

ÎOUI,. 

NAMUR. 

1 1 Andenne 

2 1 Dinant. 

3 Fosse 

4 Namur 

5 Id. 

0 lei 

7 Id. 

8 Ici 

9 Anhée 

10 Arhre 

' 11 A,scsse . 
12 Auvelais 

13 Baronville. 

14 Beauraing . 

1,5 Biesmerée. 

JO Robun 

17 llolinnc 

18 Boninne 

19 Boussu en Fagne . 

20 Id. 

21 Bou-vigne 

22 Braihant 

23 B uisso nville 

21 Ctille 

Comiu, J,-U,-J. 

Dwelahuuwcrs , inatltutcur e-11 chef, Labart , 
Collart et Wauthcl et , aous-maltres 

Lcloup , l'. J, 

Guilmin, J.-J,. 

Henouil , N.-J. 

Vunùooren, C. -J. 

Ilonsiaux , Jh. 

Chartier, Franç ois , el 1.310.sseur, F 

Deloyere , J. - J. 

Brosraux , Ch. 

llurlct, B.-J. 

Stevcnne , l'. - J. 

Fmsel!e, R.- J. 

Au.bcrt , .J -B. 

Collart, Jean. 

Tellier, N. 

Rousseaus , A.-J. 

Coasembronno, Lambert, 

Bastien , J -J 

Baefien , S 

Beunet , li[ - N. 

Demurein , L -J. 

Hodister, J'. 

Barton , 8.-J.-J. , 

Religion., cntéchiamo, Iire , écrh e, arlth., géograph,, 
b istoire , Irançnis, morale, physique élérn . . . 

Dnctrine , ohrét., lire, écrire, fran çu is I ar tlun , géogr., 
histoire natio , hist. sainte , analyse logique . • • 

'' Lecture, écriture, calcul, ginmmn.il'C Françnlae. 

Idem et doctrinechrét, géoG'rnphic 

Lecture, écriture, doctrine chrét , dévclop. des uomb 

Idem., ar iht., géogr., hist., franç , all em., flam., ot le 
dessin Iinénire. 

Doct chrët ., Jire, écrire, calculer français, géogr 

Lire, éurirc, frall\'•i simultané, école dorniriieule 

Idem., grammaire, cacul 

Idem arithm ,orthog, géogr., dessin lin, phys morale, 

Idem , orlhog, calcul 

Premiers élémens. 

Knseig. siinultané.Iecture , écrlturc, orthographe. 

Gram., wulh., géugr., his( , cloclrined,rét 

Lire, écrire, gram m., arithin , g1fog1· , dessin, histoire 
élrim. cle Po.gricul., religion et morale . 

Idem , urithm , gramm,, géogr , hist. sainte, rdig 

Simultané. 

Lecture, écriture, fronçais et religion, 

Ens,:ignement primuirc , nlqèLre, géométrie, dessin, 
musique vocale , flamand • 

Idem 

Lire, écrire , aritbmétlque , géographie, histoire. 

Lecture, écriture , orthogrephe , calcul , dessiu , géo• 
graphie, religion. , • . . • . • . • . , 

Lecture I écriture, arithmétique, grammaire, catéch 

Orthogrnphc, analyse, histoire, aritltmétiqur, catéch, 

A fltl'oll1n 



( 84 /,; ) 

1 
TRA..IT EJtIEN'I' 1'.llNUEL l\Él arnUTlON f.lllll!fil'l 

-!i«I•,.·----- des <le, ~ - -..---~ __,..___ - .... 
sut i:LtVFS tLÈVES 

am l sut 
RIU LE DlJREAll rlR ThrL de clracun 

, LES FONDS la de TOTAL, et au }or 
1/ETAT. 

BllNl'A l~A~l,F • FÉVRUR 1833, PltO'rINCIAlJX, UQJllllllVE, put mois, 

11624 10 

423 28 

1!18 73 

317 16 

106 82 

422 ,, 

105 ,, 

1320(1 39 

OllSERVA.1'10:NS. 

» 

,, " 
,. li 

n 

-·- .. ~---ï ... _. __ ,.l,_ --- i- ..... -:.... -..+-- 
,, 1 7248 10 1 14•10 84 20372 04 ! . 1 ,, 

740 74 / 

222 22 \ ~ 
li 

,, 

" 

:J17 

63 

46 

40 

ll 

52 01 

62 91 

211 

)) 

" 

1l 

" 

" 

H-19 84 

" 

370 37 

!58 73 

033 

105 l) 

" 

" 

li 

204 

22602 10 

,, so, ' oo, 
n 40 

Id 

6D l 
Id ) 

80 

86 

150 

--- -- - 1------1-------1 
)1 )J 

Il e ,t uussi alloue u l 'tn aututotn la ge1he, dit• 
de tonnagc , ce qtu peut valou 106 fium. 

,. 
423 28 )) 400 li " 823 28 1 •• , " 50 70 

1831 !ll 1793 65 )) " 3625 56 ,, » 2.28 

2n 64 .. l) 158 '13 ,, " 370 37 66 1:n 

f29 1ll )J 486 77 " " 1016 87 " l) 60 

529 10 " )) 486 77 1> 1015 87 )) 8() 

' 1269 84 li " l) H 1269 8-1. 
~ 

3 20 11 
• 

600 " " \) " Il " üOO " )> 45 

..;1)2 91 \) )) )) 1) 6Dô 29 1058 20 li li 115 

108 73 l) )) 138 " 6! ,, 360 73 " l) 68 

109 31 )) " 84 6} 2'>3 00 "84, » 50 34 

423 2fl " " l) 423 28 1os,,,so 7"> 

1 (19 31 1) " )) )1 " 169 31 " 67 116 

317 ,, M 2') ,, 34~ ,, ,, 75 50 

211 H4 )) " 264 55 47 ,JO 62J 60 " 75, "60, 99 n 35 

158 73 li 105 82 )) •• t- ,, 264 65 l ,, ,, 97 

211 0,1 " )l 169 " 1) J8) 01 
n Où, » 50, 111 ,, 40 

au 64 " li li li 200 111 04 
" " 1 

134 

109 32 )) 21 16 " " 190 l8 1.-e d. l "1 62 
2• d " 76 

4::3 28 " " " " li " 423 28 J) 60 ! 80 1 Los incllgtn:, ne p,ticnt den. 

211 64 Il )) ,, " ll 11 2ll 64 60 

158 73 " 10!> 82 105 82 370 37 1 ,, , " 6D 80 

317 •16 li 42 32 4) l) 309 78 11 50 98 

211 " li 03 50 " 274 50 1 1) 40 

317 46 \) l) )l 143 60 461 06 9 86 par mou, 80 

U587 96 1) -4320 74 1331 11 152:39 80 1 Il " 1 



( 84 l) ,_ - - 
DESIGNATION 

des 

COMMUN ES. 

NOl\1S ET PRÉNO.i\1S 

INSTITUTEURS. 

~1ATIÈfiES 

do 

L'ENSEIGNEMENT. 

2/S Ciney . . Bcrtr and , P. -J. 

26 Id. Dcbie 1 J.-L. . 
27 Crupet , Perlgnon , Francois, 

28 Deuesso Ia Defrnnce , A. -F.-J. 

29 Denée • . Bndar t , A-J. 

30 Eprore • La :Fo11laine , Il.-J, 

31 1 Flavinne Bourdiune , J.-D. 

32 :Florenne . Daux, II -J. 

331 Forcent 1 Cawillot , J.-B. 

34 Gemhloux , lUahaux I P 

36 1 Gro,<le . 1 Dr oguees e , J. - N. 

36 Ilmuois. . Roche , P. -J. 

37 Havelange. Pinard, Ji. - IL 

88 Ja-.,ingue . Gillet , :B. - J. 

30 Leignon. Pomscur 1 J. -A. 

40 Lesve Cumbier , J. -J. 

41 Longchamp Dnhois, J.-:F. . 
42 Luatln. Prangey, Ambroise. 

43 Marienbourg. IUairoux, A.-L. 

44 Matag,1e-la-Grande . Henrion I Ch. 

45 lllerlcmont. llugnict tr. 1 J.-J-D. . 
46 Moritllmé. Gilh,in, c. 

47 Mozet .• Tailfer I ll-D.-J. 

48 Nllto1e, llelot1 p -J. 

40 Nettinne • lluuEcr, P.-J. 

60 Neuville Magmeite, F. -Jli. 

li1 Novile-le6-liois. , Yauopré , Fcrd. 

ti2, 1 Ohey l Boûert , J -J, . 
li3 Onoz •. Deprez, L.-.J. 

54 Orchimont. . Colas , Thomas • 

61> Peeaoux Sulbout, J.-1. 

66 Pondrome, 11.ezette, Auguste. . • 

m Profonde vif le. Jlemeuee , A.-J 

RuonT. 

~

Lecture I é criture , grammaire, mathémnt iquos , his 
toire, géographie, notions sur ln physique et aur 
la mluërnlogte et lu docu ino chrétienne. • • . 

' Tableau, machine t)'pographiqun , gystilme décimal 1 
géo{;taphie, lustoir e sainte, , 

Idem 

Le oture , écriture, calcul, grammaire et catéchisme. 

tire 1 écrire, grammaire I calcul 1 mlhogrnphe, doc 
fr iue chrétienuc, pi euuèrea notions de géogruphic, 

Lecture, éciit., urithm Ile fra'nç,, le catéchisme , 

Lecture , écriture, caluul , annlyse I histoire, géogra phie , devo irs religieux, . . . ~ . . . . . 

Lecture, écriture 7 calcul I grummairc et catéchisme. 

Religion, histoire, écriture I calcul, histoirc , géog. 1 
Irunçurs et physique. 

Leotui e , écriture, culcul , grammaire 

Idem et dao trine chrétlenne , mthographe, histoire 
samte , géogrnphie. . . • • • . . 

Idem, grnmm., rcligio11 cafh., arithm 

Idem, orthogr , arithm., grumm et doct chrét 

Idem, Iran çuis, latin, histoire, géographie, mlnérulo., 
urithmé uque , nrn.thématiqucs . • . • • • . 

Idem calcul, gmn1m., géogr., doct, clu-ét , mérn 

Français, rclig.1 hist , gtogr I arithmétiques 

Lecture, écriture , calcul , gtammaire , géog1·aphio, 
histoire sainte 

Idem orthog , calcul, géogr. et histoire 

Idem, calcul, grammaire. 

, 1 Idem, cathéchlsme et le chant 

Idem, grnmm., analyse, orthog, arithm , géographie, 
Iusto ire sainte. 

Grammaire, l'écriture, lecture, géogr1 catéchisme. 

Lecture, écriture, orthog·, calcul, relig. chrét 

Lecture, arithru , religion 

Françaie , orll1ographo 

Lecture, écriture, arithmétique, grammaire, histoire , 
dessm Iiuéaire, géographie 

Idem, français, arithmétique, religion 

Idem, gramm, anal I synt, calcul, dessin lin, géogr.1 
religion, morale. . .. . • . . . • .. • • 

Cathéch , leot., écrit , cale , grarnm , géogr , hist. 

Lecture, écrit.1 calcul, géogr., grrunm, teligion 

Idem 

Ensci~nement simultané • 
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:mlSlGNATION 

des 

Ci O 111 M U N E S. 

68 "P,·y. 

50 Rns(cigne. 

60 Riennc . 

61 Rochefort. .. 
C2 Rosée 

63 Saint-Grérnrd 

64 Silenrieux. 

tJ5 Soutnni s. 

66 Spontin 

67 Spy. 

68 Sterve. 

60 Taviers. 

?O Tongririno 

71 Villers-<leux.-Églises. 

72 Vonèch6 

73 Walr.ou1(. 

74 Idem. 

75 \'Vnlnso1t . 

76 \,Yavreille. 

77 Wil!ciic. 

?8 Yve-Gamesée. 

79 Yvoir 

NOMS ET PRÉ.NO:MS 

des 

INSTlTU'fEUilS. 

üo 

L':ENSEIGNEMENT. 
--~'-----------------,•:~•"'•,.•-~••-oo--u.,.,.,._,.,,., _ _,_,.,. ... ,. . ., ....,.,,..,.~ rt te Mtrrmt .., .•• ~._,,,edr••= ~. tf 1 

D1om•ct1 P.,J. 

nlngonettc , J. - L. 

Lrunhci t I J.-R. 

Spir oux , J . ..:G.-N, 

Daune, J,-N. 

Dercstia , J.-·F, 

l'ire! 1 J, - B. 

Leheguc, A.-J.-T. 

Linchans , J .• J, 

Cri.opin, J-J. et Ci-ispin, ra:.-E 

Ilenry , J • I. - li. 

La<luron , l',-J. 

lllarehal , G -L 

Clonct JI 

Collort I J.-13. 

l\Iengnl I F.-A. -J. 

Lebas, P -J. . 

Foron, H.-J. 

Latour I II -J. 

Golcnvaux , N.-Jh. 

Mareigny, A -B -3. 

Demanct , L -J. 

lhrua:r. 

Lecture, écritur e, 01 lhdtr , ••·ilhm .• etc. 

lclnm ot (;éo[;rtlphic 

Idem, nrithm , gru11uu 

lrlern, grnnun, calcul, géogr, hist., morale 

Idem,frnupL•, ortb og., oulcul , cnt éc h , doet. clu . 

Idem, calcul, grun1111., aonlJsc, 01 th., do cuiuc chrét , 
géogr. histoire 

Dont. cluét , Iect ., écrir., gnnuu1., orlhug , uritlun., 
géogt., lusto ire", dessin litl., et le chaut. 

Lecture,> écritnrc , ar ithmét ique , g111mmuire, Ç~'-!- 
gmph1c,- et cutéohisme. . , . . . . · 

Idem 

Lcct'.ll'C, écriture I vnrn. , , 1tnnly_5c, hist, l calcul l 
poids et mesures, geosr , dess in lm, morale, chant. 

Lec ture , éci ituro , gtaiicrnairc, aualyse , arlllm'lé'ti 
que, histoire , géogrnp hic 

Idem 

Lee tu, e ,· é criture , cat ée hi sme , grnmrnai, c, ét\lc11f, 
géopaphic; histoire 

Leo ture , écriturn , etc. 

Lecture , 6crit1.11·è', griüiima.ire, calcul, do ctr irîe ehr. 

Lecture, écriture , calcul , gramm. 1 b ist oir-e ; géo•gr.1 
catéchisme . 

Lee ture , écriture , cutéch isme 

Lecture , écriture, gnunm., ar ith, , géogr., 1'eligion. 

Ldem . 

Idcm , llt la syntaxe èt l'11m1lyse. 

Lecture, écriture, calcul, catéchisme, gramrn , gê6\I-, 
histoire nationnle et nnci cnne. . • • • • . . 

Idem . 

'l'OTiL, 
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CnAP. IV, Au. 6. 

Traüemene et subsides nouveaux accordés au» instit2tteurs 
primaires en 1833. 

Province d'Anvers. 

Société des instituteurs à AnYcrs . 

Francos Irwin, institutrice à Anvcn . 

V cm Itompar y , instituteur à Lierre , 

. . fr. 

. . 
Subside pour 

médailles. 

Léopold 1'1ullc, sous-maitre, école primaire ù i1'lalines. 
École primaire à Boom, district d'Anvers. 
G.-F. Vanderkinderen , instituteur à Blaesveld , district de 
F.-,T. Demies, institute1Ît·à Lcezelc, distuict de Malines • 

P .-J. Vandroogenhroeck J instituteur t\ S1~Amand, district de Malines , 

Coquilhat , instituteur, colonie de l\'Ierxpla.s, district de Turnhout , 

Malines • 

300 Il 

200 n 

200 ,, 
lOB 82 
300 " 
oO n 

200 " 
200 " 
700 " 

Majoration. 

2300 82 

Province de Brabant, 

Écoles gardiennes de Bruxelles . 
Ph. Hoolans , iusritutcur à Bruxelles 
N. Wouters, instituteur à Eschenheck, commune de Hal • 

F. Laheye , sous-maitre à Wavre . 

J. Cantillon , instituteur à Bogaerden , district de Bruxelles • 

F.-J. Blond, instituteur à Ilumbeek , district de Bruxelles. 
\rerreekcn J instituteur à Ilekelghem , district de Bruxelles . 
h..--F. Vnndendeissche , instituteur à Jette-Ganshoren, district de Bruxelles • 

B. Kerremans, instituteur à Londerzeel, ùistrict <le Bruxelles 

P.-E. Swaans , instuuteur à Ovoryssche, district de Brnxelles 
J.Vereeken, sous-maitee à Overyssohc, district de Bruxelles. 
J.-F. Ilaes , instituteur à Wolvorthem, district de Bruxelles. 
Lambert V andecan , instituteur à Oplinter, district de Lou vain 
Jos. Vandessel, Instituteur à Hnecht, district de Louvain • 
P.-J. Jacobs , instituteur à Wespelaer, district de Louvain • 

De Ilaymaeker-, Instituteur à Huldenberg, district de Louvain • 
Denis, instituteur à Hévillers, district de Nivelles • 

L Ohlin, instituteur à Cortil-Noirmont, district de Nivelles , 

Dame N oel, née Jouvencl , mstitutriee ù Grez-Doiceau, district de Nivelles 
Const. Lacourt, instituteur à Grez-Doiceau, 

J •• J. Imberrehts, - à Longueville, 
J.-L. Dés, Fabry, - à Archennes, 
A •• J'. St-Jean, - à Lillois-Witterzée, 

. 

. . . 
. . . 

. . 

. ~llB ,1 

21,0 li 

rno ~ 
200 • 
oO Il 

100 li 

200 )) 

rno )) 

300 li 

ôO li 

60 " 
laO " 
100 " 
180 )l 

loO " 
100 )1 

8 38 
200 )t 

HO )) 

30 )) 

HO )) 

200 )) 

200 )) 

-- 
330,i 86 2300 82 

Subside. 

id. 
id, 

Subside. 

Subside. 

Majoration. 

Subside. 

Majoration. 

Majoration. 

A HPOll.TER, 
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Jh11onT. 

l'IL-F. lrf\rîon, instituteur it Grnnrl-I\osièrc-Jiottomont, district de Nivelles, 
C. Cambicr , 
Ch. Gh. Chapelle, 

J.-F. Piur.u-d , 

F.-J. Dunoux , 

H.-J. Ileruarct , 
J. Robert, 
J .-J, Lambeau, 

ù La Ilulpo, district do Nivelles , • • 
il Walhnin-St-P~ml et Snrt-loz-Walhnin, dist, de Nivellos. 
il Novillc-sur-lïlehalgne, disn-ict de Nivelles • 

il Gentinnes, district de Nivelles 
ù Court S1-1::ticnne, disn-ict de Nivelles 
ù '['our-inncs-jez-Ïlor dons , district de Nivelles 
ù Pcrwcs, district de Nivelles 

3304 38 238B 8~ 

120 Il 

1uo 1, 

220 )1 

150 Il 

80 
100 
JO() Il 

200 Il 

1\lajorntion. 

63711 3(i 

Province de la f/farufre Occidenlalc. 

Cl1. Vanhalme, instituteur ,Y Oedelem, district de Bruges • 

De Brauwer, -- il St-M.1cl1cl, district de Bt•ug-cs . 

Aernoudt, 
.L. Tcmpelaerc , 
Yanstoen , 

J. Ilctsin, 
Jos. Houttave, fils, 
Alb. Depuydt, 
J. ]L Van Leynsole, 

Cannucrt, 

' . 

. 

Majoration. 

it S1.André, clistrict clc Ilruges . , •. , • 
Îl Sn el loghom, district de Bruges , • • , , , 
à Lissewcghe, district de Bruges . • • . • • 
à l\Iocrkerkc , district de Brugr-s 

à Damme, district de Bruges, 
à Elvcrtlinghc, district d'Ypres . 

à Aclbekc, district do Courtrai • 

à Ilaerlebeke, district de Courtrai 
Vau Outryve, père et fils, instituteurs il Ingoyghom, district de Coudrai , 
Pv-J; Denis,- instituteur à l}foorscele, district do Courtrai. 
Ant. Corteel, instituteur à Lombertzydc, distric~ d'Ostende • 
Breemersoh , instituteur à Schore, distric] d'Ostende , 

. 
' • • • i f 

I•'r. Yerduyn, instituteur a Si-Pierre-Capelle, district d'Ostende, • • 
L. Dewulf, instituteur à Ychteghem, district d'Ostende • , • , 

Y. Vnndeputte, instituteur à Zeveeote, district d'Ostende, 

Prouince de ia Fland1·e Orientale. 

Louis Versele, instituteur à Aeltre, district de Gand. , 
Thérèse Volbracbt, institutrice à Aeltre, district de Gond 
J. Dracke, instituteur à Assenede, district d'Ecnloo • 

Evrard de Bock, instituteur à Ilaerdeghem], district d'Alost. 

. . 
. . 

F. Cracco , instituteur à Cortemark, district de Dixmude , 
Jacques Vaudeweghe, instituteur à Cachtern , district de Roulers , • i • 

It-J, Dezuttcre , instit\}'teur à Westroosebeke, district de Roulers • • 
F. Geldof, instituteur à Beveren, district de Roulers • 
P. Vandewiele, instituteur à Hooglede district de Roulers • 

. . . . 

toi; 02 
Jo8, 73, 
100 n 

100 n 

100 - 
100 ,. 

60 " 
311 1 t-1 

100 11 

200 u 

~40 " 
100 » 

100 )) 

80 " 
100 " 
7o ,, 
oO ,. 

100 )1 

100 )l 

}'.21, " 
{00 Il 

88 86 

100 ,. 

loO " 
100 )1 

200 ,. 

MHjorntion. 

Majoration. 

Subside. 

Subside. 
Subside. 
l\Iajoration~ 

2al7 06 

mso 11 

A Ri:PORTliR. . 1104724 
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Province de J{ainaul. 

Th. Dubuisson, instituteur à Mons. 
Félicien Stocsser, instituteur à Basocles, district d'Atb. 
L . .J. Herchuelz, mstitutcur à Buisscnul, district cl' Ath • 
Àug. Deschamps, instituteur à Dampremy, district do Charleroi. 
L.-J. Boussingault, instituteur à Feluy, district do Charleroi • • 
r .. J. Housseau, instituteur à Spiennes, district de Dions . 
P. Doscarups, instituteur à St-Symphorien, distrio! de Mons. 

Province <le Liége· 

Dojaer, instituteur à Herstal, district de Liégo 
Hyacinthe Proyart, instituteur ù Flémalle-Ilaute, cl.istrict de Liége 
J ,,L, Leonard, instituteur à Beyno-Ilensay , district <le Liége. 
Tlmmers, instituteur tt I\'loulant, district <le Liége , 

. . , ~ Voroux-Goreux , ! . , G. Doyen, instituteur a 1 Vil t R 1 district de t 1 roux e o oux , 
L. A • .T. Masson, instituteur à Tilleur, distt·tct de Liége 
H, J. Charfier , instituteur à Ougrée . 
J, M. Paisse ,, instituteur à St.-Rcrny • 

Goffin, instituteur à Vinalmont, district de lluy 
Burt. F. Liscin , instituteur à Marneffe • 
École primaire à 'I'ihange , district de Huy 

! Oreye, ~ Hannosset , Instituteur à L G ons-sur- eer , 

J. Godfroid , instituteur à Odeur, district de 

. . 
.•. . . . 
. 

. . . 

Liégo 

. . . . ' 
J. Cormaux , instituteur à Ouffet, district de Huy • • • • • • • 
P. J. Saline, instituteur à Villers-le-Temple, district do Huy. 

• 'P ! • 

_. " t- ,al • 

. . . . . . 

distr-iet de W aremme 

Waremme . • 

•• • - ,t 

. . 
P. F. J. Ilecquart , instituteur à Neuville-cn-Condr oz , district de Huy 
J. E. l\Io1sse, instituteur à Fize-Fontaine , district de Huy 1 , , 

J. J. Hallot, instituteur it Villers-I'Évôquo , district de Liége. • 
J. F. llc-gnier , instituteur à Xhendelesse , district de V erviers 
M. J. Deleval , instituteur à Julemont , district de '\1er-vicrs 
Tîlman , instituteur à Hannut, district de Waremme • 
Goffart , sous-instituteur, à Hannut, district <le Waremme • 
,Mignolet, instituteur à Bergilers , district de Waremme • 
F. M. Villequet, instituteur à Latinne, district de Waeemmc , 
J. J. Cheslin , instituteur à :f\cmexhe , district de W arernrne • • • • , 

2!.SO n 

110 " 
100 » 

71S » 

loO ,, 
80 11 

94 li 

Subside, 

.. . . . 

. . 
P. Ilrassine , instituteur à Bemioourt , district de Waremme • 
.École primaire à Hodeige, canton de Waremme . • • • • • . 

A JU:PORU:R, 

. . 

Mnjorntion. 
799 ,. 

400 )1 

rno i, 

200 11 

200 " 

Il !l 

'200 li 

~00 n 

rno " 
200 ,, 
200 li 

'.200 li 

38 36 
88 36 
,oo li 

200 n 

loO li 

400 li 

100 >l 

200 ,, 
100 n 

120 " 
100 " 
100 li 

rno " 

•rraitcntent rédu1 t 
de 158 fr. 7 2 c•, 
h 10-0 fr, 

Majoration. 
Majoration. 

Subside, 

Bubside, 

100 11 

100 " 
llS.Q ,, 

43-43 ,. 
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IlEl'OllT • 

Province rfo Limbourg. 

Arnold l,)eni&, instituteur à Rnsson, arrondissement de Maestricht . 
P. Coeuegracht , instituteur à l'\[îllon, arrondissement do Maostricht • 
J .-B. Booten , instituteur à Eysdon , arrondissement de Maestricht 
Goosson , instituteur ù Gronswelt , arrondissement do l\1aestricht 
J?, lVI. L. \YidJershovcn , instituteur à Ilocnsbroek , arrondissement de Maestricht • 
A. J, Tummers , instituteur à Sto-ûortrude , arrondissement de l\'Iaestrioht 

fr. 
Subside. 

J, P. Ubagi, instituteur à Ilulsbcrg , arrondissement do ~Iacstricht 
Chr. Lauw , instituteur à Gelinden, nrrorulissement de Hasselt • 
II. J. Re ynrler-s , instituteur ù Ilecringhem , arrondissement de Hasselt 
P.J. Bormans , iustituteut- à Goyor, arrondissement de Hasselt. 
Til. Seb, Vm1 Sohoonbeck , instituteur à Houppcrtingcu , arrondissement de Hasselt. 
Chr. Srncets , instituteur ,\ Grantl famine, arronrlissement de Hasselt, 
J. Speelmans , instituteur à Heers, arrondissement <le Hasselt. 
Biets , instituteur à Opheers, arrondissement de Hasselt • 
T. Claercn, instituteur nu hameau ù'Afferden, commune do Uergen, arrondissement 
de Il uremonde • 

G. Vandenhomberg, instituteur au hameau do Velden, commune d' .Arcon, arron- 
dissement de Ruremonde. • 

Ch. Ant. Simons, instituteur au hameau de Dicteren , commune de Susteren , ar- 
rondissement de Huremonde , ' 

G. Geurts, instituteur à Kessel , arrôndisseruent do Iluremondc. 
P. Simons, instituteur à Linne , arrondissement de Iluremonde • 
J. Krekelherg , iutitutcur à l\luasbracht, nrrondissemont de Iluremondo • 
M. Zeghers , instituteur à l\1aasl.Jrée, arrondissement de Iluremonde • • 
Paul Simon, instituteur à niaawiel, arrondissement de Iluremonde 
Antoine Ruyten , instituteur ù Montfm·t, arrondissement de Ruremonde • 
G. Gerrits , instituteur ù Mook, arrondissement de lluremonde , 
J. Gcenen , instituteur à Odilicnborg , arrondissement de R urcmondo • 
J. Grutters , instituteur ù Ouersum , arrondissement de Iluremondo 
J>. J. Rutten, instituteur à Stamproy , arrondissement de Iluremond e, 
P. Van Bommel , instituteur à Venray, arrondissement de Ruremonde 
G. Grummen , instituteur à Vlodrop , arrondissement de Iluremonde • 

100 Il 

ôO Il 

1150 Il 

rno " 
200 n 

100 Il 

lOo :58 
loO " 
loO " 

'200 " 
100 " 
l 00 ,, 
ISO » 

100 » 

Subside. 
id. 
id. 

Major11tio11.: 

Subside: 
id. 
id~ 

100 11 Subside, 

}00 Il id , 

ll ll Traitement réduit 
de 2 Il fr. 64 <', 

100 ll à lO0t'.rançs. 

100 li Subside. 
170 ll id, 
ldO " id. 
170 li id, 
100 )1 id, 
200 Il id. 
100 Il id. 
100 " id. 
200 " id. 
rno Il id. 
170 Il icli 

3453 94 
Province du Luxem60U1'[}. 

Ben. Busch 1 sous-maitre à Diekirch . 
Weller, instituteur à Kehlen , district de Luxembourg. 
J. JI. Guissard , instituteur à Baude , district do Marche • 
Aug. La fontaine, instituteur ,\ Tenneville, district de Marche • 
P.J. Paquet, instituteur à Barvaux , district de Marche , 
M. Degive , instituteur à Waha, district de Marche • 
B. Teoher , instituteur à Latour, district de Virton. 

200 ll 

200 n 

100 " 
rno a 

200 ll 

200 )j 

'.200 n 

Subside, 
id. 
id. 
id. 
id; 
id, 

12ll0 " 

A !IEPORTER ' . . ~1393 18 
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Rno11r • ~13{13 18 

Province <le Namtt1'. 

.T, J. Carlier , instituteur à Philippeville 
Iphig, Collignon, instituteur , à Philppeville • 

Dujeux , instituteur à Andenne. • • • , . 
I•. J. Monin , instituteur à Houdremont • , • • • • , 

Ancelot, instituteur à Anthée • 
Ch. L. Labar , instituteur i\ llcer • 
Tumsonet , instituteur à Ermeton-sur-Biert , • 
L, J. Powis., instituteur à Bois-de-Villers • 

N, J. Fiacre, instituteur à Bure, 
Adum, instituteur à Bièvre • • 

. . . 

D, G~1tin, instituteur à Felenne, • • • 
Il, J. Piefonck , instituteur à Achêne , . 
Alox. Guillomain , instituteur à Sclayn , 
And. Sibille , instituteur à Florenne • 

Lebegue , instituteur à Jamagne • 

W1llaume, instituteur à Falmignoul • , • • 

Vlir3inie Desoamps , institutrice à Sombreffe 

., . . "' .• 
• " • it • . . . 

..• .. . . •. 
• ,0 • • • • • • •• 

. . . . 

. . 

. . 

300 Il Il, se l'artngent lo 
somma . 

. . 

Subside. 

. . . ,. . 

ToTA.L, 

1o0 )1 

~00 " 
200 11 

300 Il 

100 ,, 
JoO Il 

loO 11 

loO 1, 

loO Il 

106 n 

loO 11 

oO ,, 

'.200 " 
160 Il 

80 " 

Subside. 
Subside. 

'23089 IR 
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T AB lEATJ des dé1wn:;es à {'nire pmtr l'entretien et la repœration do routes 
et traoerses des oilles 7 pour la con- - 

ROUTES DE PREIUIÈRE C:IJASSE. 
INDICATION - - -- - -- ~ 

OIJVRAGllS TRAVERSES TOTAL GAlWEs-rorns LEVÉE 
n P. S I' R O V r N C 1: S. ENTIŒTIEN. rl'a, l des Ù busculo , JJ R PL\.l'l~ 11!'1'C, 1 TOTAL, 

l.'fl'I,A.NTAUONS, YILLLS 
Llff, A, B. Ll1T ]), LIT'! ! 

1 

l 
1 

Brabant , 81,437 7,563 5,000 94,000. 3,000 )) 07,000 

I<'landre orientale oS,877 4,470 ", l/53 67,000 1,520 " 08,52() 

Flandre occidentale 50, 73~ 665 600 152,000 760 ,. 62,700 

Hainaut . 77,000 3,000 a.ooo 83,000 3,040 " 86, 04;0 

Namur. 
. . 521.!i48 3,576 877 67,000 760 )) 67,760 

/ 

Luxembourg • . . 63,000 8,800 2,000 71,800 li 1) 71,800 

Lîtlge . . . 34Ja2s 2,976 16,410 153,910 760 l) 64,670 

Limbourg, . . . 60,-000 28,000 12,000 100,000 760 >• 100,700 

Anvers. . 31,()00 3,000 1,000 se.oco 760 • 36,760 

Subsides . ., )) n l) )) ~ )) 

Le"ée de plans . . X, >) " » » " 'il 

To'l'A.L, . fr. oos,aJi 60,048 46,040 613,710 11,360 )) 626,070 

1 

1 
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da I te et 2mc classee , dos vuvrages d'art, ponts, poncea.uœ, plantations 
struotion de routes nouoolles en 1834. 

! 

ROIJ'J'ES D.E DElJXll~ME CLASSE. 
-- - - -- - 

'lD'fAL Gf-l!IJ:.RAI, 

OUVRAGES '1 RA. VERSES GAI\Ufü-l'ONTS LEVÉE C,Ol\SfRUCTIONS 
TOTAL Pour les 1 outes ,I., 

ENTRE'ÙEN. cl' ,Ut 1lè1 
non, d (eq,\\m(Jw .•. l re el 2• classes. 

tl h.rscule , llb rLANS 1 110 l T01AL. ra trou , litt C, 
Ll'lT. A LTn.D. 

!>l\f, •• tlC'-"'1bUOllOll 
ETFr,.AN'l'ATIONS, v mts. Ll'l r. B. do d,111sc, 

- .._ -...,,,, .•...•.. . _.___.,_. 
84,ôô? 7,443 4,000 

1 

96,000 r.sno ,, 97,500 2,000 106,500 

1 

58,377 4,476 9,148 72,000 ., ,, 72,000 54,000 194,520 

46,000 14,000 8,400 69,000 ll l) 00,000 30,000 lôl,760 

182,000 6)000 ô,000 193,000 l) ,, 103,000 70,000 349,040 

41,000 9,260 760 51,000 760 " 51,760 100,000 200,520 

33,900 800 s.eoe 37,200 1) l) 37,200 00,000 104,000 

61,000 7,625 l 7,•!65 86,090 1,620 ,, 87,610 9,900 152,180 

36,000 8,000 6,000 49,ooo 760 " 49,760 140,000 290,520 

' 
31,140 1,100 760 33,000 ~ ll 33,000 '120,000 188,760 

' 
l) )) l) >) ll " ., '178,200 178,200 

" )) ,, " Il 26,000 ,, Il 25,000 

• 
683,974 ~ 69,293 43,023 686,290 4,540 25,000 690,830 759,100 ,,100,000 
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------------- 
Routes, 

La part <lu produit des barrières dévolue ù l'État est do , • . fr. 2,100,000 
I.a perception de ces fonds étant affermée , il faut admettre que les adju- 

diontah-es qui se chargent du recouvrement des rocoues éventuelles, ne peu- 
-vent 1e: fairo sans I'cxpectative d'un prélèvement brut de 20 p. 0/0 pour risques, 
faux: frais et bénéfices • • . • • • • • • !S2o,OOO 

'Donc les ban-ières coûtent réellement au contribuable. • fr. ~,625,000 
La loi affecte ce revenu à l'entretien et à l'amélioration des routes; les tra 

vaux s'exécutent sous lit direction des ponts cl chaussées, dont la surveillance, 
d'après le budget do 1834, coûte à l'État 12 p. 0/u du montant des dépenses . 

La dépense effectuée pour l'entretien et amélioration de route est donc. . fr. 
Mais cette somme, comme il est facile de le voir, n'est pas entièrement con- 

vertie en travaux; il faut en déduire: 
1° Pour frais d'exploitation des routes . 
2° Frnis de plans, instrumens , etc . 
3° Bénélice brut clos fermiers de barr ières 
4° Surveillance des ponts et chaussées 
15° Bénéfice des entrepreneurs calculé par tous les devis 

:\ rn p. 0/u ( sur 2,0!59,100) 

rn,ooo 
2u,OOO 

!525,000 
• 247,09'.2 

268,u78 

247,092 

~,872,092 

I,081,li70 

Prix net des travaux exécutés • 1,790,022 
Il résulte de ce calcul, q11e l'administration des routes coûte à l'État an moins 37 p. 0,0, el 

si l'on compare les frais de surveillance et d'administration à la dépense réellement utile, 
ces frnis s'élèvent à plus do 60 p, 0Jo• 

Pour remédier à ces ahus , on propose d'adjuger par baux de 6 à 12 ans, Je produit des 
routes des 110 et 2° classes, imr route entière 011 section de route, moyennant l'obligation do 
les entretenir en parfait étnt de viabilité et suivant les conditions d'exécution d'un devis à régler 
par l'administration de l'État. 
Cependant comme le produit de la taxe des barrières est supérieur au montant des dé 

penses n faire pour l'entretien, chaque adjudicataire des baux d'entretien ne percevrait, pour 
son compte , le produit des barrières de sa route que jusqu'à concurrence de la somme 
nécessaire aux travaux, y compris le bénéfice légitimement dû ù l'entrepreneur : I'adjudioataire 
verserait alors dans le trésor de l'État l'excédant des recettes, qui serait ultérieurement des 
tiné à des travaux neufs ; cet excédant serait réglé à la hausse par la concurrence au mo 
ment de l'adjudication. 

Ce système présente un grancl moyen de simplification dans l'exécution et la surveillance 
des travaux publics, 
Les fermiers de barrières étant en même temps entrepreneurs, les bénéfices résultant des 

deux attributions réunies en un seul individu, devraient être nécessairement moindres, parce 
que les frais de matériel et dépenses de conduite seraient communs aux deux services. 

La surveillance du Gouvernement elle-même serait moins compliquée et moins dispen 
dieuse , l'entrepreneur exerçant une police continue et fondée sur un intérêt de même na 
ture que celui du Gouvernement. 

Les bénéfices des fermiers de barrières et des entrepreneurs qui s'élèvent aujourd'hui à 
3lS p. 010 se réduiraient sans aucun doute à moitié , et si l'on considère quo l'organisation 
du corps des ingénieurs, par suite d'un nouveau système d'entretien de routes et de quel 
'}Ues autres améliorations à apporter dans le service des travaux publics, peut et doit re 
cevoir de notables ohangemens , on concevra facilement la possibilité de redu ire aussi les 
frais de surveillance des ingénieurs à 6 p, 0/o au lieu de l'.2. 

La vente des canaux, l'npplication de l'industrie particulière à l'exécution des travaux publics 
susceptibles de produits , sont au nombre de ces améliorations, 

Subordonner les ingénieurs aux administrations provinciales est également un moyen d'é 
conomie , parce que l'administration centrale des punts et chaussées deviendruit inutile; 
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ce serait do phis un moyen d'emploi plus immédiat et plus efficace des talons et de l'ac 
tivité des ingénieurs, 

Sam entrer clans plus de détails sur ces améliorations si désirables , on peut prévoir asses 
exactement l'économie totale d'un système nouveau d'entretien do routes. 

La somme payée IHU' les contrihuahlos pou1· lo service des routes d'après Je 
système actuel est do • • • • • , • , , fr, '.ll,8721092 

Les frais :\ faire d'après le nouveau système seraient : 
1 ° Surveillance des ponts et chaussées réduite à 6 p. 0/o • 123,040 } 
2° Bénéfice du concessionnaire-régisseur, 17 ½ p. "l• sur la 1130,887 

1lépense eflective de 1,790,t'S'.22. • . • • • 313,341 

Somme utile • 
Somme absorbée aujourd'hui pm· l'entretien • 

Économie à utilise!". 

~ .iais '20ü ' ' . l,î90,iS22 

(I.U,683 
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C11H. VlII, An:r. 1. ~---- Bruxelles , 14 décembre t 83,3. 

A -;Jfon.~iem• le Président de la section cent-tale pour· {e Budget 
de i'/ntérietw. 

Mo:r,smun LE Pn.ilsmEN1.' 1 

Vou! m'avez fait l'honneur de me demander , 1mr votre lettre du 12 de ce mois, des rensei 
r;nemens sur le chapitre VIII <lu budget de l'Intérieur 1 exercice 1834, je ni' empresse do satisfaire 
nu vœu de ln section centrale. 
J'ai examiné 1a note jointe à votre lettre, 1>a.r laquelle on propose mie réforme totale dans 

le mode suivi pour l'entretien des routes, et dans laquelle on établit , par dc/i calculs , 
qu'ils résulterait un économie de plus de 600,000 fr. si le mode proposé était adopté. Si 
ces calculs étaient exacts, si le mode proposé ne présentait aucun <les inoonvénlens que jo 
vais énumérer,je serais le premier à suivre les errernens qu'il trace, mais je n'admets ni l'exac 
titude des oalouls , ni l'efficacité de la réforme. 

Quant aux calculs, la somme de 2,100,000 fr. est le produit présumé des baux annuels 
des harrière« des routes de première et deuxième classe ; c'est sur ce produit présumé que 
j'ai établi les dépenses d'entretien et de construction des routes neuves pour 1834. 
Je n'admets pas que les frais de perception de ce produit , puissent s'élever à 20 p. 010 et 

coûter aux contribuables o2o,00O francs par an; ce calcul est évidemment exagéré et erroné. 
En effet, le produit effectif dos barrières est connu depuis long-temps , puisque la perception 
a été rétablie en 1814. Les différences qui existent entre les baux qui ont eu lieu depuis cette 
époque prouvent que les produits ont peu varié. Sous l'ancien Gouvernement, la perception 
clos barrières s'est faite plusieurs fois par régie et pour le compte direct du trésor. Dès lors 
il a été facile d'en connaître le produit exact et de n'en abandonner la location qu'à des prix 
qui ne soient pas onéreux au trésor- : c'est d'après cette buse et d'après les améliorations qu'ont 
pn éprouver les communications que les adjudications actuelles son approuvées, 

D'une autre part, que l'on veuille examiner quelles sont les personnes qui concourent aux 
adjudications, l'on ne verra, à l'exception de huit ou dix spéculateurs qui prennent plusieurs 
barrières , que des aubergistes qui, pour alimenter leur commerce , louent une barrière qu'ils 
perçoivent eux-mêmes ; ou des entrepreneurs do diligences qui trouvent un bénéfice par le 
passag:e de leurs voitures. Enfin, les nombreuses réclamations qui, chaque année, ii. la fin du 
bail, sont adressées au Gouvernement , prou vent mieux que ce que l'on pourrait dire, 
que le produit des barrières n'est pas abandonné à des fermiers qui en :retirent un bénéfice 
de 20 p. ozo. . 

La direction des travaux dos routes est confiée à l'administration des ponts 'et chaussées , 
mais les frais do surveillance Ile coûtent point à l'État 12 p. 0/o• Si les attributions des ponts 
et chaussées se bornaient uniquement à la surveillance des travaux des routes, la dépense 
ne s'élèverait pas à 12 p, "t» mais à 7 1z2 p. 0/o, et à ce taux, je la oonsidéremls , quoiqu'in 
férieure à la dépense comparée avec ceJle d'autres administrations, comme étant susceptible 
de fortes réductions. Les attributions des ingénieurs des· ponts et chaussées ne se bornent 
pas à la surveillance des routes de première et deuxième classe ; ils ont en outre la surveillance 
des routes provinciales et en concession , les travaux des rivières et canaux, ceux des hâtimens 
civils, des ports de commerce et des côtes , digues et des polders; la dépense annuelle résul 
tant de tous ces travaux, quoique ne fig11rant pas tous au budget de l'État, peut être portée de 
dix à onze millions, ce qui donne, les frais étant do 297 ,00O francs, un taux de 3 p. 't- au plus. 
Il paraît donc qu'il serait injuste d'exiger que les services que les ingénieurs rendent à 
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l'État , et l'instruction que l'on exigo de ces fonotlonnniros , fussent acquis ù meilleur 
11Hll'Ch6. 

Quant au mode proposé pour l'entretien des routes, ce n'est point une idée nouvelle. 
Le Gouvernement Français l'a tenté on Belgi(Jlle, pendant les premières années de son occupa 
tion; il en e~t résulté que quelques personnes y ont fait une grande fortune dont elles jouis 
sent aujourd'hui, et que Ies routes ont été mises en un tel état , que même en 1814, le mal 
n'était pns réparé, L'expérience a prouvé combien ce système était vicieux 1 et quels inoonvé 
niens devaient résulter de cette multitude d'entrepreneurs qui seraient chargés de l'entretien 
de petites parties de routes, et qui en résumé exigeraient un personnel beaucoup plus nom 
hreux pour la. drrection , la surveillanoe et même la police; le système actuel, quoique sus 
ceptible d'nméliorations , offre de plus grandes garanties ù l'État et aux voyageurs; je dois 
donc repousser cette proposition comme tendant à détruire les sacriflcee ({UÏ oi1t été faits 
jusqu'à présent pour mettre nos routes en bon état, et comme ne présentant d'autres avantages 
que ceux <l'enrichit· quelques nouveaux spéculateurs. 
L'emploi , "te. 

L~ Ministre de l'Intérieur, 

CH. ROGIER. 



( 96 ) 

CnAP. vm, A1t1•. 1 

Obseroations sus: la réponse faite JJM' M. le Minid1•e de f Tnterieu», à la noie 
relative <nt semnce des routes. 

11'!. le i\'Iinistre do I'Ïntérieur repousse le modo proposé pour l'entretien des routes et se fonde 
!HU' les l\1.0lifs principaux suivans : 

1 ° Le calcul est exagéré et erroné; les Iormiors de barrières sont loin de foire des hénéfices 
aussi élevés qu'on l'a supposé, sur Je produit de leurs barrières; 

'2<:> La direction et surveillance des travaux par l'administration des ponts et chaussées ne coù.te-ç.~ 
JJUS 12 p. "lo, mais 7 p. 0Jo dans un cas et 31~• 0z0 dans un autre; 

3° Le mode proposé n'est pas nouveau, il a été tenté sans succès par le Gouvemement au 
commencement do lu révolution; il est impraticable, et dütrnirait l'effet des sacrifices foitt1 
jusqu'à ce jour pour l'amélioration des routes. 

On répondra succinctement ù ces observations : 
Le oaleul qui sert d'introduction à la note dont il s'agit peut, clans l'opinion do 11:'I. le nlinîstrc, 

être exagéré, soit : mais erroné, non. 
Les fermiers de barrières font sur leur entreprise un bénéfice quelconque, cela est de toute 

vérité, parne c1u\111 trnvail volontaire sans bénéfice n'est pas concevable. 
Partant de co principe, il faut hien, pom· connaitre le montant de la taxe réellement payé par 

le contribuable, ajouter au produit net dévolu au Gouvernement, la quotepart prélevée par le 
fermier; quoto part que, malgré la contradiction, nous persistons à porter au taux de '.W p. "/o, 
comme étant une moyenne très-modérée; car on n'a pas la prétention d'établir que ce bénéfice 
soit le même dans toutes les localités; mais s'il est quelques barrières où, en raison de circon, 
stances particulières, il peut n'être que de 10 et même 8 p, 010, par exemple, ou pourrait citer 
grand nombre <le routes où, depuis plusieurs années, la perception s'est élevée à plus de 
oO p. 0/0 de Ia rente fixé~ par l'adjudication, 
Il est donc un fait incontestub1e, c'est que le contribuable paie pour les barrières plus que le 

trésor n'encaisse, et cela doit être. Entre notre opinion et celle de l\'t, le Ministre, il ne peut y 
avoir de différence quo du plus au moins, mais il ne suit pas de cette différence qu'il y ait erreur 
de notre part, dnns le sens qu'en calcul on attache à ce mot. Il y 11 bénéfice perdu puisque le 
fermier de barrière ne l'ait rien pour la route, tandis que son temps et son industcie pourraient 
être mieux utilisés. D'ailleurs une erreur de chiffre ne se démontre pas par des raisonnemens, 
mais par d'autres chiffres. 

Quant aux r-éclamntions qui s'adressent fréquemment au Gouvernement lors de l'expiration des 
baux, elles prouvent qu'il y a des mécomptes, ainsi que cola doit inévitablement avoir lieu ln où 
des spéculations sont basées sur des produits éventuels; mais cc sont des exceptions, et c'est pré 
cisément cette éventualité et les risques auxquels on s'expose, qui, dans des entreprises de celte 
espèce, rendent naturel les bénéfices élevés qui en sont inséparables; il faudrait n'avoir jamais 
assisté à des adjudications de barrières ou de travaux, pour ne pas connaître les procédés d'éva 
luation adoptés par les entrepreneurs quelque peu experts. 
Le bénéfice de ~O p, 0z0 n'est pas un bénéfice net, Il sert à couvrir les frais de perception, à 

compenser les retards ou les fraudes, ù prévenir les chances de variations dans le mouvement 
commercial, et qu.oiqu'en apparence plus élevé que celui de I op. 0/o, accordé aux entrepreneurs 
de travaux par les ingénieurs mêmes, il est cependant inférieur à ce dernier si l'on a égard à 
l'incertitude du produit. 

La direction et surveillance des travaux par les a gens du Gouvernement ne coûtent, dit l\'f. le 
Mmistre , que 7 p. 0z0 au lieu <le 12 p. "ls » comme nous l'avons établi. Il ne faut qu'ouvrir le 
budget pour détruire cette objection. 
Les dépenses de I'année 1834, pou~ travaux d'entretien des routes et pom travaux neufs; 

s'élèvent it • • • • • • 3,170,234 fr. 
et les frais d(} personnel et autres dépenses appliquées ù la surveillance et à 
I'cxploitation s'élèvent à. • • • _. • 381,100 fr. 
c'est-à-dire un fleu pl us de 12 p. 0/o, et si l'on considère que les bâtimem civils, parmi lesquels 
figure un projet de' construction dont l'utilité et I'adopticn sont tout-à-fait improbables, donne- 
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raieut lieu, en cas d'exécution de trnvaux extrnordiuairos, autres que le simple entrcucn , ,\ des 
frais supplémentaires de conduite et do surveillance, on poun·a nlors porter le rnpport ci-dessus 
bien au-delà do 12 p, 0/o• Il n'y a par conséquent pas d'cxngération ù le maintenir au taux quo 
nous avons énoncé. 

Quant it venir prétcmll'C CJllC les tr.rvau , ri ont les ponts et chaussées sont chargés 11c se 1ro11- 
veut pas tous portés au budget, cola pourrait tout au plus satisfaire ceux qui ne lisent 1ms le 
budget. 

Les travaux des ports, côtes et polde1s que l'on cite, sont compris dans la somme totale 1l'a1wès 
laquelle nous calculons, pour 807,0!H fr., et sur cotte somme, les o00,000 fr. pour les polders 
peuvent être considérés comme une dépense tout-il-fait extraordinaire, et qui n'a été occasionnée 
que par l'état de guerre. D'otllcurs, l'administration des polders est, en d'autres temps et avec 
plus de convenance, chargée des travaux ordinaires de cc genre, 

On cite également les routes provinciales; mais outre que les dépenses de ces roules sont, 
comparativement à celles des routes <le 110 et 2,e classe, très-peu élevées, on ne doit pas omettre 
que, si l'on en i:1jouto le montant à l'évaluation des travaux soumis il la direction <les ponts et 
chaussées pour en grossir la somme, il faut alors aussi tenir compte des frais <le surveillance et 
autres à charge des provinces résultant <le l'entretien de ces routes; il faut de plus tenir compte 
des trnitemens de certains piqueurs temporaires qui, par les conditions des cahiers des charges, 
ou ensuite de conventions verbales, sont imposés aux. entrepreneurs, 

On cite enfin les canaux et les rivières. Pour Je moment, il n'y a nulle part des travaux de ce 
genre, et ceux qui ont été faits dans les précédentes années, l'ont été par des compagnies exéeu 
tant à leurs risques et périls; la direction et la surveillance étaient aux: frais des concession 
naires; les ingénieurs particuliers, les conducteurs, piqueurs et autres employés étaient soldés 
par eux, et l'administration publique n'exerçait qu'une haute inspection sur ces travaux, dont ln 
responsabilité tout entière, sous le rapport <le la solidité et de 1a convenable exécution, a pesé 
sur d'autres, On ne peut donc les faire entrer on compte, .\ moins d'ajouter les dépenses d'adminis 
tration, de conduite et de persnnne l des concessionnaires, aux mêmes dépenses des travaux: 
de l'État. 

En définitive, il y a d'autant moins lien à admettre les million« do travaux supplémentaires 
dont parle M. le Ministre, qu'il ne se fait actuellement aucun ouvrage de navigation intérieure ; 
d'où. il suit que la réduction des frais de surveillance des ponts et chaussées à 3 p. 010 est pure 
ment fictive. 

Le système proposé n'est, dit-on, pas une idée nouvelle. Nous le savons bien, et ce n'est pns 
comme idée nouvelle qu'il est produit ici; mais est-ce là une objection? Au contraire, c'est 
parce que le système proposé ou son équivalent a été mis en pratique e11 Belgique avant la 
révolution de 89, dans plusieurs États; c'est parce qu'n J'aide d'un système analogue les irusts 
ou administrations provinciales entretiennent ces routes en Angleterre; c'est enfin parce que ce 
système existe sur plusieurs points do l'Allemagne, et qu'il ne produit partout. quo de bons résul 
tats, qae forts de l'expérience acquise, nous venons en proposer l'application à nos travaux, et si 
cette application se présente sous <l'heureux auspices, par le souvenir du passé et l'exemple des 
pays voisins, elle trouve encore un grand argument en sa faveur, dans la comparaison avec le 
système vicieux coutre lequel tant de voix se sont élevées, et que le public réprouve en.quelque 
sorte par instinct. 
Le Gouvernement fr.ançais, aux premières années de la révolution , a trouvé en Ilelgique le 

mode d'entretien des routes au moyen du produit des barrières, appliqué par localités; ce 
rnode l'a frappé par ses avantages et ses heureux résultats ; l'administration a voulu établir des 
barrières dans toute la France; mais l'opinion publique, dirigée par l'esprit de routine, s'est sou 
levée oontre une innovation que l'on n'a pas su corn prendre : Je directoire, trop faible pour savoir 
persister même dans une bonne intention, y a renoùcé; et plus tard, on Belgique, le droit de bar 
rière a. été supprimé. On a remplacé son produit par celui de l'impôt sur le sel, qui <lovait être 
spécialement affecté à l'entretien cles routes. 
Ce n'est donc pas le Gouvernement français qui aurait importé chez nous un système quel 

.conque pour y renoncer ensuite après un essai infectueux ; c'est la Belgique qui a offert à la 
France l'exemple d'une bonne institution dont Ja)"rance n'a pas su profiter, et qlle son Gouverne 
ment a fini par anéantir, 
Les routes de la Belgique étaient les plus belles de l'Europe avant la révolution, elles ont été 

en très-peu d'années, par la foute du Gouvernement français, entièrement ruinées et si des spé- 
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culateurs avides, tout en Iuisnnt une grande fortune, ont contribué à amener ce résultat, ces 
spéculateurs faisaient pont• la plupart partie de cette horde d'inu-igans et de gens sans aveu qui, 
au commencement de notre réunion a la France, sont venus inonder le pays. Traitée pendant 
quelque temps comme une terre conquise, lu Belgique n vu les plus belles sources de sa richesse 
publique abandonnées eu proie ù la He de la nation française. 
L'exemple n'est pas heureuscrnent cité comme on voit, et nous ne nous y arrôterons pas pins 

long-u-mps, 
:M. le l\1it1i8(l'e n'a répondu qu'à quelques points do ln proposition , mais il laisse intacte la 

question fondamentale, colle de la nécessité gônéralement sentie d'apporter une réforme dans le 
sorviee tics truvaux publics, et de mettre fin aux abus que chacun signale, Il reste toujours certain 
<JUe malgré ses objections, il y a dans ce service double emploi de bénéfices et vice radical dans 
l'adrninistmtion , et quand il serait vrai quo l'économie que nous avons approximativement 
portée à plus de 600,000 fr., ne serait pari rigoureuse ; quand elle devrait être réduite à moitié, 
encore est-elle désirable, encore reste-t-il prouvé que par d'heureux changernens dans l'organi 
sation des travaux, la Belgique gagnerait d'une parL un meilleur emploi des deniers publics, et 
<l'autre pnrt un meilleur emploi des moyens intellectuels des ingénieurs, 

Nous terminons là cette rapide réfutation des observations de M. le Ministre, et nous nous 
liîttons d'arriver aux dévoloppemens de notre système. 

Le droit de barrière doit être consacré à l'entretien et à l'amélioration des routes. C'est un 
principe posé par la loi, il ne s'agit plus que <le trouver le meilleur moyen d'exécution. 

Il est démontré que le mode actuellement en usage est extrêmement onéreux, et quo l'on peut, 
sur l'emploi des fonds payés par les contribuables, faire de notables économies. 

Le nouveau système proposé consiste à adjuger les barrières par longueur de route, avec obli 
gation d'entretenir cette route, et de verser au trésor l'axcédant du produit strictement nécessaire 
pour couvrir les dépenses d'entretien et le bénéfice de l'entrepreneur. 
Les barrières sont aujourd'hui exploitées pnr des entrepreneur~ de travaux, par des spécula 

teurs non entrepreneurs, par des propriétaires ou locataires d'auberges. Lu concurrence s'éta 
blira nécessairement, à peu d'exceptions près, entre les différons individus qui prétendent 
annuellement à la location des barrières, et de plus entre eux et les divers entrepreneurs ordinai 
rement chargés de l'entretien des routes ou d'autres travaux publics; cette concurrence profitera 
doublement à ces travaux, parce qu'elle réunira deux intérêts. 

Un cahier des charges général devra établir toutes los conditions d'exécution du contrat et 
tous les procédés d'entretien propres aux différentes espèces de routes. 

Chaque province sera chargée de l'administration de ses routes et de l'exécution des conditions 
du devis général, ainsi que des devis particuliers à chaque route adjugée. 
Les administrations provinciales remplaceront le Gouvernement, veilleront aux: intérêt, 

publics, décideront les difficultés de détails et renverront au Ministre les questions plus graves. 
Les fonds excédant les dépenses d'entretien seront ultérieurement répartis entre les provinces 

suivant les besoins, et dans une proportion à régler par la Législature pour l'exécution de 
travaux neufs. 

Chaque province aura un ingénieur-inspecteur, des ingénieurs de différentes classes et des 
conducteurs. "' 

Ces agens d'exécution seront sous les ordres du gouverneur de la province. Ils seront chargés 
de la surveillance des travaux, de la rédaction des projets de routes nouvelles et généralement 
de tous les ouvrages que l'administration jugerait utile de faire. Ils dresseront pour chaque 
nouveau bail les devis des travaux. d'entretien à adjuger. 
Les ingénieurs pourront consacrer leurs talens à diriger les sociétés concessionnaires pour 

l'exécution de travaux dans l'étendue de leur province et même au delà, sans obstacles de In 
part de l'administration, mais pour autant que ces attributions pnrtioullères ne nuiraient pas à 
leur service. 

11 y aura près du Gouvernement un ou plusieurs inspecteurs-généraux, qui, par des tournées 
dans tout le Royaume et des rapports semestriels, tiendront le Gouvernement au courant de l'état 
des routes. 

Les inspecteurs, dans leurs tournées, n'auront aucun ordre à donner aux ingénieurs des pro 
vinces, mais ils pourront communiquer Jeurs observations aux gouverneurs. 

Un ingénieur sera également attaché au Ministère comme chef de division pour les travaux 
publics, 
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Un conseil mixte, présidé pnl' le l\linistre et composé ùr six meruhres do la Législature, dont 
quatre ll cprésentnns et den'( Sénateurs, un inspecteur-général <les ponts et chaussées et l'inspcc 
teur-gltnérnl du génie, sera chargé de juger les contestations sur les projets de route d'un intérêt 
genéral, de décider les tracés diflérona et de proposer on contrôler les projets de travaux publics 
à exécuter JMr le Gouvernement m1 pnr des compagnies concessionnaires. Les ingénieurs, 
auteurs des projets, seront appelés dans cc conseil. 
Telles sont les dispositions principales pour une nouvelle organisatiun du mode d'exécution 

des travaux publics, Il nous paraît ([UC cr mode présente de grands nvnntnges. ll est facile ù 
introduire sans secousses, sans fro issnr- beaucoup les intérêts personnels, et sans détruire en 
aucune manièro l'effet des sacriûeos c\éjù faits pour l'amélioration des routes, 

Comme il n'y :i pas de nécessité de diviser plus qu'aujourd'hui les entreprises, le nombre des 
entrepreneurs ne sera pas augmenté, et la concentration de l'action du service public dans 
chaque province pcrmeura de simplifier la surveillance. 

Les services que peuvent rendre les ingénieurs en raison du mérite qui les distingue, ne sont 
pas méconnus; l'implusion à donner p□r eux mIX travaux partira des lieux: mêmes où les 
besoins existent , tandis quelle rloit partir aujourd'hui d'un centre commun, où ces besoins se 
font il peine sentir. Disséminés dans les provinces, abandonnés à leur pl'op1•es inspirations, les 
ingénieurs produiront une plus grande somme d'utilité quo réunis en corps. Le Gouvernement, 
avec notre système, conserve tonte l'action qu'il lui convient d'exercer; il a pleine garantie ile 
bonne exécution, car cette garantie ne résulte pas de ce qu-0 ses ngens sont ses agens, mais do cc 
qu'ils sont des hommes éclairés et propres a diriger de grands travaux; elle résulte des talons des 
ingénieurs et couvre la responsabilité du Gou.vernement envers le public, pour le compte de qui, 
on défimtive , les travaux s'exécutent. Par une direction provinciale, rien n'est changé sous ce 
rapport ; la responsabilité du Gouvernement a diminué, mais la nécessité d'une garantie pour 
la bonne exécution subsiste; elle réside daus les ingénieurs, qui, pour avoir cessé d'être employés 
directement pnr l'État, n'en conservent pas moins leurs talens avec de plus puissans moyens do 
les utiliser, 
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Ctr.AP, V lII, AM·. J 1 

L1'.1"1'. C. 

PROPOSITION de 111. I'Tnepecteur- Général 1wu,1r l'emploi de 
l'eœcedun: du produit tles barrières. 

Province d'Anvel's. --· Iloute de Turnhout vcr's (ihecl et Diest, 
Redressement de la route de 1•0 classe do Ilruxelles vers Bréda, entre le 
F1eu:r-1Jicn et Contich 

U1ab,mt. -- Bornes ù placer il la dcsoente de 'l'ombok». 
Pla1ilal ion de quelques routes 

PrMinco de la Flandre Occidentale, C1H1lin nation (le l'empierrement 
11c 111 digne du cnual (k Furnes vers Dun korquo. 

Prorince de l1t Flandre Orientale, - floute de Bruxelles :\ Audcnardc , 
pnr Ninove, ( de Voorde ù Ophnssel t) • • • 

Construction 1mrticlic d'un ponceau , route do Cand à A lo~t • 
Placement de tablettes sur un siphon, route clc Gaml ii Bru~cs 
Jhablissm,1ent d'un !)tirdn-corps an point où la route quitte le caual , route 

<le Gand :\ Bruges 
Construoiiou d'un aquéduo , route de I\f elle it Seheldclhcke. 
Balustrade ù placer sur un pont, route d.'I~ngl1icn à Grammont • . 
Tablettes aux ponts de la l\Jarquc et <le Schaorbcok . 
Plantation de diverses p:wties de routes • 

I-Iainrwt. - Travaux de Braine-le-Comte 
l\.edres~emcnt cle la traverse de Beaumont, à l'entrée de la ville, du côté 
de Nlons • 

Liége. - tlargissemcnt de la route de Liége n. la frontière vers Malmédy, 
à la sortie du pont sur ln Vesdre à Chcnée _ • 

Lùnbou,1·9. - Achèvement de la route autour de Iïlacstr-icht 
Uouto <le Diest t\ Ilasselt • 

L1txembo1trg. - Aclwvùment de la route de Uaùay-la-Neuvc à la corne 
dit bois des Pendus (partie comprise entre la route de Ire classe n° 3 et 
l'enclos de M. le huron de Vauthicr). 

Province de Nosnu«, - Construction de la moitié de Ia route de 1"1arche 
à Torwngne (les parties situées sur les territoires des provinces de 
Liège et de Luxembourg pouvant être terminées sur les fonds alloués 
en 1833) . ,,, 

Subsides il allouer à des_ provinces, villes ou sociétés, pour l'ouverture 
ou la continuation des communications suivantes : 

Route {l' Anthée à Châtelet • 
» de Hny à Tirlemont . 

Embranchement entre les villages d'Eyne et Maeter (Flandre Orien 
tale) • 

Route de Lierre à Aerschot . 
" de Chimay vers Avesnes. 
" de Chimay vers Couvin • • 
,, de Bierset vers Hannut 

Disponible • . . . 

100,000 

11,000 
120,000 

000 
1,400 

2,000 

30,000 

GO,0O0 
J 50 
200 

800 
450 
460 
750 

1,190 
54,000 

60,000 

J 0,000 
70,000 

9,900 
40,000 

100,000 
140,000 

00,000 

100,000 

20,000 
30,000 

10,000 
70,000 
10,000 
10,000 
20,000 
8,200 

178,200 
759,100 
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CnAP. VIII, AnT. 4. 

--------- 
DÉT Al L de la depense du nouveau systemo d' éclairagtJ. 

0 Panneaux lenticulaires embrassant un espace angulaire de 210 degrés, 
2 Id. do rechange • • • • • • • . • , • 
76 1'1iroirs courbes, y compris '.:U de rechange , • . • • • 
Iléfleotour sphérique poul' recuci11ir ot renvoyer sur les lentilles los rayons diri- 

gés du {'Ôté do terre. • . • • . • . • • ~ • 
Armature avec accessoires • 
3 Lampes mécaniques simplifiées. • • • • • • 
Lanterne avec oncadremens en bronze , couverture en cuivre rouge , vitrage en 

glaces . . . . . . . . . . . . • . • . " ,. • 
Ilaccordemens des maçonneries actuelles, installation et échaffaudnges , etc , • 

1,800 
600 

1,9~0 

600 
2,000 
1,200 

3,900 
1,980 

TOTAL, • , fr. 14,000 
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CnAP. VIII, AR·r. !5. ------------- 
Détails dos depenses a faire. -Rive droi(e~ do l'Eeoan). 

Digue de Ordam, - Entretien , renouvellement des foscinagcs sur o,000 ruëtres de 
longueur, de paillassonnages, renforcemens en arrière, revêtemens avec pierre <Il' 
Vilvorde et réparations dr-s dégâts dans les gros temps . • • • • • Fr. 196,000 

Digue âEuenboee«. - Dépense de même nature que ci-dessus, sur une longueur de 
J ,oOO mètres • • • • • • • • • üo, 000 

Digue de Stmbrocck.-Entreticn sur m10 longueur de o,200 mètres avec renforcemens 
partiels , réparation des dégâts, etc. • • • • • . • • • • 48,000 

Digue de Berendrecht, - Renouvellement des revêtemens , fascinages, pail lasson- 
nages, sur une longueur de 4,800 mètres, réparations des dégâts, etc.. • . 68,000 

DigiJe de Zwanenweg. -- Ilcvêtemeus , paillassonnages, ronforocmens partiels, sui· 
une longueur de l ,200 mètres, • • • • • • 16,000 

Digiœ de Lillo. -Iléparations, entretien, revêtemcns sur une longueur de 2,6001nèt. 22,000 
Digue de Blaaitivgaren. -l\1êmcs dépenses sur une longueur de 2,oOO mètres, . 20,000 

Rive gauche de l'Escaut. 

Digue de Biwght. - Réparations partielles , renouvellement de fascinages , ronfor- 
cemens, paillassonnages, etc • . • • . . • . • • • • • . 12, oOO 

Digue du Doel. - Renforeemens et réparations partielles des <ligues <lu poldre et de 
celles de l'Escaut, . • • • . • . • • • • . • • • • . . 12, o00 

Digue du Zwin et du Brakman: - Travaux d'écoulement, rigoles d'évacuation, ren 
forcemens de digues, modifications aux écluses, etc. • • • • , , • • . • o0,000 

Fr, o00,000 
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CHAl', VIH' An.T. ::;, 
~ 

Détails des déptYnsPtJ fitif(>s sur le oredit de 964,000 fr. accordé au 
budget de 1833. 

Coupu.» de B1wght.-Barrnge de petites criques qui sillonnaient le polder inondé 
de Ilorgerweert , , • • • • • 22, 998 76 

Travaux de réendiguomont adjugés an sieur Cousin-Duohateau , six <ln.ièmes • 243,000 00 
'frav,rnx. supplémentaires, ayant pour objet le contournement de l'affouillement 

qui s'est manifesté le 4 juillet 1833 • • • • • . • • , 12liJ 365 87 
Achèvement du réendiguement entrepris par le sieur 'Willems par suite de l'inexé- 

cution des obligations du contrat et de l'adjudication du sieur Cousin-Duohateau • .liOl, 200 00 

Er, 792, 064 63 
Réparation de la partie intérieure de la digue de l'Escaut, entre le fort Liefkens- 
hoek et le village do Doel • . • • • • . • • • • • ~, 208 12 

Héparntion des endiguemens de la rive gauche de l'Escaut par suite des tempêtes 
des U5 et 16 février 1833 • • . . • • . • • . • • • • . , 131 199 77 

Exhaussement et renforcement de la digue intérieure qui sépare le grand et le 
petit Doel . . . . . . . . . . . . . j, • • ,. • • 

Réparation des écluses du Polder de Borgerweert • • 
Réparation des talus intérieurs de la digue du même polder, par suite des tem 
pètes des 31 août et 1 •• septembre. 

Réparation de la digue du polder 81•-Anne Ketenisse. , • • • 
Exhaussement, renforcement et entretien, jusqu'au l •• septembre 1833, des digues 
qui circonscrivent l'inondation du polder de Lillo. • . , • • • • 80,713 14 

Subsides à la wateringen du Capitalen-Dam pour la réparation de ses digues • 18,963 26 
Travaux ayant pour 9bjet de procurer un nouvel écoulement aux terrains de la 
' wateringen de l'Ecluse-Noire. . . • • , • • . • . • • • • • 19, 6150 80 
Travaux au1.. abords de la commune de,Midelbourg. • • • , • • 264 ISO 

17,483 26 
3,167 78 

B,327 93 
l,400 00 

Fr. 908,023 2o 

9"!!\'!!'~ 
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Cn.AP, X, A11.11:,. L 

INDIJSTRIE. - COM1'1.ERCE. 

Chapitre 13, Art. I=, Litt. A. du Budget de 1833. 
Dépenses imputées. 

Somme mise à la idisposition du Ministre plénipotentiaire belge pour la 
défense de nos intérêts commerciaux à Paris . • • . • • • . • fr. 

Frais do voyage et dépenses des commissalres à Paris • • . 1,440 11 l 
J,590 li 

842 n 

660 n 
Frais de voyage du directeur du commerce et de l'industrie • • • • • . 
Trois trimestres du traitement du gardien des produits de l'Industrie nationale • . 
. Au même, pour débours • • • . • • • . . . . • • • 
Subside accordé ù uu fabricant , . . • . . • , • • . , . • • 

jj li 

)) )J 

à l'école de commerce et d'industrie . . • 
à un exploitant la somme do 8,000 francs , ci pour trois . . , amemes , fi, " •• • • • •• • • • • • • • ,. 1 ~ • 

A. Vandooren, imprimeur, pour impression du tarif comparé de doua- 
' 1 nes . . . . . ~ . . . . . . . i 15 • • , • " , • 

A la commission supérieure d'industrie et de commerce. : avance pour 
aeha.ts, etc . . . . . . - . . ~ • , .. .. . . . . . .. 

Frais de voyage, pour l'inspection des machines ii. vapeur. 

A Constant. Débours faits par lui pour achat de tarifs de douanes 

150 60 } 
1~ ,. t 
15 n j 

4,000 ,, 

4,532 ll 

850 li 

270 Il 

9 BO 
15,000 11 

1,600 li 

1,501l 11 

2,60"1 Il 

177 50 
1 

100 1) 

30,389 » 

Dépenses faites et non encore liquidées. 

A l'imprimeur Vandooren . • . . • • • • • • • 
4P trimestre du traitement du gardien clos produits de l'industrie nationale. 
Frais de route restant à payer pour l'inspection des machines à vapeur ,environ. 
Abonnement à la Trompette Maritime • • 
Frais de tournée dans les provinces et autres frais de la commissron nom 

mée pour aller à Paris défendre nos intérêts commerciaux. • • • 

1,0oO li 

90 u 

1,000 ,, 
Mémoire. 

Mémoit-e 

TonL, • fr. • 32,529 ;) 
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CHAI'. X, A1t'l'. 1 wr tl. 

AGllICULTUflR -- INOUSTIUE. - COlU:rtIEB.CE. 

Chapitre 7, Art. l er dtt Budget de l 832. 

Litt. A. - An secrétaire-adjoint de la commission supérieure d'industrie pour 
traitement de l'année 1832 ( 8 mois) , • • • . • • • • • 

La commission supérieure d'industrie pour achat d'ouvrages • • . , • 
Subside accordé pour établir des relations commerciales à l'étranger . • • 
Pour traitement et Irais de bureau pendant janvier et février 1832 du secrétaire 
de la commission provinciale du Brabant pour l'agriculture, l'industrie et 
le commerce . • • . 

Mauvy, pour indemnité de travaux spéciaux dans l'intérêt de l'agriculture, 
de l'industrie et du commerce, • 

Traitement de décembre 1832 d'un expéditionnaire attaché à la commission 
supérieure d'industrie, . • • . • • • • • • • 

Pour salaire, pendant les 9 derniers mois do 1832, (lu gardien des objets 
restant de l'e-xposition de 1830 

Prêt à l'éditeur de I'Encyclopédie du 19° siècle, • . • • 
Poul' remboursement de droits d'entrée de 36 pièces de oalioot venues d'ân .. 

gleterre, sur 1n demande de la commission supérieure d'industrie. • 
Pour achat d'ouvrages concernant l'agPiénlttxre, l'ii,.cl.ustrie et le eommoroe, 
'Directe1~'l" du v-îgnoble modèle , pour frais de voyage en 1832, 

1,219 22 
211 64 

21,164 02 

211 64 

317 46 

58 33 

571 4·3 
12,000 00 

264, 30 
414 50 
13~ 00 

·~li If Hi i 

To(~l du litt . .4 . . . 
Beer , J)()Ur frais de route po1.Jr im,peoiion do maehines {l vapeur, 
Gérard, ir], id.· id, 
G.éra1·d, id. id. ,id, 
Vandevelde, id, id, id. 
Beer , id. id, id. 

' I" 

• 
Beer , id. icl. id. 

"'6~0,6~ o4 
pJ 76 
ft7 02 
10 58 

116 40 
J4(3 Q6 
aa 5f> 

Total du lit{, C. 418 51 

RÊCAPJ'l'UL.ATION. 

Litt. A. Soutenir , encourager l'industrie. • • • 
B. École industrielle de Gand. . . . • 
C. Ftais de eouee pour Inspection des machines à vapeur , 
D. Commission d'examen des vétérinaires , • • • • • • . 
'B. 'Boursespour étudee vétérH,aires et subsides à l'école vétérinaire. • 
F. Société d'horticulture . • • • . . • • 
G. Culture du mûrier et ëduoatlon des vers- à-soie , distribution des pri 

mes établies et de plants de mûrier 
H. 11'onfüi d'agriculture • 
I. Fonds de non-valour, 

36,564 54 
3,670 33 
418 51 

1, n 

6,000 00 
12,698 41 

Total dt" l'art. 1 n. • 

14,272 51 
50,599 67 

102,408 47 

. 226,541 4-i 
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Cu.1'.XI, Ain, I«, L11T, c. 

LltOPOLD, Bor nss BELGES, 

À TOUS PRÉSENS ET A vasm , SALUT ! 

Voulant donner au Almée do l'État lés dévcloppemeus et I'utilité dont il est susceptible, dans 
l'intérêt des arts et de l'industrie : 

Sur le rapport et la proposition de Notre lfünistre de l'Intérieur; 

Nous ,._ voxs A11n.ht 1:1 Al\lltToNs : 

AR'UC'LE PRLMIEJI. 

Les collections du Musée de l'État soront , le plus promptement possible, complétées, de ma 
nière à les mettre au niveau des perfectionnemens qui seront successivement faits dans les 
sciences physiques et chimiques, les arts et l'industrie. 
II y sera ajouté : 1 ° Une collection complète de modèles des meilleurs instrumens aratoires 

connus; 2° une collection complète d'échantillons des produits de l'industrie agricole et manu 
facturière et des mines du Royaume. 

Des médailles d'or et d'argent et des primes d'encouragement, dont le nombre ot la valeur 
seront ultérieurement déterminés, seront décernées annuellement aux auteurs des inventions et 
découvertes les plus utiles, et des machines et instrumens les plus perfectionnés, qui seront en 
voyés à I'exposition publique du Musée, quarante jours au moins avant le jugement, qui aura 
lieu le 2o juillet de chaque année, par une commission de onze membres au moins, dont 
feront partie les membres de la commission administrative dudit Musée. 

Une publication mensuelle aura lieu :.\ partir, au plus tard, du 1 •• mars 1833 , par los soins et 
sous la surveillance de la commission administrative, â l'effet d'éclairer les Industriels et les 
agriculteurs sur les améliorations qui peuvent être introduites dans l'agriculture et d'industrie 
belges. 

AllT[CL~ '.2. 

Notre l\Iinistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, 1e 24 septembre 1832. 

(Signé) LÉOP9LD. 

' Par l~ Roi : Le Ministre del' Intérieur, ( signé ) DE Tn1vx. 

Pour copie conforme : Le Secrétaire-Général du Ministère de l' Intérieu,·, 

Cu. Do1'C:U:ll. • 
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Cuu. Xl , ·\R.T. :1. Bruxelles , 22 août 18::i:t 

Aum États .Deputé,,; des proovnoos, 

La loi <lu 215 janvier 18 l 7 porte, à l'art. 1 •1·, que " des droits exclusifs pourront êtro accor 
n dés par le Hoi , pour un temps limité, sous 1c nom de brevet d'invention, ù ceux qui, dans le 
» Roya urne, auront Iait une invention ou un perfectionnement essentiel dans quelque branche 
" des m-ts 011 clc I'mdustr-ic , ainsi qu'à ceux qui, les premiers, introduiront ou mettront en œuvre 
" dans le Ilnynumo , une invention ou un perfectionnement fuit à l'étrnnger." 

Dès l'orirrine de cette loi, le Gouveruemm1l a usé de la fnc1dll\ qu'elle lui doune , pour conci 
lier à la fois, dans lu dclivrunco des brevots , les intérèts son veut dive1·rrens des inventeurs t't. 
importn tem-s avec ceux de l'inrlustrie , des consommateurs et d11 pnys en générnl, en faisant ces~ 
ser un monopole qui 1 dnns les autres pays, fait douter si les brevets, patentes ou priviléges , ne 
sont pas plus nuisibles qu'utiles ù l'industrie. 

Lorsqu'une invention réellement utile est faite ou est importée chez nous, Jo Gouvernement, 
en aocordnnt un brevet, impose à l'impétrant l'obligation cle communiquer, avec faculté d'en 
user comme lui-mème , cette invention ù tous les fabricans clu pap, qui le demanderont, moyen. 
riant une indemnité n convenir entre eux 011 à fixer par arbitrage, en cas de contestation. De 
celte manière l'inventeur ou l'importateur reçoit des avantages qui lui assurent une juste ré 
compense de ses travaux et <le ses peines. Les fabnicnns profilent. tons immédiatement des inven 
tions utiles qui, rnonopolisées , pourraient leur causer un grand préjudice, et, enfin, de la con 
currence qui s'étnbli] entre eux, naissent des produits plus nombreux, plus perfectionnés et à 
meil leur marché }lOUr le consommateur. 

Par suite encore de la faculté qui résulte, pour le Gouvernement, de la disposition de l'art. le)· 
tle la loi, de refuser des brevets, il n'en accorde point pour les inventions faites à l'étranger 
qui ne sont pas de nature à être tenues secrètes, et dont la connaissance doit nécessairement se 
révéler· au public et se répandre dès qu'elles seront mises en pratique ou que leurs produits 
seront livrés nu commerce. Donner un brevet dans ce cas, serait évldemmr nt favoriser l'intérêt 
particulier au préjudice des intérêts généraux; s'il peut être fait. exception ù cette règle, c'est, 
semble-t-Il , en faveur d'établissemens d'industries nauoelles , qui exigent de &randes mises 
de capitaux , des essais chanceux , la Iormntiou d'ouvriers, qu'Ils doivent avoir la certitude 
qu'on ne leur enlèvera pns, après qu'ils les auront instruits .\ leurs dépens, et qui, par ces 
motifs , ont besoin d'une garantie et d'une protection momentanées et particulières pour 
pouvoir s'établir. 

Ce système suivi , d'accord avec les chambres de commerce et des fabriques du pays, n'a 
donné lieu pendant seize ans, à aucune réclamation, et il a paru si utile à plusieurs chambres de 
commerce et des fabriques et économistes cle France, qu'ils 1iropose11t à leur Gouvernement de 
l'introduire dans la législation nouvelle concernant les brevets, 

Cependant, l\iessieurs,je désire savoir, avec toute certitude, s'il n'est susceptible d'aucune mo 
dification ou amélioration, etje viens vous prier do vouloir bien consulter à cet égard les chambres 
de commerce et des fabriques de votre province, comme aussi sur le point de savoir si elles ne 
croient pas utile d'attendre, pour réviser la loi du 2ti janvier 181 7., que la co~1mission créée par 
le Gouvernement, il y a quatre ans, en France, pour rédiger un projet de loi nouvelle sur cette 
matière ( et qui ponr s'éclairer a fait un appel aux lumières des chambres des fabriques, des 
académies, des sociétés savantes, de la société d'encouragement, de tous les industriels, éoo 
nornistes et jurisconsultes) ait terminé son travail; et que ce travail ait été soumis aux Cham 
bres législatives , discuté et adopté par elles, afin que nous puissions profiter , dans la forma- 

28 
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tion d'une nouvelle loi pour la Belgique , non-sonlement do nos propres lumières et de notre 
expéricnoo , mais encore de celles de nos voisins sur une matière si délicate et de si haute im 
portance pour les arts et l'industrie. Enfin, il me serait :,gréablc de connaître aussi leur avis sur 
la question de snvoir si, en attendant une loi nouvelle , il ne serait pas convenable et juste da 
diminuer les droits établis à la délivrance des breveta , et on cas d'afûrmative , à quelle somme 
ils devraient être réduits. • 
Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien me communiquer ces rcnseignemens, avec vos pl'o- 

prea considérations et avis, dans Je plus court dolai possible. 

le lriinistre de l'Intérieur, 

C11. ROGIER. 

Le Seo,-étaire-Général du Ministère de l' Intérieur, 

Cu. DONCKER, 
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Liége , le ,1 septembre 18:13, 

A Monsieur le Gou1,M'nenr de la province de liége. 

MoNSIJ!.llR 1,E GouvimNEIJII , 

Par votre lettre du 20 août demicr, 1re division, 11° 3019, vous avez transmis à la chambre 
copie de la dépêche de !H. le Ministre de l'Iutérieur , en date du 22 du même mois, concernant les 
brevets d'invention et de perfectionnement. 

Nous voyons avec une bien vive satisfaction la sollicitude du Gouvernement envers l'industrie; nous 
partageons ses vues tant pour protéger les inventions nouvelles ou les perfeotionuemens dans les 
arts et les sciences, que pour empêche!' l'abus ou le monopole qu'il pourrait être fait du privilége , 
particulièrement en ce qui concerne les brevets d'importation. 

Une trop grande facilité à accorder cette dernière espèce de brevets serait nuisible 1~ l'industrie 
nationale: il est très-prudent de les refuser, toutes les fois que; pal' fa nature du produit, l'invention 
étrangère peut être imitée, ou que l'on a l'espoir que celle - ci ne peut demeurer secrète : nous 
pensons comme 1\:1. le Ministre que la seule exception à faire à cette règle de conduite, doit être 
en faveur d'étctblissemens d'industries nouvelles, que l'on ne pourrait espérer d'obtenir sans une 
protection toute particulière. 

Deux questions nous sont en outre faites par la dépêche ministérielle : 
1 ° Si, pour ré viser la loi du 25 janvier 1817, il convient d'attendre que nous ayons connaissance des 

améliorations qui paraissent devoir être sous peu introduites en France sur la matière des brevets, afin 
de mettre à profil l'expérience de nos voisins ; 

20 Si, en attendant une loi nouvelle, il serait convenable et juste de diminuer les droits éf11hlis à ln 
délivrance des brevets. 

Nous sommes d'avis : 
Sul' la première question, qu'il est préférable d'attendre que nous oyons connaissanue des Iumières 

qui doivent nécessairement jaillir de l'enquête qui a lieu dans u11 pays aussi étendu et industrieux que 
la France. Et sur la seconde question, qu'il ne nous semble p11s nécessaire, quant à présent , de modifier 
le tarif des droits établis par la loi de 1817, vu que l'article 3, en fixant le minimum à 1 oO florins , 
et le maximum à 760 florins, semble donner au Gouvernement une latitude suffisante , sui vaut l'imper 
tance de l'invention ou du perfectionnement. 
Il nous a paru que l'expérience de seize années et les précautions qne prend le Gouvernement 

pour empêcher le monopole, militent eu faveur du, maintien actuel et de la loi et du tarif imposé 
aux obtenteurs de brevets. 

Nous sommes avec un profond respect , 

Le Président, ( signé ) P. J. F .a.ANCOTTJ!!, 

Par la chambre : Le Secrétaire , (signé} FiiD : ~uM11 JI, 
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CrrAP. IX> An•r. 2. Anvers, le 4 septembre 1 !t1~l. _......--,.._..- 

A la Députation permanente des Etat s protrincinum, 

MESSIEURS, 

L'importance qui se rallache à la solution des questions concernant les brevets d'invention et 
d'importation que vous avez bien voulu soumettre à notre exnmen , par votre lettre du 20 août 
dernier, l"" division, nb 3476, se démontre par les longues recherches que font depuis plu,icurs 
années ù cc sujet, tout ce que la Franco et l'Auglelerrc renferment d'hommes instruits et capables 
d'approfondir cette question, qui doit exercer une si hnute influence sur la prospérité nationale, 

Elle se démontre encore par la difllculté qu'a rencontrée, dan, la session actuelle , la Législation 
anglaise, ainsi qne par les quatre années qu'a déj/1 employées la commission nommée par le Gouvcr 
nement Frnnçais , à soulever le voile qui pouvait laisser entre voir le moyen de concilier deux intérêts 
opposés , celui de l'inventeur ou i111po1h1lcut·, et celui de l'indust r ie en générnl. 

Ces rlifficultcs nons font croire que, dans l'intéi êt général de la Belgique, il con viendrait de laisser 
subsister la loi du 25 janvier 181 '/ , j us qu'à cc cp1c !(,s Législatures anglai,e et F1 ançaise aient discuté 
et adopté un nouveau système , s'il y :1 lieu; le pays alors ne ponna que proüter , avec son expérience 
propre, des lumières et des counarssariccs des Etals voislns , qui sont ses vérltubles et seuls concurrens 
iudustriels. 
Cette opinion de laisser provisoiremeut en vigueur la loi c xistan le se renforce encore par la pet· 

suasiou que nous avons que, moins il y a de chaugemens dans les bases sur lesquelles se fonde 
l'lnd1Jstrie, plus sûrement elle s'avance vers la perfection, opinion encore que nous pou vous vous 
soumettre sans crainte, puisque d'après la lettre <le M. le l\linistre, le système suiv i par le Gouverne 
ment avec la loi en question, n'a soulevé aucune réclamation pendant un cours de 16 années. 

Nou~ nous hasarderons cependa»t de dévollcr qt1dqnt's abus faits au <létl'Îment de l'indmtl'ie belge 
à l'ombre de la loi existante, et qui atteint 11n but entièrement opposé au but bien vu qu'a voulu 
atteindre le législateur, c'est en matière des brevets d'importat ion. 
Plusieurs tic ces brevets, pris slmultauément en pays étrangers et dans le nôtre , n'ont nullement 

d'autre but que de défendre législalivcment l'usage <les brevets d'importation obtenus afiu de 
pouvoir en gratifier exclusivement l'industrie de telle nation ou fabrique oit l'invention a pris nais 
sauce ; pat· ce fait, il y a évidemment monopole, unique but que le Gou vcrncmen t se propose de 
détruire en faveur de la généralité. 
Conséquemment , pou1· satisfait e au désir de l\'I. le l\linistre, de savoir si, en attendant une loi 

nouvelle, il ne serait pas convenable de diminuer les droits établis, nous sommes d'avis 11ue ceci 
n'atteindrait d'autre but que de multiplier la demande d'obtention de brevets pour les moiudres 
petites améliorations, ce qui sui vaut noire opinion n'aurait d'autre résultat qtle d'errtraver- au lieu 
d'éclairer l'industrie moyenne, qui ne nécessite pas de grands capitaux , de suivre selon ses facultés 
les améliorations journalières dont, elle prend connaissance, soit par sa prnpre e xpérience ou 
pratique dans là manutention, soit par l'examen des marchandises étrangères , soit parce qui lui 
est révélé par des ouvriers étrungcrs qu'elle prend à sou service ; toutes ces faveurs lui sont en 
levées par la prise d'un brevet d'Importntiou , Jont souvent le gratifié u'a aucune intention de 
favoriser le pays oh il l'a obtenu. 
En définitive , nous croyons de toute importance d'engager le Gouverne meut, dans l'intérêt de 

l'industrie et de la générnlité, à suivre, eu attendant , strictement sou système tracé dans fa susdite 
lettre, et à Mre très-circonspect à accorder des brevets, et surtout ceux d'importalion ; d'après noire 
opinion, Ies seuls brevets à accorder sont ceux relatés dans la lettre de l\L le Ministre, en faveur 
d'étahlissemens d'industries nouvelles, qui exigent de grandes mises de capitaux, des essais chanceux , 
la formation d'ouvriers qu'ils doiveal avuir 1a certitude qu'on ne leur enlèvera pas après qu'ils les 
auront instruits à leurs dépens, et aux inventions et perfectionnemens d'utilité bien constatée et 
reconnue, appréciée par des gens à même d'en reconnaître la réalité. 

Agréez, etc. 
La Chambre de Commerce et des Fabriques d' Anven , 

Le President; ( signé ) CnA.Ru:s D1E11EXSENS., 

Pour le Secrétaire : Le membre de la Chambre , (signé) Coss. JoosTEN5, 
Pour copie coDforrae: Le Greffer des États, (signé) B. D'EcnE1111011r. 
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l:nu. Xl 1 ART. ;L 

A !llonsieur la Gouverneur de la prouince de LùJgo. 

MoNsrnun LE GouvEnNsun, 

Ln lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le 20 du mois dernier, tre divisiou , 
n° 3010, nous transmettait copie d'une dépêche de M. le Ministre de I'Intérieur rclnfive aux brevets 
d'invention on de perfectionnement. 
L'enquête ordonnée par le Gouvernement Iraneais nous para issant devoir jeter beaucoup de lumière 

sur cette matière si délicate, nous croyons qu'il convient d'attendre , pour réviser la loi du 25 jan 
vier 1817, que la commission créée en France pour rédiger ,m projet de loi non vclle , ail terminé son 
travail. En attendant, il serait bon que le Gon vernement prlt aussi des infor-matious sur le système 
suivi en Prusse 1 tant pour les nouveaux procôdés découverts dans le pflys, qnc ponr I'introductlon des 
inventions et perfcctionncmens faits à l'étranger. Le Gouvernemcut prussien a, dans les divers llays, 
des commissaires ou agens actifs et ayant des connaissances spéciales, qui sont à l'affût des inventions, 
parviennent à les connaître ,'.en font part à lem~ Gouvernement qui devient lui-même l'importateurde 
ces inventions, et les livre aux industriels du pays. Par cc moyen, l'on pare à nue partie des incon vé 
nions attachés à la délivrance des breoets d'importation, qui , dans hîen des cas , sont plutôt nuisibles 
qu'utiles à l'industrie. · 
Les brevets d'importation, à ce qu'il nous semble , 11e doivent être accordés que pour des inventions 

qui sont de nature à pouvoir être tenues secrètes, et pour des procédés de fabrication découverts dans 
les p;ys où la sortie des machines est prohibée. Tant que le Couvcrncmcut ne sera pas à même d'im 
porter lui-même dans le Royanme les nouvelles machines inventées en Angleterre, par exemple, où 
cette prohibition existe, il sera de l'intérêt de l'industrie d'encourager l'importation de ces machines 
en accordant des brevets qui puissent dédommager les iru portateurs des sacrifices qu'ils doivent faire 
pour se les procurer. 
Il serait à désirer aussi que le Gouvernement fîl publier toutes les découvertes faites à l'étranger, 

soit rar bulletins ou dans le Journal Officiel. Pour les in ventions brevetées en France, il suffirait de faire 
publier les ordonnances royales trimestrielles relatives aux brevets, et il y aurait sans doute un moyen 
de se tenir également au courant des inventions pour lesquelles il mirait été délivré des brevets en 
Augleterre; aux États-Unis, en Prusse, etc., ce serait déjà un acheminement ;\ ce que nous proposons. 

Quant aux droits établis à la délivrance des brevets, nous ne les trouvons pas trop élevés, pourvu 
que le produit en soit employé en primes ou en récompenses pour l'encouragement des arts et de l'in 
dustrie, aux termes de l'art. 9 de la loi du 25 [anvier 1817. Sans cela, ces droits seraient une charge 
onéreuse qui pèserait SLu- l'industrie. L'on pourrait aussi continuer à accorder gratis des brevets à ceux 
qui n'auraient pas les moyens de payer les droits. 

Nous avons l'honneur d'être avec la considération la plus distinguée, 

Monsieur le Gouverneur, 

Vos très-humbles el frès-obéissans serviteurs , 

Le prësident de la chambre de commerce, 

(Signé) R. BIOLLEY, 

Le secrëtaire , ( signé) .T.-B. CLAVARAUX, 
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CllAP. X.I' AR'l'. :i. Gand , cc 1 !t septoiuhre 1833. 

Â Monsieur le Gouverneiu· de la Flatuire orientale. 

MoNsnrnR LE Gouvsaasun , 

Le système suivi dans notre pays, quant aux brevets d'invention, de perfectionnement ou d'importa 
tion, non-seulement n'a pas donné lien à des réclumntio ns , mais nous ne po1)sons pas qu'il soit suscep 
tible jusqu'ici <l'amélioration, ce qui nous fait penser qu'il ne saurait être question /le réviser pour le 
moment la loi du 25 janvier 18 ! 7 ; seulement, si l'expérience démo nt rai] qu'en France 011 J ans quel 
qu'autre pays il a été fait quelque chaugcmout utile dans cette partie, on pourrait alors l'introduire chez 
nous pour perfectionner encore s'il est possible notre législation SLll' celte matière ; en tout cas , il 110 us 
paraît hors de doute que si on voulait apporter quelque changement l, la loi de 1817, il conviendrait 
d'attendre que la France ait changé sa législation, afin de pouvoir alors profiter de l'expérience et des 
lumières de nos voisins, 

Quant à la question de savoir s'il ne serait pas convenable et juste de diminuer les droits établis a la 
délivrance des brevets, en attendant une loi nouvelle, nous devons vous dire , après avoir à cet égard 
pris des renseignernens près des pe1·somies le mieux à même d'en juger, en cou séquence, que, quant à 
ce point même, il ne nous semble pas nécessaire ni utile d'apporter quelque changement à )a taxe pro 
portionnelle suivie jusqu'aujourd'hui, parce que la hauteur de la somme à payer se détermine en pro 
portion du temps pour lequel l'impétrant a demandé le brevet, et <le l'importance de l'invention ou du 
-perfectionnement. - 

Lachambre de commerce et des Jabriques , 

( Sig-né) Bocsss sar , président. 

Le ll'Iernbre de la chambre ,faisantfonctions qe secrétaire, 

(Si1ftlé) J.-B. CLAUS. 

Pour copie conforme : Le grt[(fier.des États de la Flandre orientale, 

C Signé) Mon1Crn-r. 



CIIAP, X.I, A1t·r. 4. 
-----........,--. 

{ 0 Lu conseil supérieur de• ,,a nt(, près l<' ,\linisièl'e de l'Intérieur ,t éié institué pa.1· l'arrêté 
royal du 17 août 1831, rendit e11 oxéeutiou <le la loi du l8 juillet de la môme année, Ce 
conseil n pour mission <l'indiquer II u {,ou verne mont les mes tues ù preudr o en cas d'épidémic , 
cle maladies contagieuses , etc. , et ù l'c{lmd des navires qui arrivent des 1rnys infectés ou sus 
pects de maladies réputées pcstilcntlcllos , telles quo ln fièvre jaune, la pPsfc du Levant, etc. 
D'après los articles 1 ••, 2 et .'l du décret précité , los provc11ancos par mer des pf\ys habituelle. 
ment sains sont admises :.1. la libre prat.hptt!, ,immédiate11u•,1t après (es i- ieites et les interroga 
toires d'usage, à moins d'accidous ou do communications de nature suspecto , survenus depuis 
leur départ, et les provenances des J>ays qui ne sont ])as ltabit1wllcnumt sains ou qui se trouvent 
accidentellement infectés, doivent, z-clativcrnent ù leur état sanitairc , être soum ises ù des qua 
rantaines plus ou moins longues. 
Le conseil supérieur de santé ne peut s'assombler sans convocation du Gouvernement. Ses 

membres ne reçoivent den qu'une mdcmnité de fi. l> po.r chaque séance ù laquelle ils assis 
tent, le montant de cette indemnité est fixé par l'arrêté royal du 9 septembre 1831. 

'.2° Les commissions médicales provinciales , créées pm· la loi du 12 mars 18 IB , sont 
chargées: 

1 ° De délivrer <les attestntions do capacité ù cou, qui, 11011 munis d'un d'iplômo de docteur, 
veulent être admis à exercer, dans le ressort de oes commissions, la chirurgie, la pharmacie et 
l'11rt des aooouchemens ; 

:2° De surveiller tout ce qui se rattache à l'exercice des différentes branches de l'art de 
guérir et à la conservation de la sauté publique; 
3° De se concerter avec les administrations provinciales et locales pour arrêter les mesures à 

prendre en cas d'apparition de maladies épidémiques ou contagieuses et d'épizooties; 
4° De donner à l'administration supérieure Ies renseignemens et avis qui leur sont demandés 

sur tous les objets qui intéressent la santé publique. 
Ces commissions adressent annuellement au Département de l'Intérieur , u11 rapport g.énénil 

de leurs travaux. 
Sous l'ancien Gouvernement , les commissions médicales provinciales recevaient annuelle 

ment, en vertu de l'article ode l'arrêté du 31 mai 1818, qui n'est pas abrogé, une somme de 
fl. 1,100, dont 300 pour frais de bureau , de chauffage, d'éclairage, de location des locaux où 
se tiennent les séances, eto., et fl. 800 pour couvrit· les dépenses qu'entraînent les visites 
annuelles des officines, des pharmaciens et des chirurgiens, de campagne, les achats d'objets 
nécessaires aux examens , le déplacement dos membres, résidant hors des lieux où se tiennent 
les séances de ces commissions, etc. Duns les budgets des exercices 1831 , 3, et 33, la somme 
de il. 1,100 a été réduite à fi. !>6662, 1r2 c•, ou fr. 1,410 92 c., pour chaque commission. Le 
tableau ci-dessous, dressé d'après les rapports généraux des commissions, pour 1832, ne laisse 
aucun doute sur I'insuffisance d11 subside pour quelques commissions médicales. 

Commission médicale de la province de Namitt·, déficit au 31 décembre 1832, fl. 528. 
Commission de la Flandre occidentale, 31 décembre 1832, Il, 187 40. 
Commission médicale du Lùnhmwg, 31 décembre 1832, fr. 44 79 c••. 
Commission médicale du Hainaiit, 31 décembre 1832, fl. 1734 oo. 
Il est à observer en outre que les commissions des provinces de Limbourg et de Luxem,bout·g 

ne sont pas pourvues de tous les objets néoessaires à leurs travaux , attendu que le matériel 
des anciennes commissions, qui siégeaient au chef-lieu de ces deux provinces , sont au pou 
voir des autorités hollandaises, Le subside demandé par fa commission de Luxembourg, pou1· 
1834-, s'élève seul, à la somme de fr. 6,370 , comme on peut s'en assurer pal' les pièces 
ci-jointes. 
3° La somme 'de ts,000 francs demandée pour le service sanitaire des ports de mer, est 

destinée au paiement dos honoraires des médecins chargés do la visite des navires, et du salaire 
de leurs agens, et enfin des frais qu'ocoasionnerait la mise en quarantaine des navires qui 
arrlveraient ayunt à bord des malades atteints de maladies réputées pestilentielles. Le Gouverne 
ment s'est déci clé à prendre provisoirement ces dépenses à su eharge , par suite des réelamations 
faites par le commerce d'Ostende , contre I'arr-èté de l'ancien Gouvernement, du 8 mars 1817 1 
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qu'il considère comme illégnl aux termes rlo l'arliclc 110 <le la Constitntion. Lors de la révi 
sion des règlemcns sanitaires pour les ports de mer, il y aurn il examiner s'il convient de laisser 
exclusivement à la charge du commerce tous les frais qu'entraine ce service, ou bien de laisser 
supporter cette dépense pnr l'lttat. On s'est élevé, à diverses reprises, contre l'obligation imposée 
aux navires de faire constater leur état sanitaire, à leur arrivée dans les ports du Royaume, 
mais en ne prenant pas cette mesure, qui est généralement adoptée dans tous les autres pays, 
on s'expose il voir les nations étrangères mettre des entraves à la libre entrée de nos bàtimens 
dans Irurs ports; une fausse nouvelle sur l'état sanitaire d'Anvers ou d'Ostcnde , donnée par un 
journal ou par une lettre de commerce, peut proYoquer cette mesure clans tout port où. les 
règlt-rnens sanitaires sont exécutés avec r igueur ; car en Frnuco comme en Angleterre, en 
Espagne comme en Russie , tout pays dans lequel on sottpçon-nc l'existence d'une maladie pcsti 
lentielle ou qui est en libre comtmtwicafion avec des lieux suspects, ou qui reçoit sans précau 
tion des provenances suspectes, peut être placé sous le régime smiitaire. Co n'est que sur 
l'assurance donnée au Gouvernement français quo les mesures préventives adoptées à l'égard 
cles provenances maritimes continueraient d'être sévèrement oxécutées , qne notre commerce a 
obtenu In Iovéo de la quarantaine do rigueur, ù laquelle ont été soumis de- 1824 à 1832, les 
navires partant de nos ports pour les ports français de la l\iéditerrrrnéc. 

4° Au moyen de ln somme de 6000 francs demandée pour I'encouragcment de la vaccine, 
1:17 médailles de la valeur de oO florins chacune seront remises, en 183/~, aux médecins et chi 
rurgiens qui propagent cette découverte avec Je plus de zèle et de désintéressement, 

ü0 Une conuuission pour 1a révision de la pharmacopée belqiqno a été créée en 1833; les 
fonds alloués JJOUr cette commission, qui s'occupe activement de ses tr-avaux , seront insuffisans 
pour couvrir les dépenses qu'enn-nincnt les expériences nombreuses qu'elle doit nécessairement 
foire, ainsi que l'achat des livres, des médicamens et produits chimiques et des :instrumens dont 
elle doit être pourvue; d'ici à deux mois, un laboratoire muni du personnel et de tout le m~té 
riel nécessaire devra être mis à su disposition. Les fonds demandés pour cette commission, lors 
de 1a discussion du dernier budget, ne concernaient que les dépenses à faire pour l'exercice 
courant. 

Une commission pour lu révision des lois et règlemens sur l'art do guérir et toutes les institutions 
qui se rattachent à l'hygiène et à la salubrité publiques , sera créée très-incessamment. Les ma 
tériaux qui doivent servir de base à ses travaux sont cléjà réunis; ce sont les rapports et avis des 
oonimissions médicales locales et provinciales, des universités et des députations des États du 
Royaume , qui ont été consultées sur les modifications et améliorations à apporter n ces lois et 
règlemens. 
Cette commission devra être pourvue de tous les ouvrages nécessaires aux recherches aux 

quelles elle devra se livrer, et une indemnité pour frais de route et de séjour devra être accor 
dée II ceux des membres de cette commission qui ne demeurent pas à Bruxelles. 
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CnAP. XII, AR•r. 2. ----~------------~---'· 

É T A1' D.ÉT AILLÉ_, par approximatiort, de l'emploi du crédit 
de 2,H00 franc.~, demandé a/1'1 Budget, pour Matériel de l'admi 
nistration des Archives du Royaume. 

l ° Fournitures rle bureau : papier , plumes, encre ; impression de têtes de lettres 
et d'étiquettes, achat de ficelles; ports de lettres, achat d'ouvrages anciens 
sur la diplomatique, nécessaires p_our les travaux des archivistes. • . fr. 

2° Abonnement au Moniteur, pour être conserve en dépôt aux archives 
3° Confection de cartons et reliures. 
4° A.clrn.t de bois et houille . 
5° Rétribution des femmes chargées do nettoyer les bureaux et les différens lo- 

caux des nrobives, • • • 
6° A.chat d'objets nécessaires pour le nettoyage et I'entretien des locaux, tels que 

sable, balais , brosses , nattes; entretien des pompes à incendie. 
7° Nettoyage el entretien des châssis et vitres . 
8° Entretien des poêles ot ouvrages de serrurerie . • 
9° Ouvrages de menuiserie , tels que confection on emplacement de rayons. 

10° Menues dépenses qu'on no saurait prévoir 

TotaJ. 

500 a 

60 » 
500 Il 

700 n 

290 11 

250 » 
80 a 
50 ,. 
75 n 

95 11 

. fr. 2,600 11 

N. JJ. La plupart de ces indications ne sont qu'approximaiives ; il y a des articles dont le 
chiffre sera insuffisant, d'autres dont le chiffre sera trop élevé : l'excédant des uns 
servira ù balancer le déficit des autres. 

3o 


